
Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées I : Rôles et avis
d'imposition

1 : Établissement et mise en recouvrement des rôles.

Article 1657

1. Les bases de cotisation des impôts directs sont arrondies à l'euro le plus proche ; la fraction
d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Les bases des taxes foncières et de la taxe d'habitation ainsi que celles des taxes annexes
correspondantes sont arrondies selon les modalités définies au premier alinéa.

Les taux applicables aux bases de cotisations pour le calcul des impositions directes locales sont
exprimés avec trois chiffres significatifs, le troisième chiffre étant augmenté d'une unité si le chiffre
suivant est égal ou supérieur à 5.

Les cotisations d'impôts directs de toute nature sont arrondies selon les modalités définies au
premier alinéa. Il en est de même du montant des majorations, réductions et dégrèvements.

Les tarifs par élément imposable prévus pour le calcul de certaines taxes perçues au profit des
départements, des communes et de divers établissements sont, s'il y a lieu et nonobstant les maxima
fixés par les dispositions les régissant, arrondis à l'euro le plus proche dans les mêmes conditions.

En ce qui concerne les impositions locales perçues au profit des collectivités locales et organismes
compétents, les différences en plus ou en moins résultant de l'arrondissement des taux et du montant
des cotisations viennent en augmentation ou en diminution du produit des sommes revenant à l'Etat
pour frais de dégrèvement et non-valeurs et pour frais d'assiette et de recouvrement.

1 bis. Les cotisations initiales d'impôt sur le revenu ne sont pas mises en recouvrement lorsque leur
montant, avant imputation de tout crédit d'impôt, est inférieur à 61 euros.

2. Les cotisations d'impôts directs dont le montant total par article de rôle est inférieur à 12 euros ne
sont pas mises en recouvrement si elles sont perçues au profit du budget de l'Etat ; elles sont
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allouées en non-valeurs si elles sont perçues au profit d'un autre budget.

Article 1658

Les impôts directs et les taxes y assimilées sont recouvrés en vertu de rôles rendus exécutoires par
arrêté du préfet.

Pour l'application du premier alinéa, le représentant de l'Etat dans le département peut déléguer ses
pouvoirs au directeur des services fiscaux et aux collaborateurs de celui-ci ayant au moins le grade
de directeur divisionnaire. La publicité de ces délégations est assurée par la publication des arrêtés
de délégation au recueil des actes administratifs de la préfecture

Article 1659

La date de mise en recouvrement des rôles est fixée par l'autorité compétente pour les homologuer
en application de l'article 1658 d'accord avec le trésorier-payeur général. Cette date est indiquée sur
le rôle ainsi que sur les avis d'imposition délivrés aux contribuables [*mention*].

Lorsque des erreurs d'expédition sont constatées dans les rôles, un état de ces erreurs est dressé par
le directeur des services fiscaux et approuvé dans les mêmes conditions que ces rôles, auxquels il
est annexé à titre de pièce justificative. Le directeur rédige de nouveaux avis d'imposition et les fait
parvenir aux intéressés.

Article 1659 A

Les rôles primitifs des impôts directs locaux ainsi que des taxes directes perçues au profit de
certains établissements publics et organismes divers peuvent être mis en recouvrement dans le
même délai que les rôles supplémentaires.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt

1 : Impôts directs et taxes assimilées - Impôt sur le revenu - Impôt sur
les sociétés - Droits et pénalités.

Article 1663

1. Les impôts directs, produits et taxes assimilés, visés par le présent code, sont exigibles trente
jours après la date de la mise en recouvrement du rôle. 2. Le déménagement hors du ressort de la
perception, à moins que le contribuable n'ait fait connaître, avec justifications à l'appui, son
nouveau domicile, et la vente volontaire ou forcée entraînent l'exigibilité immédiate de la totalité de
l'impôt, dès la mise en recouvrement du rôle. Entraîne également l'exigibilité immédiate et totale
l'application d'une majoration pour non-déclaration ou déclaration tardive ou insuffisante des
revenus et bénéfices imposables. En cas de déménagement à l'étranger, les impôts déjà mis en
recouvrement ou en cours d'établissement sont exigibles immédiatement. Leur paiement peut
toutefois être différé sur production d'une garantie estimée suffisante par le comptable chargé du
recouvrement. En cas de cession ou de cessation d'entreprise ou de l'exercice d'une profession non
commerciale, ou de décès de l'exploitant ou du contribuable, l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les
sociétés établis dans les conditions prévues aux articles 201, 202, 204 et au 2 de l'article 221 sont
immédiatement exigibles pour la totalité. Par exception, le montant dû par les sociétés ayant opté
pour le régime du II de l'article 208 C et par les sociétés de placement à prépondérance immobilière
à capital variable mentionnées au 3° nonies de l'article 208 au titre de l'imposition des plus-values
visées au IV de l'article 219 est exigible le 15 décembre de l'année d'option pour le quart de son
montant, le solde étant versé par fraction égale au plus tard le 15 décembre des trois années suivant
le premier paiement. Sont également exigibles immédiatement pour la totalité les droits et pénalités
visés aux articles 1679 bis, 1729 B et 1731.

Article 1663 bis

Lorsque le contribuable imposé dans les conditions du 1 de l'article 202 devient, dans un délai de
trois mois à compter de la date de cessation d'activité, associé d'une société d'exercice libéral
mentionnée à l'article 2 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme
de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre
est protégé ou associé d'une société mentionnée aux articles 8 et 8 ter, exerçant une activité libérale,
pour y exercer sa profession, le paiement de l'impôt correspondant aux créances acquises visées au
premier alinéa du 1 de l'article 202 peut, sur demande expresse et irrévocable de sa part, être
fractionné par parts égales, soit sur l'année de cessation et les deux années suivantes, soit sur l'année
de cessation et les quatre années suivantes. Le fractionnement donne lieu au paiement de l'intérêt,
au taux légal, recouvré dans les mêmes conditions et sous les mêmes garanties et sanctions que
l'impôt en principal.
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Ces dispositions sont également applicables lorsqu'une société mentionnée aux articles 8 et 8 ter,
exerçant une activité libérale, cesse d'être soumise au régime prévu par ces articles du fait d'une
option pour le régime applicable aux sociétés de capitaux exercée dans les conditions prévues au 1
de l'article 239.

En cas de transfert du domicile hors de France, de décès, de retrait de l'associé de la société ou de
non-paiement de l'une des fractions de l'impôt, le solde restant dû, augmenté de l'intérêt couru, est
exigible immédiatement.

Article 1663 A

La perception de l'impôt sur le revenu est suspendue pour les jeunes gens salariés pendant la durée
du temps légal de leur service national.

Article 1664

1. En ce qui concerne les contribuables qui auront été compris dans les rôles de l'année précédente
pour une somme au moins égale à 336 euros, l'impôt sur le revenu donne lieu, par dérogation aux
dispositions de l'article 1663 et en l'absence d'option pour le paiement mensuel telle qu'elle est
prévue à l'article 1681 A, à deux versements d'acomptes le 31 janvier et le 30 avril de l'année
suivant celle au cours de laquelle sont réalisés les revenus servant de base de calcul de l'impôt. Le
montant de chaque acompte est égal au tiers des cotisations mises à la charge du redevable dans les
rôles concernant la dernière année au titre de laquelle il a été imposé. Les contribuables dont la
cotisation d'impôt sur le revenu est mise en recouvrement entre le 1er janvier et le 15 avril de la
deuxième année suivant celle de la réalisation du revenu sont assujettis, en l'absence d'option pour
le paiement mensuel, au versement d'un acompte provisionnel égal à 60 % de cette cotisation et
payable au plus tard le 15 mai de la même année. Cet acompte n'est pas dû si le montant de la
cotisation n'atteint pas la somme de 336 euros. La somme prévue aux premier et quatrième alinéas
est relevée chaque année dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche
du barème de l'impôt sur le revenu. 2. A défaut de paiement volontaire, le recouvrement des
acomptes exigibles est assuré et poursuivi dans les conditions fixées pour les impôts directs par le
titre IV du livre des procédures fiscales. 3. Le solde de l'impôt, tel qu'il résulte de la liquidation
opérée par le service des impôts, est recouvré par voie de rôles dans les conditions fixées par
l'article 1663. Toutefois, par dérogation aux règles de l'article 1663, l'impôt restant dû est exigible
en totalité dès la mise en recouvrement des rôles, si tout ou partie d'un acompte n'a pas été versé le
15 du mois suivant celui au cours duquel il est devenu exigible. 4. Le contribuable qui estime que le
montant du premier versement effectué au titre d'une année est égal ou supérieur aux cotisations
dont il sera finalement redevable pourra se dispenser du second versement prévu pour cette année.
5. Les acomptes mentionnés au 1 sont arrondis à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à
0,50 est comptée pour 1.

Article 1665
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Un décret (1) rendu sur la proposition du ministre des finances et des affaires économiques et du
ministre du budget détermine les conditions d'application de l'article 1664.

(1) Annexe III, art. 357 A à 357 G.

Article 1668

1. L'impôt sur les sociétés donne lieu au versement, au comptable de la direction générale des
impôts, d'acomptes trimestriels déterminés à partir des résultats du dernier exercice clos. Le
montant total de ces acomptes est égal à un montant d'impôt sur les sociétés calculé sur le résultat
imposé au taux fixé au deuxième alinéa du I de l'article 219, sur le résultat imposé au taux fixé au b
du I de l'article 219 et sur le résultat net de la concession de licences d'exploitation des éléments
mentionnés au 1 de l'article 39 terdecies du dernier exercice. Les sociétés nouvellement créées ou
nouvellement soumises, de plein droit ou sur option, à l'impôt sur les sociétés sont dispensées du
versement d'acomptes au cours de leur premier exercice d'activité ou de leur première période
d'imposition arrêtée conformément au second alinéa du I de l'article 209.

Les acomptes mentionnés au premier alinéa sont arrondis à l'euro le plus proche. La fraction d'euro
égale à 0,50 est comptée pour 1.

Les paiements doivent être effectués au plus tard les 15 mars, 15 juin, 15 septembre et 15 décembre
de chaque année.

Les organismes mentionnés au premier alinéa du 1 bis de l'article 206 et dont le chiffre d'affaires du
dernier exercice clos est inférieur à 84 000 euros ainsi que les personnes morales ou organismes
imposés au taux de l'impôt sur les sociétés prévus à l'article 219 bis sont dispensés du versement des
acomptes.

Toutefois, le montant du dernier acompte versé au titre d'un exercice ne peut être inférieur :

a) Pour les entreprises ayant réalisé un chiffre d'affaires compris entre 500 millions d'euros et 1
milliard d'euros au cours du dernier exercice clos ou de la période d'imposition, ramené s'il y a lieu
à douze mois, à la différence entre les deux tiers du montant de l'impôt sur les sociétés estimé au
titre de cet exercice selon les mêmes modalités que celles définies au premier alinéa et le montant
des acomptes déjà versés au titre du même exercice ;

b) Pour les entreprises ayant réalisé un chiffre d'affaires compris entre 1 milliard d'euros et 5
milliards d'euros au cours du dernier exercice clos ou de la période d'imposition, ramené s'il y a lieu
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à douze mois, à la différence entre 80 % du montant de l'impôt sur les sociétés estimé au titre de cet
exercice selon les mêmes modalités que celles définies au premier alinéa et le montant des
acomptes déjà versés au titre du même exercice ;

c) Pour les entreprises ayant réalisé un chiffre d'affaires supérieur à 5 milliards d'euros au cours du
dernier exercice clos ou de la période d'imposition, ramené s'il y a lieu à douze mois, à la différence
entre 90 % du montant de l'impôt sur les sociétés estimé au titre de cet exercice selon les mêmes
modalités que celles définies au premier alinéa et le montant des acomptes déjà versés au titre du
même exercice.

Pour l'application des dispositions des a, b et c le chiffre d'affaires est apprécié, pour la société mère
d'un groupe mentionné à l'article 223 A, en faisant la somme des chiffres d'affaires de chacune des
sociétés membres de ce groupe.

1 bis et 1 ter. (Abrogés pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 1993).

2. Il est procédé à une liquidation de l'impôt dû à raison des résultats de la période d'imposition
mentionnée par la déclaration prévue au 1 de l'article 223. S'il résulte de cette liquidation un
complément d'impôt, il est acquitté lors du dépôt du relevé de solde au plus tard le 15 du quatrième
mois qui suit la clôture de l'exercice ou, si aucun exercice n'est clos en cours d'année, le 15 mai de
l'année suivante. Si la liquidation fait apparaître que les acomptes versés sont supérieurs à l'impôt
dû, l'excédent, défalcation faite des autres impôts directs dus par l'entreprise, est restitué dans les
trente jours de la date de dépôt du relevé de solde.

3. (Transféré sous le 5).

4. (Dispositions devenues sans objet).

4 bis L'entreprise qui estime que le montant des acomptes déjà versés au titre d'un exercice est égal
ou supérieur à la cotisation totale d'impôt sur les sociétés dont elle sera redevable au titre de
l'exercice concerné, avant imputation des crédits d'impôt, peut se dispenser de nouveaux versements
d'acomptes.

4 ter. Abrogé.

5. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.

Article 1668 A
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L'imposition forfaitaire visée à l'article 223 septies doit être payée spontanément à la caisse du
comptable de la direction générale des impôts chargé du recouvrement de l'impôt sur les sociétés,
au plus tard le 15 mars.

Le recouvrement de l'imposition ou de la fraction d'imposition non réglée est poursuivi, le cas
échéant, en vertu d'un avis de mise en recouvrement.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt

1 bis : Contribution sur l'impôt sur les sociétés - Droits et pénalités.

Article 1668 B

I. La contribution mentionnée à l'article 235 ter ZA est recouvrée comme l'impôt sur les sociétés et
sous les mêmes garanties et sanctions.

II. Elle est payée spontanément au comptable de la direction générale des impôts, au plus tard à la
date prévue au 2 de l'article 1668 pour le versement du solde de liquidation de l'impôt sur les
sociétés.

III. Pour les exercices arrêtés au cours des mois de mars à décembre ou pour la période d'imposition
mentionnée au I de l'article 235 ter ZA, la contribution donne lieu, au préalable, à un versement
anticipé à la date prévue pour le paiement du dernier acompte d'impôt sur les sociétés, avant la
clôture dudit exercice ou la fin de ladite période ; la somme due est alors égale à 10 p. 100 du
montant de l'impôt sur les sociétés calculé sur les résultats de l'exercice ou de la période qui
précède, imposables aux taux mentionnés au I de l'article 219. Elle est ramenée à 6 % de ce montant
pour les exercices clos ou la période d'imposition arrêtée en 2001, à 3 % pour les exercices clos ou
la période d'imposition arrêtée à compter du 1er janvier 2002 et à 1,5 % pour les exercices clos ou
la période d'imposition arrêtée à compter du 1er janvier 2005.

Le versement anticipé mentionné au premier alinéa est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction
d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Lorsque la somme due au titre d'un exercice ou d'une période d'imposition en application du
premier alinéa est supérieure à la contribution dont l'entreprise prévoit qu'elle sera finalement
redevable au titre de ce même exercice ou de cette même période, l'entreprise peut réduire ce
versement à concurrence de l'excédent estimé.

IV. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt

1 quater : Contribution sociale sur l'impôt sur les sociétés - Droits et
pénalités.

Article 1668 D

I. - La contribution sociale mentionnée à l'article 235 ter ZC est recouvrée comme l'impôt sur les
sociétés et sous les mêmes garanties et sanctions.

Elle est payée spontanément au comptable de la direction générale des impôts, au plus tard à la date
prévue au 2 de l'article 1668 pour le versement du solde de liquidation de l'impôt sur les sociétés.

Elle donne lieu au préalable à quatre versements anticipés aux dates prévues pour le paiement des
acomptes d'impôt sur les sociétés de l'exercice ou de la période d'imposition. Le montant des
versements anticipés est fixé à 3,3 % du montant de l'impôt sur les sociétés calculé sur les résultats
imposables aux taux mentionnés au I de l'article 219 de l'exercice ou de la période d'imposition qui
précède et diminué d'un montant qui ne peut excéder celui de l'abattement défini au premier alinéa
du I de l'article 235 ter ZC.

Lorsque le montant des versements anticipés déjà payés au titre d'un exercice ou d'une période
d'imposition en application du deuxième alinéa est égal ou supérieur à la contribution dont
l'entreprise prévoit qu'elle sera finalement redevable au titre de ce même exercice ou de cette même
période, l'entreprise peut se dispenser du paiement de nouveaux versements.

II. - Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt

3 bis : Retenues à la source afférentes aux traitements, salaires,
pensions et rentes viagères ou à certains produits ou sommes perçus
par des personnes ou sociétés n'ayant pas d'installation professionnelle
en France.

Article 1671 A

Les retenues prévues aux articles 182 A, 182 A bis et 182 B sont opérées par le débiteur des
sommes versées et remises au service des impôts accompagnées d'une déclaration conforme au
modèle fixé par l'administration, au plus tard le 15 du mois suivant celui du paiement. Les
dispositions des articles 1771 et 1926 sont applicables à ces retenues. La retenue à la source n'est ni
opérée, ni versée au Trésor lorsque son montant n'excède pas 8 € par mois : a. Pour un même
salarié, pensionné ou crédirentier dans le cas de la retenue à la source prévue à l'article 182 A ; b.
Pour un même bénéficiaire des versements donnant lieu au prélèvement de la retenue à la source
prévue à l'article 182 A bis.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt

3 ter : Retenues à la source sur les salaires, droits d'auteur et
rémunérations versés aux auteurs, artistes et sportifs domiciliés
fiscalement en France.

Article 1671 B

La retenue à la source prévue à l'article 182 C est remise au comptable du Trésor au plus tard le
quinzième jour du trimestre civil suivant celui de paiement des revenus. Les dispositions des
articles 1771 et 1926 sont applicables.

Article 1671 C

Le prélèvement visé à l'article 117 quater est versé au Trésor dans les quinze premiers jours du mois
qui suit celui du paiement des revenus et sous les mêmes sanctions que la retenue à la source prévue
au 2 de l'article 119 bis. Toutefois, ces sanctions ne sont pas applicables au prélèvement dû dans les
conditions du III du même article 117 quater.

Le prélèvement ne peut être pris en charge par le débiteur.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt 4 : Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de
valeurs mobilières

a : Retenue à la source afférente aux revenus des actions et parts et
revenus assimilés, dont les bénéficiaires n'ont pas leur domicile réel ou
leur siège en France, et aux intérêts et produits des obligations.

Article 1672

1. La retenue à la source prévue au 1 de l'article 119 bis est payée par la personne qui effectue la
distribution, à charge par elle d'en retenir le montant sur les sommes versées aux bénéficiaires
desdits revenus.

2. La retenue à la source prévue au 2 de l'article 119 bis est versée au Trésor par la personne établie
en France (1) qui assure le paiement des revenus.

3. Lorsque la personne mentionnée au 2 assure le paiement de produits de titres admis aux
négociations sur un marché d'instruments financiers dont le fonctionnement est assuré par une
entreprise de marché ou un prestataire de services d'investissement ou tout autre organisme
similaire au profit d'une personne morale établie hors de France, cette dernière peut acquitter la
retenue à la source prévue au 2 de l'article 119 bis lorsqu'elle remplit les conditions suivantes :

a) Elle est établie dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie
à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui
contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale ;

b) Elle a conclu avec l'administration fiscale française une convention établie conformément au
modèle délivré par cette administration, qui organise les modalités déclaratives et de paiement de la
retenue à la source précitée et prévoit la transmission à cette même administration de tout document
justificatif de ces déclarations et paiements ;

c) Elle est mandatée par la personne mentionnée au 2, qui demeure le redevable légal de l'impôt,
pour effectuer en son nom et pour son compte la déclaration et le paiement de la retenue à la source.
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4. Un décret fixe les modalités et les conditions d'application des 2 et 3 et, notamment, les
obligations auxquelles doivent se soumettre les personnes chargées d'opérer la retenue (2).

Article 1672 bis

1. Il est interdit aux sociétés et personnes morales de prendre à leur charge le montant de la retenue
afférente :

1° Aux dividendes et autres produits répartis aux associés, actionnaires et porteurs de parts ou aux
membres des conseils d'administration des sociétés anonymes;

2° Aux revenus visés au 1° de l'article 118 et afférents à des valeurs émises à compter du 1er janvier
1965.

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de remboursement d'actions gratuites.

2. Dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux dispositions du 1, les clauses des statuts ou des
contrats d'émission, en vertu desquelles les sociétés ou entreprises débitrices étaient tenues de
prendre à leur charge la taxe proportionnelle antérieurement en vigueur, s'appliquent de plein droit à
la retenue à la source visée au 1 de l'article 1672.

Article 1673

La retenue à la source afférente aux revenus de capitaux mobiliers entrant dans les prévisions des
articles 118, 119 et 1678 bis, et visée au 1 des articles 119 bis et 1672 est recouvrée suivant des
règles fixées par décret (1).

Article 1673 bis

La retenue à la source exigible en vertu des dispositions de l'article 115 quinquies doit être versée
au Trésor par la société dans le délai qui lui est imparti pour souscrire la déclaration de ses résultats
(1).
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(1) Voir Annexe II, art. 379.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt 4 : Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de
valeurs mobilières

b : Retenue à la source afférente aux intérêts des bons de caisse.

Article 1678 bis

1. Sous réserve des dispositions de l'article 125 A, les intérêts des bons de caisse émis par les
entreprises industrielles et commerciales et, quel que soit leur objet, par les personnes morales
visées à l'article 108 donnent lieu, au moment de leur paiement et même lorsque ces bons ne
présentent pas le caractère de titres négociables, à l'application de la retenue à la source visée à
l'article 119 bis-1. Les bons émis à compter du 1er janvier 1966 sont soumis à cette retenue d'après
le même taux que les revenus des obligations négociables.

2. (Abrogé)

3. Un arrêté ministériel fixe les modalités d'application et la date d'entrée en vigueur des
dispositions du présent article (1).

(1) Annexe IV art. 188 B à 188 F.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt 4 : Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de
valeurs mobilières

d : Prélèvement sur les produits de placement à revenu fixe.

Article 1678 quater

I. Le prélèvement sur les produits de placements à revenu fixe visé à l'article 125 A est versé au
Trésor dans les quinze premiers jours du mois qui suit le paiement des revenus et sous les mêmes
sanctions que la retenue à la source prévue au 2 de l'article 119 bis. Toutefois, ces sanctions ne sont
pas applicables au prélèvement dû à raison des revenus, produits et gains mentionnés aux I et II de
l'article 125 D.

Il ne peut être pris en charge par le débiteur.

Les modalités et conditions d'application de ce prélèvement sont fixées par décret.

II. - 1. Le prélèvement prévu au I de l'article 125 A dû par les établissements payeurs, au titre du
mois de décembre, sur les intérêts des plans d'épargne-logement mentionnés au troisième alinéa du
1° du III bis du même article fait l'objet d'un versement déterminé d'après les intérêts des mêmes
placements soumis au prélèvement précité au titre du mois de décembre de l'année précédente et
retenus à hauteur de 90 % de leur montant.

Ce versement est égal au produit de l'assiette de référence ainsi déterminée par le taux du
prélèvement prévu au 1° du III bis de l'article 125 A pour les intérêts des plans d'épargne-logement.
Son paiement doit intervenir au plus tard le 25 novembre.

2. Lors du dépôt de la déclaration en janvier, l'établissement payeur procède à la liquidation du
prélèvement.

Lorsque le versement effectué en application du 1 est supérieur au prélèvement réellement dû, le
surplus est imputé sur le prélèvement dû à raison des autres produits de placement et, le cas échéant,
sur les autres prélèvements ; l'excédent éventuel est restitué.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt

5 : Taxe d'apprentissage.

Article 1678 quinquies

I. La taxe d'apprentissage est recouvrée selon les modalités ainsi que sous les sûretés, garanties et
sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires. II.L'employeur peut imputer sur le montant
du versement de la taxe d'apprentissage, le montant des dépenses effectivement faites et à raison
desquelles il déclare être exonéré. III. Le versement de la taxe d'apprentissage prévu à l'article 228
bis est effectué auprès du comptable de la direction générale des impôts, accompagné du bordereau
établi selon un modèle fixé par l'administration, et déposé au plus tard le 30 avril de l'année qui suit
celle du versement des rémunérations.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt

6 : Taxe sur les salaires.

Article 1679

Les sommes dues par les employeurs au titre de la taxe sur les salaires visée à l'article 231 doivent
être remises au comptable de la direction générale des impôts dans les conditions et délais qui sont
fixés par décret.

La taxe n'est pas due lorsque son montant annuel n'excède pas 840 euros. Lorsque ce montant est
supérieur à 840 euros sans excéder 1 680 euros, l'impôt exigible fait l'objet d'une décote égale aux
trois quarts de la différence entre 1 680 euros et ce montant.

Article 1679 A

La taxe sur les salaires due par les associations régies par la loi du 1er juillet 1901, les syndicats
professionnels et leurs unions mentionnés au titre III du livre Ier de la deuxième partie du code du
travail et par les mutuelles régies par le code de la mutualité lorsqu'elles emploient moins de trente
salariés n'est exigible, au titre d'une année, que pour la partie de son montant dépassant une somme
fixée à 5 890 euros pour les rémunérations versées à compter du 1er janvier 2009. Ce montant est
relevé chaque année dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du
barème de l'impôt sur le revenu. Le résultat obtenu est arrondi s'il y a lieu à l'euro le plus proche.

Article 1679 bis

Toute personne, association ou organisme qui n'a pas versé dans les délais prescrits la taxe sur les
salaires dont il est redevable est personnellement imposé par voie d'avis de mise en recouvrement
d'une somme égale à celle qu'il aurait dû verser.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt

7 : Cotisation perçue au titre de la participation des employeurs à
l'effort de construction.

Article 1679 bis A

Conformément au deuxième alinéa de l'article L. 313-4 du code de la construction et de l'habitation,
la cotisation mentionnée au premier alinéa de cet article est recouvrée selon les modalités et sous les
sûretés, garanties et sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt

7 bis : Participation des employeurs au développement de la formation
professionnelle continue.

Article 1679 bis B

Les versements exigibles au titre du contrôle de la formation professionnelle continue sont effectués
conformément aux règles mentionnées à l'article L. 6362-12 du code du travail.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées II : Exigibilité de
l'impôt

10 : Taxe professionnelle.

Article 1679 quinquies

La taxe professionnelle et les taxes additionnelles sont recouvrées par voie de rôles suivant les
modalités et sous les garanties et sanctions prévues en matière de contributions directes.

Elles donnent lieu au versement d'un acompte, égal à 50 % du montant des taxes mises en
recouvrement au titre de l'année précédente, avant le 1er avril de l'année courante. L'acompte n'est
pas dû si ce montant est inférieur à 3 000 euros.

L'acompte est exigible le 31 mai et il est fait application des dispositions du 2 et du 3 de l'article
1664 pour son recouvrement et celui du solde de la taxe. Cet acompte est arrondi à l'euro le plus
proche ; la fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Le redevable qui estime que sa base d'imposition sera réduite d'au moins 25 % ou qui prévoit la
cessation de son activité en cours d'année, au sens du I de l'article 1478, peut réduire le montant de
son acompte en remettant au comptable du Trésor, chargé du recouvrement de la taxe
professionnelle du lieu d'imposition, quinze jours avant la date d'exigibilité de l'acompte, une
déclaration datée et signée.

Le versement du solde ne sera exigible qu'à partir du 1er décembre.

Les redevables peuvent, sous leur responsabilité, réduire le montant du solde de taxe
professionnelle du montant du dégrèvement attendu du plafonnement de la taxe professionnelle due
au titre de la même année, en remettant au comptable du Trésor chargé du recouvrement de la taxe
professionnelle une déclaration datée et signée.

Les contribuables doivent, un mois au moins avant l'échéance, être informés par l'administration du
montant de l'acompte qu'ils auront à verser.
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Article 1679 septies

Les entreprises doivent verser, au plus tard le 15 décembre de l'année d'imposition, un acompte égal
à la cotisation minimale de taxe professionnelle mentionnée au II de l'article 1647 E, calculé en
retenant la valeur ajoutée produite au cours de l'exercice de douze mois clos pendant l'année
précédant celle de l'imposition ou, à défaut d'un tel exercice, produite durant l'année précédant celle
de l'imposition. Les entreprises peuvent, sous leur responsabilité, limiter le montant de l'acompte au
montant de la cotisation minimale de taxe professionnelle effectivement due au titre de l'année
d'imposition, lorsqu'elles estiment que cet acompte lui serait supérieur. L'année suivant celle de
l'imposition jusqu'à une date fixée par décret et au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er
mai, le redevable doit procéder à la liquidation définitive de la cotisation minimale de taxe
professionnelle sur la déclaration visée au IV de l'article 1647 E. Cette dernière est accompagnée, le
cas échéant, du versement du solde correspondant. Si la liquidation définitive fait apparaître que
l'acompte versé est supérieur à la cotisation effectivement due, l'excédent, déduction faite des autres
impôts directs dus par l'entreprise, est restitué dans les trente jours de la date de dépôt de la
déclaration. Le recouvrement de tout ou partie de la cotisation minimale de taxe professionnelle non
réglée, mentionnée au II de l'article 1647 E est poursuivi par voie d'avis de mise en recouvrement.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées III : Paiement de
l'impôt

1 : Dispositions générales.

Article 1680

1. Les impôts et taxes visés par le présent code sont payables en argent, dans la limite de 3 000
euros, à la caisse du comptable chargé du recouvrement des impôts directs, ou suivant les modes de
paiement autorisés par le ministre de l'économie et des finances ou par décret.

2 et 3. (Abrogés).

4. Les arrérages échus de rentes sur l'Etat peuvent être affectés au paiement de l'impôt direct.

Article 1681

1. Les versements provisionnels effectués par les contribuables sont constatés au crédit du compte
ouvert à leur nom.

2. (Abrogé).
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées III : Paiement de
l'impôt

2 : Paiement mensuel de l'impôt sur le revenu.

Article 1681 A

L'impôt sur le revenu est recouvré, au choix du contribuable, soit s'il en exprime le désir, au moyen
de prélèvements effectués chaque mois sur un compte ouvert par le contribuable dans un
établissement habilité à cet effet, selon les modalités fixées aux articles 1681 B à 1681 E et 1724
quinquies soit, à défaut de cette option, dans les conditions prévues au présent code et notamment
au 1 de l'article 1663 et aux articles 1664 et 1730.

L'option est exercée ou renouvelée expressément ou tacitement chaque année dans les conditions et
délais fixés par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article 1681 E.

Article 1681 B

Le prélèvement effectué chaque mois, de janvier à octobre, sur le compte du contribuable, est égal
au dixième de l'impôt établi au titre de ses revenus de l'avant-dernière année, ou, si cet impôt n'a pas
encore été établi, de l'impôt sur ses derniers revenus annuels imposés.

S'il estime que les prélèvements mensuels effectués ont atteint le montant des cotisations dont il
sera finalement redevable, le contribuable peut demander la suspension des prélèvements suivants.

S'il estime que l'impôt exigible différera de celui qui a servi de base aux prélèvements, il peut
demander la modification du montant de ces derniers.

Dans l'un ou l'autre cas, la demande, qui ne peut être postérieure au 30 juin de chaque année, doit
préciser le montant présumé de l'impôt et doit être formulée auprès du Trésor public au plus tard le
dernier jour du mois qui précède celui du prélèvement effectif.

Si le montant de l'impôt présumé par le contribuable est inférieur de plus de 20 % au montant de
l'impôt dû, une majoration de 10 % est appliquée à la différence entre les 2/3 de l'impôt dû et les
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prélèvements effectués entre le mois de janvier et le mois de juillet. Cette différence ainsi que la
majoration s'ajoutent au montant du prélèvement qui a lieu le deuxième mois qui suit le mois de la
mise en recouvrement de l'impôt.

Article 1681 C

Le solde de l'impôt est prélevé en novembre à concurrence du montant de l'une des mensualités de
l'article 1681 B. Le complément éventuel est prélevé en décembre. Lorsque le prélèvement de
décembre est supérieur d'au moins 100 % à l'une des mensualités prévues à l'article 1681 B, le solde
de l'impôt est recouvré, sauf opposition du contribuable, par prélèvement d'égal montant à partir de
la troisième mensualité qui suit la mise en recouvrement du rôle.

Toutefois, si l'impôt est mis en recouvrement après le 31 octobre, le solde est acquitté dans les
conditions fixées par les articles 1663 et 1730.

Il est mis fin aux prélèvements mensuels dès qu'ils ont atteint le montant de l'impôt mis en
recouvrement. Le trop-perçu qui apparaît éventuellement lors de la mise en recouvrement de l'impôt
est immédiatement, et au plus tard à la fin du mois qui suit la constatation du trop-perçu, remboursé
au contribuable.

Il est également mis fin aux prélèvements mensuels en cas de décès du contribuable. Le solde de
l'impôt est acquitté dans les conditions fixées par les articles 1663 et 1730.

Lorsque, après la mise en recouvrement, le montant du dernier prélèvement de l'année est inférieur
au montant visé au 2 de l'article 1657, il est ajouté à celui de la mensualité précédente.

Article 1681 D

Les prélèvements mensuels sont opérés à l'initiative du Trésor public, sur un compte qui peut être :
1° Un compte de dépôt dans un établissement de crédit, une caisse de crédit agricole régie par le
livre V du code rural, une caisse de crédit mutuel, une caisse de crédit municipal ou un centre de
chèques postaux ; 2° Un livret A, sous réserve que l'établissement teneur du livret le prévoie dans
ses conditions générales de commercialisation, ou un livret A ou un compte spécial sur livret du
Crédit mutuel relevant du 2 du I de l'article 146 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de
modernisation de l'économie. Ces opérations n'entraîneront aucun frais pour le contribuable.

Article 1681 E

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application des dispositions des articles 1681 A à
1681 D et, notamment en ce qui concerne la date de l'option prévue à l'article 1681 A et les dates du
prélèvement mensuel.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées III : Paiement de
l'impôt

4 : Paiement de la taxe d'habitation et des taxes foncières.

Article 1681 ter

La taxe d'habitation peut être recouvrée, sur demande du contribuable, dans les conditions prévues à
l'article 1681 A.

Cette disposition fait l'objet d'une mise en oeuvre progressive dont les étapes sont fixées par décret.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du premier alinéa et notamment la date
de l'option et les dates auxquelles sont effectués les prélèvements (2).

(1) Décret n° 80-1085 du 23 décembre 1980 (J.O. des 29 et 30), décret n° 81-695 du 1er juillet 1981
(J.O. du 7).

Article 1681 ter A

Les taxes foncières peuvent être recouvrées, sur demande du contribuable, dans les conditions
prévues à l'article 1681 A.

Cette disposition fait l'objet d'une mise en oeuvre progressive dont les étapes sont fixées par décret.

Article 1681 ter B

L'option prévue au premier alinéa de l'article 1681 ter, lorsqu'elle est exercée, est également valable
pour le recouvrement de la redevance audiovisuelle due par les personnes mentionnées au 1° du II
de l'article 1605. Dans ce cas, les dispositions des quatre premiers alinéas de l'article 1681 B et les
articles 1681 C à 1681 E s'appliquent à la somme de la taxe d'habitation et de la redevance
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audiovisuelle.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées III : Paiement de
l'impôt

4 bis : Paiement de la taxe professionnelle et des taxes additionnelles.

Article 1681 quater A

A. A compter du 1er janvier 1997, la taxe professionnelle et les taxes additionnelles sont
recouvrées, soit dans les conditions prévues à l'article 1679 quinquies, soit, sur demande du
contribuable, au moyen de prélèvements mensuels opérés conformément à l'article 1681 D.

B. De janvier à octobre, chaque prélèvement est égal au dixième du montant des taxes mises en
recouvrement au titre de l'année précédente jusqu'au 31 décembre de cette même année,
éventuellement diminuées du montant du dégrèvement attendu au titre de l'article 1647 B sexies.

S'il estime que les prélèvements mensuels effectués ont atteint le montant des taxes qui seront mises
en recouvrement, le contribuable peut demander la suspension des prélèvements suivants.

S'il estime que le montant des taxes mises en recouvrement différera de celui qui a servi de base aux
prélèvements, il peut demander la modification du montant de ces derniers.

Dans l'un ou l'autre cas, la demande, qui ne peut être postérieure au 30 septembre de chaque année,
doit préciser le montant présumé des taxes et doit être formulée auprès du Trésor public au plus tard
le dernier jour du mois qui précède celui du prélèvement effectif.

Si le montant des taxes présumé par le contribuable est inférieur de plus de 20 % au montant des
taxes mises en recouvrement, une majoration de 10 % est appliquée à la différence entre la moitié
des taxes dues et les prélèvements effectués entre le mois de janvier et le mois de juin. Cette
différence ainsi que la majoration s'ajoutent au montant du prélèvement qui a lieu le deuxième mois
qui suit le mois de la mise en recouvrement des taxes.

C. Le solde des taxes est prélevé en novembre à concurrence du montant de l'un des prélèvements
visé au B. Le complément éventuel est prélevé en décembre.
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Toutefois, si les taxes sont mises en recouvrement après le 31 octobre, le solde est acquitté dans les
conditions fixées par les articles 1663 et 1730.

D. Il est mis fin aux prélèvements mensuels dès qu'ils ont atteint le montant des taxes mises en
recouvrement. Le trop-perçu qui apparaît éventuellement lors de la mise en recouvrement des taxes
est immédiatement, et au plus tard à la fin du mois qui suit la constatation du trop-perçu, remboursé
au contribuable.

E. (Transféré sous l'article 1762 A).

F. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées III : Paiement de
l'impôt 5 : Paiement par virement ou par prélèvements opérés à
l'initiative du Trésor public

1° : Paiement par virement du prélèvement prévu à l'article 125 A et
des prélèvements assimilés, de la retenue à la source prévue à l'article
119 bis et des retenues assimilées, de l'impôt sur les sociétés et de la
taxe sur les salaires.

Article 1681 quinquies

1. Les prélèvements prévus aux articles 117 quater et 125 A et les prélèvements établis, liquidés et
recouvrés selon les mêmes règles, ainsi que la retenue à la source prévue à l'article 119 bis et les
retenues liquidées et recouvrées selon les mêmes règles sont acquittés par virement directement
opéré sur le compte du Trésor ouvert dans les écritures de la Banque de France lorsque leur montant
excède 1 500 euros. Cette disposition ne s'applique pas à la retenue à la source acquittée dans les
conditions prévues au 3 de l'article 1672, ainsi qu'aux prélèvements dus dans les conditions du III
de l'article 117 quater et de l'article 125 D. 2. (Périmé). 3. Les paiements afférents à l'impôt
mentionné à l'article 1668 sont effectués par virement directement opéré sur le compte du Trésor
ouvert dans les écritures de la Banque de France lorsque le chiffre d'affaires hors taxes réalisé au
titre de l'exercice précédent par l'entreprise est supérieur à 760 000 euros. 4. Les paiements afférents
à la taxe sur les salaires mentionnée à l'article 231 sont effectués par virement directement opéré sur
le compte du Trésor ouvert dans les écritures de la Banque de France lorsque leur montant excède
50 000 euros. 5. Les paiements relatifs à la cotisation minimale de taxe professionnelle mentionnée
à l'article 1647 E sont effectués par virement directement opéré sur le compte du Trésor ouvert dans
les écritures de la Banque de France lorsque leur montant excède 50 000 euros.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées III : Paiement de
l'impôt 5 : Paiement par virement ou par prélèvements opérés à
l'initiative du Trésor public

2° : Paiement des impôts directs et taxes assimilées par virement ou
par prélèvements opérés à l'initiative du Trésor Public.

Article 1681 sexies

Lorsque leur montant excède 50 000 euros, les impôts exigibles dans les conditions fixées à l'article
1663 ainsi que les acomptes mentionnés aux articles 1664 ou 1679 quinquies sont acquittés, au
choix du contribuable, dans les conditions prévues au 3 de l'article 1681 quinquies ou par
prélèvements opérés à l'initiative du Trésor public sur un compte visé aux trois premiers alinéas de
l'article 1681 D.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées III : Paiement de
l'impôt

6 : Impôts acquittés par télérèglement.

Article 1681 septies

1 Par dérogation aux dispositions des articles 1681 quinquies et 1681 sexies, l'impôt sur les sociétés
ainsi que les impositions recouvrées dans les mêmes conditions, l'imposition forfaitaire annuelle et
la taxe professionnelle et ses taxes additionnelles ainsi que la taxe sur les salaires sont acquittés par
télérèglement, par les contribuables qui sont définis aux deuxième à dixième alinéas du I de l'article
1649 quater B quater ;

2 Le paiement par télérèglement, des taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties et de
leurs taxes additionnelles et annexes est également obligatoire pour les contribuables qui ont opté
pour le paiement de ces taxes auprès du service chargé des grandes entreprises au sein de
l'administration des impôts dans des conditions fixées par décret.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section I : Impôts directs et taxes assimilées

IV : Obligations des tiers.

Article 1682

Le rôle, régulièrement mis en recouvrement, est exécutoire non seulement contre le contribuable qui
y est inscrit, mais contre ses représentants ou ayants cause.

Article 1684

1. En cas de cession d'une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou minière, qu'elle ait lieu
à titre onéreux ou à titre gratuit, qu'il s'agisse d'une vente forcée ou volontaire, le cessionnaire peut
être rendu responsable solidairement avec le cédant du paiement de l'impôt sur le revenu afférent
aux bénéfices réalisés par ce dernier pendant l'année ou l'exercice de la cession jusqu'au jour de
celle-ci, ainsi qu'aux bénéfices de l'année ou de l'exercice précédent lorsque, la cession étant
intervenue dans le délai normal de déclaration, ces bénéfices n'ont pas été déclarés par le cédant
avant la date de la cession.

Toutefois, le cessionnaire n'est responsable que jusqu'à concurrence du prix du fonds de commerce,
si la cession a été faite à titre onéreux, ou de la valeur retenue pour la liquidation du droit de
mutation entre vifs, si elle a eu lieu à titre gratuit, et il ne peut être mis en cause que pendant un
délai de trois mois qui commence à courir du jour de la déclaration prévue au 1 de l'article 201 si
elle est faite dans le délai imparti par ledit paragraphe, ou du dernier jour de ce délai, à défaut de
déclaration.

Les dispositions du présent paragraphe sont applicables dans les mêmes conditions en ce qui
concerne l'impôt sur les sociétés et la taxe d'apprentissage.

2. En cas de cession à titre onéreux soit d'une charge ou d'un office, soit d'une entreprise ou du droit
d'exercer une profession non commerciale, le successeur du contribuable peut être rendu
responsable solidairement avec son prédécesseur du paiement de l'impôt sur le revenu afférent aux
bénéfices réalisés par ce dernier pendant l'année de la cession jusqu'au jour de celle-ci ainsi qu'aux
bénéfices de l'année précédente lorsque, la cession étant intervenue pendant le délai normal de
déclaration, ces bénéfices n'ont pas été déclarés avant la date de la cession.
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Toutefois, le successeur du contribuable n'est responsable que jusqu'à concurrence du prix de
cession et il ne peut être mis en cause que pendant un délai de trois mois qui commence à courir du
jour de la déclaration prévue au 1 de l'article 202, si elle est faite dans le délai imparti par ledit
paragraphe, ou du dernier jour de ce délai, à défaut de déclaration.

Les dispositions du présent paragraphe sont applicables dans les mêmes conditions en ce qui
concerne l'impôt sur les sociétés.

3. Le propriétaire d'un fonds de commerce est solidairement responsable avec l'exploitant de cette
entreprise, des impôts directs établis à raison de l'exploitation de ce fonds.

4. Les tiers visés aux 1 à 3 sont tenus solidairement avec les contribuables d'effectuer, en l'acquit
des impositions dont ils sont responsables en vertu du présent article, les versements prévus par
l'article 1664 à concurrence de la fraction de ces versements calculés sur les cotisations
correspondantes mises à la charge du redevable dans les rôles concernant la dernière année au titre
de laquelle il a été imposé.

5. Un décret fixe, en ce qui concerne l'impôt sur le revenu, les conditions d'application du présent
article (1).

Article 1686

Les propriétaires et, à leur place, les principaux locataires, doivent, un mois avant l'époque du
déménagement de leurs locataires, se faire représenter par ces derniers les quittances de leur taxe
d'habitation. Lorsque les locataires ne représentent pas ces quittances, les propriétaires ou
principaux locataires sont tenus, sous leur responsabilité personnelle, de donner, dans le délai d'un
mois, avis du déménagement au comptable du Trésor chargé du recouvrement des impôts directs.

Dans le cas de déménagement furtif, les propriétaires et, à leur place, les principaux locataires sont
responsables des sommes dues au titre de la taxe d'habitation de leurs locataires s'ils n'ont pas, dans
les trois mois, fait donner avis du déménagement au comptable du Trésor.

Dans tous les cas, et nonobstant toute déclaration de leur part, les propriétaires ou principaux
locataires sont responsables de la taxe d'habitation des personnes logées par eux en garni.
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Article 1687

Les propriétaires et, à leur place, les principaux locataires qui n'ont pas, un mois avant le terme fixé
par le bail ou par les conventions verbales, donné avis au comptable du Trésor chargé du
recouvrement des impôts directs du déménagement de leurs locataires, sont responsables des
sommes dues par ceux-ci pour la taxe professionnelle.

Dans le cas où ce terme est devancé, comme dans le cas de déménagement furtif, les propriétaires
et, à leur place, les principaux locataires deviennent responsables de la taxe de leurs locataires, s'ils
n'ont pas, dans les trois mois, donné avis du déménagement au comptable du Trésor.

La part de la taxe laissée à la charge des propriétaires ou principaux locataires par les premier et
deuxième alinéas comprend seulement la fraction afférente à l'exercice de la profession au cours du
mois précédent et du mois courant.

Article 1688

En garantie du paiement des impôts dont elle peut être redevable, toute personne locataire d'un
bureau meublé est tenue de verser au Trésor, à la fin de chaque mois, sous la responsabilité du
loueur du bureau et par son entremise, une somme égale à 25 % du prix de location.

Le loueur du bureau meublé peut être mis en cause, dans les conditions prévues par le premier
alinéa, pour le recouvrement des versements prévus par l'article 1664.

Article 1691

Les individus qui, en application de l'article 1742, ont été condamnés comme complices de
contribuables s'étant frauduleusement soustraits ou ayant tenté de se soustraire frauduleusement au
paiement de leurs impôts soit en organisant leur insolvabilité, soit en mettant obstacle, par d'autres
manoeuvres, au paiement de l'impôt, sont tenus solidairement avec les contribuables au paiement
desdits impôts.

Les personnes qui, en exécution des dispositions des articles 1777 et 1778, ont été condamnées
comme coauteurs ou complices du délit visé à l'article 1771, sont tenues, solidairement avec la
personne ou l'organisme redevable, au paiement des retenues à la source opérées au titre de l'impôt
sur le revenu, et des majorations et amendes fiscales correspondantes.
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Article 1691 bis

I. # Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité sont tenus solidairement au
paiement : 1° De l'impôt sur le revenu lorsqu'ils font l'objet d'une imposition commune ; 2° De la
taxe d'habitation lorsqu'ils vivent sous le même toit. II. # 1. Les personnes divorcées ou séparées
peuvent demander à être déchargées des obligations de paiement prévues au I ainsi qu'à l'article
1723 ter-00 B lorsque, à la date de la demande : a) Le jugement de divorce ou de séparation de
corps a été prononcé ; b) La déclaration conjointe de dissolution du pacte civil de solidarité établie
par les partenaires ou la signification de la décision unilatérale de dissolution du pacte civil de
solidarité de l'un des partenaires a été enregistrée au greffe du tribunal d'instance ; c) Les intéressés
ont été autorisés à avoir des résidences séparées ; d) L'un ou l'autre des époux ou des partenaires liés
par un pacte civil de solidarité a abandonné le domicile conjugal ou la résidence commune. 2. La
décharge de l'obligation de paiement est accordée en cas de disproportion marquée entre le montant
de la dette fiscale et, à la date de la demande, la situation financière et patrimoniale, nette de
charges, du demandeur. Elle est alors prononcée selon les modalités suivantes : a) Pour l'impôt sur
le revenu, la décharge est égale à la différence entre le montant de la cotisation d'impôt sur le
revenu établie pour la période d'imposition commune et la fraction de cette cotisation correspondant
aux revenus personnels du demandeur et à la moitié des revenus communs du demandeur et de son
conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité. Pour l'application du présent a, les revenus
des enfants mineurs du demandeur non issus de son mariage avec le conjoint ou de son union avec
le partenaire de pacte civil de solidarité sont ajoutés aux revenus personnels du demandeur ; la
moitié des revenus des enfants mineurs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de
pacte civil de solidarité est ajoutée à la moitié des revenus communs. Les revenus des enfants
majeurs qui ont demandé leur rattachement au foyer fiscal des époux ou des partenaires liés par un
pacte civil de solidarité ainsi que ceux des enfants infirmes sont pris en compte dans les conditions
définies à l'alinéa précédent. La moitié des revenus des personnes mentionnées au 2° de l'article 196
ainsi qu'à l'article 196 A bis est ajoutée à la moitié des revenus communs du demandeur et de son
conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité ; b) Pour la taxe d'habitation, la décharge
est égale à la moitié de la cotisation de taxe d'habitation mise à la charge des personnes mentionnées
au I ; c) Pour l'impôt de solidarité sur la fortune, la décharge est égale à la différence entre le
montant de la cotisation d'impôt de solidarité sur la fortune dû par les personnes mentionnées à
l'article 1723 ter-00 B et la fraction de cette cotisation correspondant à l'actif net du patrimoine
propre du demandeur et à la moitié de l'actif net du patrimoine commun du demandeur et de son
conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité. Pour l'application du présent c, le
patrimoine des enfants mineurs du demandeur non issus de son mariage avec le conjoint ou de son
union avec le partenaire de pacte civil de solidarité est ajouté au patrimoine propre du demandeur ;
la moitié du patrimoine des enfants mineurs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire
de pacte civil de solidarité est ajoutée à la moitié du patrimoine commun ; d) Pour les intérêts de
retard et les pénalités mentionnées aux articles 1727,1728,1729,1732 et 1758 A consécutifs à la
rectification d'un bénéfice ou revenu propre au conjoint ou au partenaire de pacte civil de solidarité
du demandeur, la décharge de l'obligation de paiement est prononcée en totalité. Elle est prononcée,
dans les autres situations, dans les proportions définies respectivement au a pour l'impôt sur le
revenu, au b pour la taxe d'habitation et au c pour l'impôt de solidarité sur la fortune. 3. Le bénéfice
de la décharge de l'obligation de paiement est subordonné au respect des obligations déclaratives du
demandeur prévues par les articles 170 et 885 W à compter de la date de la fin de la période
d'imposition commune. La décharge de l'obligation de paiement ne peut pas être accordée lorsque le
demandeur et son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité se sont
frauduleusement soustraits, ou ont tenté de se soustraire frauduleusement, au paiement des
impositions mentionnées aux 1° et 2° du I ainsi qu'à l'article 1723 ter-00 B, soit en organisant leur
insolvabilité, soit en faisant obstacle, par d'autres manoeuvres, au paiement de l'impôt. III. # Les
personnes en situation de gêne et d'indigence qui ont été déchargées de l'obligation de paiement
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d'une fraction des impôts, conformément au II, peuvent demander à l'administration de leur
accorder une remise totale ou partielle de la fraction des impositions mentionnées aux 1° et 2° du I
restant à leur charge. Pour l'application de ces dispositions, la situation de gêne et d'indigence
s'apprécie au regard de la seule situation de la personne divorcée ou séparée à la date de demande
de remise. IV. L'application des II et III ne peut donner lieu à restitution.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

I : Régime général.

Article 1692

Les redevables sont tenus d'acquitter le montant des taxes exigibles au moment même où ils
déposent la déclaration de leurs opérations.

La taxe sur la valeur ajoutée exigible sur les livraisons à soi-même entrant dans le champ
d'application du 7° de l'article 257 doit être intégralement versée dans les douze mois qui suivent
l'achèvement ou la première occupation des immeubles, ou, le cas échéant, lors de la dissolution de
la société de construction, si celle-ci se produit avant l'expiration de ce délai. Une prolongation
dudit délai peut être accordée par la direction des services fiscaux du lieu de la situation des
immeubles.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

II : Régime spécial des acomptes provisionnels.

Article 1693

Les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée autorisés à disposer du délai supplémentaire d'un
mois prévu au 2 de l'article 287 pour remettre la déclaration visée au 1 du même article sont tenus
de verser, à titre d'acompte, dans le délai prévu audit 1, une somme déterminée par eux en fonction
de leur chiffre d'affaires, des taxes auxquelles ils sont assujettis et des déductions auxquelles ils
peuvent prétendre. Cette somme doit être au moins égale à 80 % de la somme réellement due. La
différence éventuellement constatée entre la somme ainsi versée et celle effectivement due fait
l'objet, soit d'une imputation sur les acomptes afférents aux mois suivants, soit d'un versement
complémentaire qui doit être effectué au moment même où ces redevables déposent la déclaration
de leurs affaires.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

II bis : Régime spécial des exploitants agricoles.

Article 1693 bis

I. Les exploitants agricoles assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée acquittent cette taxe par
acomptes trimestriels égaux, au minimum, au cinquième de l'impôt dû au titre de l'année précédente
ou du dernier exercice clos. Le complément d'impôt éventuellement exigible au vu de la déclaration
annuelle visée au 1° du I de l'article 298 bis est versé lors du dépôt de celle-ci.S'il estime que les
acomptes déjà payés au titre de l'année ou de l'exercice atteignent le montant de l'impôt dont il sera
finalement redevable, l'exploitant peut surseoir au paiement des acomptes suivants. Si le montant de
l'impôt est supérieur de plus de 30 % au montant des acomptes versés, l'intérêt de retard prévu à
l'article 1727 et la majoration prévue par l'article 1731 sont applicables.

La taxe est également exigible au vu de la déclaration prévue à la dernière phrase du 1° du I de
l'article 298 bis et est versée lors du dépôt de celle-ci, sous déduction éventuelle des acomptes
acquittés au titre de la période couverte par cette déclaration.

Les exploitants agricoles sont dispensés du versement d'acomptes lorsque la taxe due au titre de
l'année civile précédente ou du dernier exercice clos, avant déduction de la taxe sur la valeur ajoutée
relative aux biens constituant des immobilisations, est inférieure à 1 000 euros.

Toutefois, les exploitants agricoles peuvent, sur option quinquennale de leur part, acquitter l'impôt
au vu de déclarations trimestrielles ou mensuelles indiquant d'une part le montant total des
opérations réalisées et d'autre part le détail de leurs opérations taxables.

II. Les nouveaux assujettis sont autorisés, lors de leur première période d'imposition, à acquitter la
taxe sur la valeur ajoutée par acomptes trimestriels dont ils déterminent eux-mêmes le montant mais
dont chacun doit représenter plus de 70 % de l'impôt réellement dû pour le trimestre correspondant.

III.-Lorsque la durée d'un exercice n'est pas égale à douze mois et que les exploitants agricoles ont
opté pour une déclaration annuelle telle que définie à la deuxième phrase du 1° du I de l'article 298
bis, cette dernière ne peut couvrir une période excédant douze mois. Si l'exercice est supérieur à
douze mois, ils doivent, au titre de cet exercice, déposer deux déclarations. La première doit couvrir
la période comprise entre le premier jour de l'exercice et le dernier jour du douzième mois qui suit,
et est déposée avant le cinquième jour du cinquième mois qui suit le dernier jour de la période
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couverte. La seconde déclaration doit couvrir la période comprise entre le premier jour du mois qui
suit la période couverte par la première déclaration et le dernier jour de l'exercice concerné, et doit
être déposée avant le cinquième jour du cinquième mois qui suit la clôture de l'exercice. Si
l'exercice considéré a une durée inférieure à douze mois, elle est déposée avant le cinquième jour du
cinquième mois qui suit la date de clôture de l'exercice. Les taxes dues en vertu des articles 298 bis
et 302 bis MB, calculées ainsi qu'il est dit au III et le cas échéant au 1° ou 2° du IV de ce dernier
article, sont liquidées lors du dépôt de ces déclarations.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

II quater : Régime spécial des redevables de la taxe sur les services de
télévision.

Article 1693 quater

Les redevables de la taxe prévue à l'article 1609 sexdecies s'acquittent cette taxe par acomptes
mensuels ou trimestriels égaux au minimum, respectivement, au douzième ou au quart du montant
de la taxe due au titre de l'année civile précédente majoré de 5 %. Le complément de taxe exigible
au vu de la déclaration mentionnée à l'article 1609 sexdecies est versé lors du dépôt de celle-ci. Les
redevables qui estiment que les acomptes déjà payés au titre de l'année atteignent le montant de la
taxe dont ils seront en définitive redevables peuvent surseoir aux paiements des acomptes suivants.
Si le montant de la taxe est supérieur de plus de 20 % au montant des acomptes versés, l'intérêt de
retard prévu à l'article 1727 et la majoration prévue à l'article 1731 sont applicables.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

III bis : Régime simplifié.

Article 1694 bis

Il est institué, par décret en Conseil d'Etat (1), un régime simplifié de recouvrement des taxes sur le
chiffre d'affaires dues par les personnes mentionnées au I de l'article 302 septies.

(1) Annexe II, art. 204 ter, 204 quater, 242 quater à 242 septies et 383 ter.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

IV : Dispositions applicables aux taxes à l'importation, aux produits
pétroliers et à la sortie d'un régime d'entrepôt.

Article 1695

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue, à l'importation, comme en matière de douane.

La taxe sur la valeur ajoutée exigible lors de la mise à la consommation des produits pétroliers visés
au 1° du I de l'article 298 est perçue par la direction générale des douanes et droits indirects.

Pour les transports qui sont désignés par décret (1), la perception est opérée lors du passage en
douane et selon les règles, garanties et sanctions prévues en matière douanière.

La taxe sur la valeur ajoutée due lors de la sortie de l'un des régimes mentionnés au 1°, aux a, b et c
du 2° et au 7° du I de l'article 277 A ou lors du retrait de l'autorisation d'ouverture d'un entrepôt
fiscal mentionné aux a, b et c du 2° du I de l'article 277 A est perçue comme en matière de douane.

(1) Annexe III, art. 384 A bis.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

IV ter : Paiement de la taxe sur la valeur ajoutée par virement ou par
télérèglement

Article 1695 ter

1. (abrogé)

2. (Transféré sous l'article 1788 quinquies).

3. (abrogé)

4. (Sans objet).

Article 1695 quater

Les redevables acquittent la taxe sur la valeur ajoutée ainsi que les taxes assimilées aux taxes sur le
chiffre d'affaires par télérèglement lorsque leur chiffre d'affaires ou leurs recettes réalisés au titre de
l'exercice précédent est supérieur à 760 000 euros hors taxes.

Cette obligation s'applique également aux redevables définis aux deuxième à dixième alinéas du I
de l'article 1649 quater B quater.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées

V : Modalités d'application.

Article 1696

Les modalités d'application des dispositions contenues dans la présente section sont fixées par arrêté
ministériel (1).
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt

Section III : Contributions indirectes.

Article 1698 A

Sous réserve des dispositions mentionnées à l'article 1698 C, le droit spécifique sur les bières et les
boissons non alcoolisées et la surtaxe sur les eaux minérales mentionnés respectivement aux articles
520 A et 1582 sont recouvrés selon et sous le bénéfice des sûretés prévues par le présent code en
matière de contributions indirectes. Les infractions sont constatées, poursuivies et réprimées comme
en matière de contributions indirectes.

Article 1698 C

I. - A l'importation, les droits respectivement mentionnés aux articles 402 bis, 403, 438 et 520 A
sont recouvrés et garantis comme en matière de douane.

II. - Sur demande des opérateurs, les dispositions du I peuvent s'appliquer aux alcools, boissons
alcooliques et tabacs manufacturés qu'ils détiennent en suspension des droits sous un régime
d'entrepôt fiscal prévu aux a, b et c du 2° du I de l'article 277 A et sous un régime suspensif des
droits d'accises, lorsque ces opérateurs détiennent également des alcools et boissons alcooliques
sous un régime douanier communautaire mentionné au b du 1° du 1 du I de l'article 302 D.

Article 1698 D

I. Le paiement des droits respectivement mentionnés aux articles 402 bis, 403, 438, 520 A, 575, 575
E bis, de la contribution prévue à l'article 527, de la cotisation prévue à l'article L. 245-7 du code de
la sécurité sociale ainsi que de la surtaxe mentionnée à l'article 1582 du présent code dont le
montant total à l'échéance excède 50 000 euros doit être fait par virement directement opéré sur le
compte du Trésor ouvert dans les écritures de la Banque de France.

II. Les dispositions du I s'appliquent également au paiement des cotisations de solidarité prévues
aux articles 564 quinquies et 564 sexies et des taxes prévues aux articles 1618 septies et 1619.

Article 1698 quater
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La contribution prévue à l'article 527 est recouvrée selon les procédures et sous le bénéfice des
sûretés prévues par le présent code en matière de contributions indirectes. Les infractions sont
constatées, poursuivies et réprimées comme en matière de contributions indirectes.

Article 1699

La taxe sur les spectacles est recouvrée et les infractions réprimées selon les modalités et sous le
bénéfice des sûretés prévues pour les impôts visés au titre III de la première partie du livre Ier.

Cette taxe est obligatoirement perçue par les services de l'Etat.

Article 1700

Le mode de perception par voie d'exercice ou par abonnement, est déterminé par arrêtés ministériels
dans les établissements assujettis à l'impôt établi par les articles 1559 et 1560.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section IV : Enregistrement, publicité foncière, impôt de
solidarité sur la fortune, timbre

I : Paiement des droits.

Article 1701

Les droits des actes et ceux des mutations par décès sont payés avant l'exécution de
l'enregistrement, de la publicité foncière ou de la formalité fusionnée, aux taux et quotités réglés par
le présent code.

Nul ne peut en atténuer ni différer le paiement sous le prétexte de contestation sur la quotité, ni pour
quelque autre motif que ce soit, sauf à se pourvoir en restitution s'il y a lieu.

A défaut de paiement préalable de la taxe de publicité foncière, le dépôt est refusé (1).

Article 1702

Aucune autorité publique, ni l'administration fiscale, ni ses préposés, ne peuvent suspendre ou faire
suspendre le recouvrement des droits d'enregistrement, de la taxe de publicité foncière et des peines
encourues sans en devenir personnellement responsables.

Article 1702 bis

Lorsqu'il est nécessaire de requérir dans plusieurs bureaux des hypothèques soit la publicité d'un
même acte ne donnant pas lieu à la formalité fusionnée et soumis à la taxe de publicité foncière au
taux fixe, soit celle d'une même décision judiciaire soumise à la taxe à ce même taux, soit
l'inscription d'hypothèques conventionnelles ou judiciaires garantissant une même créance, la taxe
est acquittée en totalité dans le bureau où la formalité est requise en premier lieu; il n'est payé dans
chacun des autres bureaux que le simple salaire du conservateur, à condition que le bureau où la
publicité a été requise en premier lieu soit explicitement désigné dans la réquisition déposée aux
autres bureaux et qu'un duplicata de la quittance constatant le paiement entier de la taxe dans le
bureau ainsi désigné soit représenté.
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Le conservateur qui a perçu la taxe est tenu de délivrer au requérant autant de duplicata de la
quittance visée au 3 de l'article 1704 qu'il lui en est demandé.
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Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section IV : Enregistrement, publicité foncière, impôt de
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II : Obligations des agents.

Article 1703

Les comptables des impôts ne peuvent, sous aucun prétexte, lors même qu'il y aurait lieu à
l'expertise, différer l'enregistrement des actes et mutations dont les droits ont été payés aux taux
réglés par la présente codification.

Ils ne peuvent, non plus, suspendre ou arrêter le cours des procédures en retenant des actes ou
significations ; cependant, si un acte dont il n'y a pas de minute ou une signification contient des
renseignements dont la trace puisse être utile pour la découverte des droits dus, l'agent a la faculté
d'en tirer copie, et de la faire certifier conforme à l'original par l'officier qui l'a présenté. En cas de
refus, il peut réserver l'acte pendant vingt-quatre heures seulement, pour s'en procurer une collation
en forme, à ses frais, sauf répétition, s'il y a lieu.

Cette disposition est applicable aux actes sous signature privée qui sont présentés à l'enregistrement.

Article 1704

1. La quittance de l'enregistrement est mise sur l'acte enregistré ou sur l'extrait de la déclaration du
nouveau possesseur (1).

Il y est exprimé en toutes lettres la date de l'enregistrement, le folio du registre, le numéro et la
somme des droits perçus.

Lorsque l'acte renferme plusieurs dispositions opérant chacune un droit particulier, l'agent
compétent les indique sommairement dans sa quittance et y énonce distinctement la quotité de
chaque droit perçu.

2. (Abrogé)
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3. Lorsqu'il s'agit de formalités autres que la formalité fusionnée, la quittance de la taxe de publicité
foncière est mise au pied des extraits, expéditions, copies, bordereaux ou certificats remis ou
délivrés par le conservateur ; chaque somme y est mentionnée séparément, et le total est inscrit en
toutes lettres.
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Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section IV : Enregistrement, publicité foncière, impôt de
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III : Obligation au paiement.

Article 1705

Les droits des actes à enregistrer ou à soumettre à la formalité fusionnée sont acquittés, savoir :

1° Par les notaires, pour les actes passés devant eux ;

2° Par les huissiers et autres ayant pouvoir de faire des significations et procès-verbaux pour ceux
de leur ministère ;

3° Par les greffiers, pour les actes et jugements, sauf le cas prévu par l'article 1840 D, et ceux passés
et reçus aux greffes ;

4° Par les comptables publics assignataires, pour les actes passés en la forme administrative qui sont
soumis à la formalité de l'enregistrement ou à la formalité fusionnée, sauf aussi le cas prévu par
l'article 1840 D ;

5° Par les parties, pour les actes sous signature privée, et ceux passés en pays étrangers, qu'elles ont
à faire enregistrer ; pour les ordonnances sur requêtes ou mémoires, et les certificats qui leur sont
immédiatement délivrés par les juges ; et pour les actes et décisions qu'elles obtiennent des arbitres
si ceux-ci ne les ont pas fait enregistrer ;

6° Et par les héritiers, légataires et donataires, leurs tuteurs et curateurs, et les exécuteurs
testamentaires, pour les testaments et autres actes de libéralité à cause de mort.

Article 1706

Les greffiers ne sont personnellement tenus de l'acquittement des droits que dans les cas prévus par
l'article 1840 C. Ils continuent de jouir de la faculté accordée par l'article 1840 D pour les jugements
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et actes y énoncés.

Article 1707

Les parties sont solidaires vis-à-vis du Trésor pour le paiement des droits simples et des pénalités
exigibles sur les sentences arbitrales et les décisions judiciaires.

Article 1708

Dans tous les cas, les assureurs, leur représentant responsable, leurs agents, directeurs
d'établissements ou de succursales, ou leurs représentants, les courtiers et intermédiaires et les
assurés sont tenus solidairement pour le paiement de la taxe spéciale sur les conventions
d'assurances et ses pénalités.

Cette taxe est perçue dans des conditions qui sont fixées par décret.

Article 1709

Les droits des déclarations des mutations par décès sont payés par les héritiers, donataires ou
légataires.

Les cohéritiers, à l'exception de ceux exonérés de droits de mutation par décès, sont solidaires.

Article 1710

L'action solidaire pour le recouvrement des droits de mutation par décès, conférée au Trésor par
l'article 1709, ne peut être exercée à l'encontre des cohéritiers auxquels profite l'exemption prévue
par l'article 796.
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IV : Contribution au paiement.

Article 1711

Les officiers publics qui, aux termes des articles 1705 et 1706, ont fait, pour les parties, l'avance des
droits d'enregistrement ou de la taxe de publicité foncière peuvent en poursuivre le paiement
conformément aux dispositions de la loi du 24 décembre 1897 relative au recouvrement des frais
dus aux notaires, avoués et huissiers.

Article 1712

Les droits des actes civils et judiciaires emportant translation de propriété ou d'usufruit de meubles
ou immeubles, sont supportés par les nouveaux possesseurs, et ceux de tous les autres actes le sont
par les parties auxquelles les actes profitent, lorsque, dans ces divers cas, il n'a pas été stipulé de
dispositions contraires dans les actes.
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V : Paiement en valeurs du Trésor ou en créances sur l'État.

Article 1715

Le paiement des droits de mutation par décès peut être effectué en valeurs du Trésor dans la
proportion fixée respectivement par le conseil d'administration de la caisse autonome de gestion des
bons de la défense nationale, d'exploitation industrielle des tabacs et d'amortissement de la dette
publique et par arrêté du ministre de l'économie et des finances.

La valeur de reprise de ces divers titres est fixée par décret.

La liste des valeurs susceptibles d'être ainsi reçues en paiement est établie par arrêté du ministre de
l'économie et des finances, après avis du conseil d'administration de la caisse susvisée.

Article 1716 A

Lorsque leur auteur a acquis, en application de la loi n° 78-1 du 2 janvier 1978 relative à
l'indemnisation des rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens et de la loi n° 87-549 du 16
juillet 1987 modifiée relative au règlement de l'indemnisation des rapatriés, une créance sur l'Etat,
les droits de mutation par décès exigibles sur la créance revenant à chaque ayant droit peuvent ^etre
acquittés par imputation sur cette créance.

(1) Disposition applicable aux titres remis aux créanciers mentionnés au chapitre Ier du titre IV de
la loi du 15 juillet 1970 qui ont formé opposition conformément aux prescriptions de l'article 50 de
la même loi et dont l'opposition a été validée dans les conditions prévues par le décret n° 70-813 du
11 septembre 1970 (Voir décret n° 78-231 du 2 mars 1978, article 3).
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V bis : Paiement par remise d'oeuvres d'art, de livres, d'objets de
collection, de documents de haute valeur artistique ou historique ou
par remise d'immeubles au Conservatoire de l'espace littoral et des
rivages lacustres.

Article 1716 bis

I. Les droits de mutation à titre gratuit et le droit de partage peuvent être acquittés par la remise
d'oeuvres d'art, de livres, d'objets de collection, de documents, de haute valeur artistique ou
historique, ou d'immeubles situés dans les zones d'intervention du Conservatoire de l'espace littoral
et des rivages lacustres définies à l'article L. 322-1 du code de l'environnement dont la situation
ainsi que l'intérêt écologique ou paysager justifient la conservation à l'état naturel ou d'immeubles
en nature de bois, forêts ou espaces naturels pouvant être incorporés au domaine forestier de l'Etat,
ou d'immeubles bâtis ou non bâtis afin de les céder à une collectivité territoriale et aux organismes
publics qui en dépendent ou à un organisme d'habitations à loyer modéré, sous réserve de
l'acceptation de l'acquéreur et de son engagement à destiner le bien à l'usage de logements
présentant le caractère d'habitations à loyer modéré, après une évaluation faite par le service des
domaines, ou par la remise de blocs de titres de sociétés cotées, de titres d'organismes de placement
collectif en valeurs mobilières investis en titres de sociétés cotées ou en obligations négociables,
ainsi que d'obligations négociables, afin de les céder à titre gratuit, en tant que dotation destinée à
financer un projet de recherche ou d'enseignement dont l'intérêt est reconnu par le ministre chargé
de l'enseignement supérieur et de la recherche, à un établissement public à caractère scientifique,
culturel et professionnel, un établissement à caractère scientifique et technologique ou à une
fondation de recherche reconnue d'utilité publique ou assimilée.

Cette procédure exceptionnelle de règlement des droits est subordonnée à un agrément donné dans
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat (1).

La décision d'agrément fixe la valeur libératoire qu'elle reconnaît aux biens offerts en paiement. La
dation en paiement n'est parfaite que par l'acceptation par l'intéressé de ladite valeur.

II. (Abrogé à compter du 1er janvier 1996).
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VI : Paiement fractionné ou différé des droits.

Article 1717

I. Par dérogation aux dispositions de l'article 1701, le paiement des droits d'enregistrement et de la
taxe de publicité foncière peut être fractionné ou différé selon des modalités fixées par décret (1).

II. (Devenu sans objet).

III. (Abrogé)

Article 1717 bis

Lors de leur présentation à la formalité de l'enregistrement ou à la formalité fusionnée, dans le délai
prévu aux articles 635 et 647 III, les actes constatant la formation de sociétés commerciales sont
provisoirement enregistrés gratis. Sous réserve des dispositions de l'article 1717, les droits et taxes
normalement dus sont exigibles, au plus tard, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la
date de ces actes.

Article 1722 bis

Dans le cas prévu aux articles 832 et 924-3 du code civil, lorsque l'attributaire ou le bénéficiaire du
don ou du legs dispose de délais pour le règlement des soultes ou récompenses dont il est redevable
envers ses cohéritiers, le paiement des droits de mutation par décès incombant à ces derniers peut
être différé dans les conditions fixées par décret (1), à concurrence de la fraction correspondant au
montant des soultes ou récompenses payables à terme.

Article 1722 ter
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Les modalités de paiement des droits de mutation par décès afférents aux titres, sommes, valeurs ou
avoirs quelconques frappés d'indisponibilité hors de France par suite de mesures prises par un
gouvernement étranger sont fixées par décret (1).

Ces dispositions sont applicables aux successions ouvertes et non déclarées avant la publication de
la loi n° 63-254 du 15 mars 1963.

Article 1722 quater

Dans le cas visé à l'article L123-9 du code de l'urbanisme où un terrain réservé par un plan
d'occupation des sols pour une voie ou un ouvrage public, une installation d'intérêt général ou un
espace vert vient à faire l'objet d'une transmission pour cause de décès, les ayants droit du
propriétaire décédé peuvent, sur justification que l'immeuble en cause représente au moins la moitié
de l'actif successoral et sous réserve de présenter la demande d'acquisition dans le délai de six mois
à compter de l'ouverture de la succession si celle-ci n'a pas été formulée par le propriétaire décédé,
exiger qu'il soit sursis à concurrence du montant du prix du terrain au recouvrement des droits de
mutation afférents à la succession tant que ce prix n'aura pas été payé.

Conformément à l'article L230-2 du code de l'urbanisme, les dispositions du premier alinéa
s'appliquent aux terrains pour lesquels un droit de délaissement est prévu en application des articles
L111-11, L123-2, L123-17 et L311-2 du même code.
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VII : Modes particuliers de perception des droits.

Article 1723 ter

Les droits exigibles sur les décisions judiciaires et les actes dispensés de la formalité de
l'enregistrement, ainsi que ceux afférents aux actes visés au II de l'article 658, sont recouvrés soit
selon les modalités prévues lors de l'entrée en vigueur de la loi n° 69-1168 du 26 décembre 1969,
soit par voie d'apposition de timbre ou sur état, dans des conditions fixées par décret (1).

(1) Voir Annexe III, art. 246, 252.
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VII-0 A : Impôt de solidarité sur la fortune.

Article 1723 ter-00 A

L'impôt de solidarité sur la fortune est recouvré et acquitté selon les mêmes règles et sous les
mêmes garanties et sanctions que les droits de mutation par décès.

Toutefois, ne sont pas applicables :

1° les dispositions des articles 1715 à 1716 A relatives au paiement en valeur du Trésor ou en
créances sur l'Etat ;

1° bis les dispositions de l'article 1716 bis relatives au paiement des droits par remise de blocs de
titres de sociétés cotées, de titres d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières investis
en titres de sociétés cotées ou en obligations négociables ou d'obligations négociables ;

2° les dispositions des articles 1717, 1722 bis et 1722 quater relatives au paiement fractionné ou
différé des droits ;

3° les dispositions du 3 de l'article 1929 relatives à l'inscription de l'hypothèque légale du Trésor.

Article 1723 ter-00 B

Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini par l'article 515-1 du code
civil sont solidaires pour le paiement de l'impôt de solidarité sur la fortune.
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VII A : Droits de timbre.

Article 1723 ter-0 A

Le droit de timbre prévu à l'article 916 A est supporté par la personne qui demande la délivrance de
formules de chèques ne répondant pas aux caractéristiques indiquées à cet article. Il est payé par
l'organisme émetteur. Celui-ci ne peut en aucun cas le prendre à sa charge (1).

(1) Voir Annexe III, art. 313 BG bis et 313 BG ter et Annexe IV, art. 121 KL bis et 121 KL ter.

Article 1723 ter-0 B

Le paiement de la taxe mentionnée à l'article 1599 quindecies, des taxes additionnelles à cette taxe
et du droit mentionné à l'article 961 est effectué soit directement à l'administration, soit auprès des
personnes, titulaires d'une commission délivrée par l'administration des finances, qui transmettent à
l'administration les données relatives aux demandes d'immatriculation des véhicules donnant lieu au
paiement de ces taxes.
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VIII : Taxe locale d'équipement.

Article 1723 quater

I. La taxe locale d'équipement visée à l'article 1585 A est due par le bénéficiaire de l'autorisation de
construire.

Elle doit être versée au comptable du Trésor de la situation des biens en deux fractions égales ou en
un versement unique lorsque le montant n'excède pas 305 euros.

Le premier versement ou le versement unique est exigible à l'expiration d'un délai de dix-huit mois
à compter de la date de délivrance du permis de construire ou de la date à laquelle l'autorisation de
construire est réputée avoir été tacitement accordée. Le second versement est exigible à l'expiration
d'un délai de trente-six mois à compter de la même date.

Toutefois, la taxe due pour la construction, par tranches, de logements destinés à l'habitation
principale, dans les conditions définies par décret en Conseil d'Etat, doit être versée au comptable
du Trésor en trois versements échelonnés de dix-huit mois en dix-huit mois à compter de la date de
délivrance du permis de construire ou de la date à laquelle l'autorisation de construire est réputée
avoir été tacitement accordée.

Les deux premiers versements sont calculés en fonction de la surface hors oeuvre nette autorisée par
le permis de construire au titre de la première tranche, le dernier versement en fonction de celle
autorisée au titre de la seconde tranche.

En cas de modification apportée au permis de construire ou à l'autorisation tacite de construire, le
complément de taxe éventuellement exigible doit être acquitté dans le délai d'un an à compter de la
modification.

II. En cas de construction sans autorisation ou en infraction aux obligations résultant de
l'autorisation, la base de la taxe ou du complément de taxe éventuellement exigibles est notifiée au
trésorier payeur général par le directeur départemental de l'équipement ou par le maire.
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Le recouvrement de la taxe ou du complément de taxe, augmenté de l'amende fiscale prévue à
l'article 1828, est immédiatement poursuivi contre le constructeur.

III. A défaut de paiement de la taxe dans les délais impartis au I, le recouvrement de cette taxe, de
l'intérêt de retard prévu à l'article 1727 et de la majoration prévue à l'article 1731 est poursuivi par
les comptables du Trésor dans les conditions fixées au titre IV du livre des procédures fiscales. Il en
est de même du recouvrement de la taxe ou du complément de taxe et de l'amende fiscale dans
l'hypothèse visée au II.

IV. Le recouvrement de la taxe est garanti par le privilège prévu au 1 de l'article 1929.

Article 1723 quinquies

Le redevable de la taxe peut en obtenir la décharge, la réduction ou la restitution totale ou partielle :

S'il justifie qu'il n'a pas été en mesure de donner suite à l'autorisation de construire ;

Si, en cas de modification apportée au permis de construire ou à l'autorisation tacite de construire, le
constructeur devient redevable d'un montant de taxe inférieur à celui dont il était débiteur ou qu'il a
déjà acquitté au titre des constructions précédemment autorisées ;

Si les constructions sont démolies en vertu d'une décision de justice. Toutefois, lorsque la
démolition de tout ou partie de constructions faites sans autorisation ou en infraction aux
obligations résultant de l'autorisation est ordonnée par décision de justice, la taxe et l'amende fiscale
afférentes à ces constructions ne sont pas restituables.

Article 1723 sexies

Les litiges relatifs à la taxe locale d'équipement sont de la compétence des tribunaux administratifs.

Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles de procédure applicables en
matière de contributions directes.
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L'administration compétente pour statuer sur les réclamations et produire ses observations sur les
recours contentieux autres que ceux relatifs au recouvrement, est celle de l'équipement.

Article 1723 septies

Des décrets déterminent, en tant que de besoin, les conditions d'application des articles 1723 quater
à 1723 sexies ainsi que les dispositions transitoires que l'application de ces articles peut comporter
(1).

(1) Annexe III, art. 406 ter et 406 nonies.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section IV : Enregistrement, publicité foncière, impôt de
solidarité sur la fortune, timbre

IX : Versement pour dépassement du plafond légal de densité (1).

Article 1723 octies

Conformément à l'article L. 332-2 du code de l'urbanisme modifié par l'article 118 de la loi n°
89-935 du 29 décembre 1989 modifiée, le montant du versement pour dépassement du plafond légal
de densité, défini à l'article L. 112-2 du même code, est dû par le bénéficiaire de l'autorisation de
construire. Ce versement peut être mis à la charge du lotisseur ou de l'association foncière urbaine
de remembrement (2). En cas de désaccord sur la valeur du terrain, il est provisoirement arrêté, puis
mis en recouvrement sur la base de l'estimation administrative. Lorsqu'il n'excède pas 12 euros le
versement n'est pas mis en recouvrement.

Il doit être payé au comptable du Trésor de la situation des biens en deux fractions égales ou en un
versement unique lorsque le montant dû n'excède pas 305 euros.

Le paiement de la première fraction ou le versement unique est exigible à l'expiration d'un délai de
dix-huit mois à compter de la date de la délivrance du permis de construire ou de la date à laquelle
l'autorisation de construire est réputée avoir été tacitement accordée et celui de la seconde fraction à
l'expiration d'un délai de deux ans à compter de cette même date.

Après décision définitive de la juridiction de l'expropriation, il est procédé, selon le cas, à la mise en
recouvrement d'une somme complémentaire ou à la restitution du montant excédentaire. Le
paiement du complément doit intervenir en même temps que le paiement de la deuxième partie du
versement ou, au plus tard, dans les six mois de la notification du titre délivré par l'autorité
compétente pour procéder à leur liquidation pour le recouvrement du complément.

La juridiction de l'expropriation doit se prononcer dans les six mois de sa saisine ; en cas d'appel de
sa décision, la juridiction d'appel doit statuer dans les six mois de l'appel.

Le montant donnant lieu à restitution est majoré des intérêts au taux légal courus depuis la date à
laquelle la première fraction du versement a été acquittée.
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Article 1723 nonies

Conformément à l'article L. 333-8 du code de l'urbanisme modifié par l'article 118 de la loi n°
89-935 du 29 décembre 1989 modifiée, lorsque la réalisation d'une zone d'aménagement concerté
n'est pas effectuée en régie directe, le versement pour dépassement du plafond légal de densité
prévu à l'article L. 112-2 du même code est dû non par le constructeur mais par l'organisme chargé
de l'aménagement de la zone.

Le paiement est effectué par l'aménageur au comptable du Trésor de la situation des biens dans les
conditions fixées par la convention d'aménagement ou le traité de concession.

(1) Les dispositions des articles 1723 octies à 1723 quaterdecies demeurent applicables dans les
communes où un plafond légal de densité était institué le 31 décembre 1999, voir le II de l'article 50
de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000. Les références au code de l'urbanisme sont celles dans
leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de cette loi).

Article 1723 duodecies

Conformément à l'article L 333-13 du code de l'urbanisme, l'annulation du permis de construire ou
l'intervention d'un acte administratif constatant la péremption du permis entraîne de plein droit la
restitution au constructeur du montant du versement effectué, à l'exception du prélèvement pour
frais d'assiette et de perception mentionné à l'article L 333-12 du même code. Il en est de même, en
cas de démolition ordonnée par autorité de justice pour violation d'une servitude de droit privé,
d'une construction édifiée après délivrance d'un permis de construire qui a donné lieu au versement
pour dépassement du plafond légal de densité mentionné à l'article L 112-2 du code précité.

L'expropriation pour cause d'utilité publique d'un terrain pour lequel le constructeur a effectué le
versement, mais sur lequel les constructions prévues n'ont pas encore été réalisées, entraîne de plein
droit la restitution prévue au premier alinéa. Dans ce cas, à cette restitution qui est exclusive de
toute indemnité de ce chef au titre du droit de l'expropriation, doit être ajouté le paiement par
l'expropriant des intérêts au taux légal qui ont couru entre la date de publication de l'acte déclarant
d'utilité publique l'opération et celle de la restitution.

Lorsque, par suite de la délivrance d'un permis de construire modificatif, la surface développée hors
oeuvre de la construction initialement autorisée est réduite, le montant du versement est réduit à due
concurrence. Au cas où un versement excédentaire aurait été opéré, l'excédent sera restitué au
constructeur à l'exception du prélèvement mentionné à l'article L 333-12 précité.

(1) Les dispositions des articles 1723 octies à 1723 quaterdecies demeurent applicables dans les
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communes où un plafond légal de densité était institué le 31 décembre 1999, voir le II de l'article 50
de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000. Les références au code de l'urbanisme sont celles dans
leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de cette loi).

Article 1723 terdecies

Conformément à l'article L. 333-14 du code de l'urbanisme modifié par l'article 118 de la loi n°
89-935 du 29 décembre 1989 modifiée, sans préjudice des règles posées en matière de poursuites
par les articles L. 281, R. 281-1, R. 281-2, R. 281-4 et R. 281-5 du livre des procédures fiscales, les
litiges relatifs au versement pour dépassement du plafond légal de densité prévu à l'article L. 112-2
du code de l'urbanisme sont, à l'exception de ceux relatifs à la détermination de la valeur vénale, de
la compétence des tribunaux administratifs.

Sauf lorsqu'elles concernent la valeur vénale du terrain,

les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles de procédure applicables en
matière de contributions directes.

L'administration compétente pour statuer sur les réclamations et produire ses observations sur les
recours contentieux autres que ceux relatifs à la détermination de la valeur vénale du terrain et au
recouvrement, est celle de l'équipement.

(1) Les dispositions des articles 1723 octies à 1723 quaterdecies demeurent applicables dans les
communes où un plafond légal de densité était institué le 31 décembre 1999, voir le II de l'article 50
de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000. Les références au code de l'urbanisme sont celles dans
leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de cette loi).

Article 1723 quaterdecies

Comme il est dit à l'article L 333-16 du code de l'urbanisme, des décrets en Conseil d'Etat
déterminent, en tant que de besoin, les modalités d'application des articles 1723 octies à 1723
terdecies (2).

Dernière modification du texte le 01 janvier 2011 - Document généré le 20 juillet 2009 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section IV : Enregistrement, publicité foncière, impôt de
solidarité sur la fortune, timbre

IX : Versement pour dépassement du plafond légal de densité.

Article 1723 decies

Conformément à l'article L. 333-11 du code de l'urbanisme modifié par l'article 118 de la loi n°
89-935 du 29 décembre 1989 modifiée, à défaut de paiement dans les délais impartis, l'intérêt de
retard prévu à l'article 1727 et la majoration prévue à l'article 1731 sont dus par le redevable du
versement.

Le recouvrement, tant de la créance du Trésor que de l'intérêt de retard et de la majoration , est
poursuivi par les comptables du Trésor dans les conditions fixées au titre IV du livre des procédures
fiscales. Il est garanti par le privilège du Trésor prévu à l'article 1929 1 et, à défaut d'un engagement
solidaire contracté dans le délai d'un mois à compter de la date de la délivrance de l'autorisation de
construire par une ou plusieurs personnes physiques ou morales agréées comme caution par le
comptable du Trésor, par une hypothèque légale portant sur le terrain et sur les constructions.

Sont tenus solidairement au versement prévu à l'article L. 112-2 du code de l'urbanisme :

a. Les établissements de crédit ou sociétés de caution mutuelle qui sont garants de l'achèvement de
la construction ;

b. Les titulaires successifs de l'autorisation de construire ainsi que leurs ayants cause autres que les
personnes qui ont acquis les droits sur l'immeuble à construire en vertu d'un contrat régi par les
articles L. 261-9 à L. 261-22 du code de la construction et de l'habitation.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt Section IV : Enregistrement, publicité foncière, impôt de
solidarité sur la fortune, timbre

X : Taxe sur les conventions d'assurances et taxes assimilées.

Article 1723 quindecies

1. La taxe sur les conventions d'assurances prévue aux articles 991 et suivants et les contributions
ou prélèvements recouvrés selon les mêmes règles sont acquittés, par virement directement opéré
sur le compte du Trésor ouvert dans les écritures de la Banque de France, lorsque leur montant
excède 1 500 euros.

2. (Disjoint)
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre premier : Paiement de
l'impôt

Section V : Dispositions communes.

Article 1724

La liquidation de toutes sommes à recevoir, à quelque titre et pour quelque cause que ce soit, est
arrondie à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Il est procédé à cet arrondissement au niveau du décompte de chaque impôt ou taxe.

Article 1724 A

Les créances de toute nature dont la perception incombe aux comptables publics désignés par décret
et non acquittées à l'échéance ne sont mises en recouvrement que lorsque leur montant cumulé
excède 16 euros.

Article 1724 quater

Toute personne qui ne procède pas aux vérifications prévues à l'article L. 8222-1 du code du travail
ou qui a été condamnée pour avoir recouru directement ou par personne interposée aux services de
celui qui exerce un travail dissimulé est, conformément à l'article L. 8222-2 du même code, tenue
solidairement au paiement des sommes mentionnées à ce même article dans les conditions prévues
à l'article L. 8222-3 du code précité.

Article 1724 quater B

Le maître de l'ouvrage ou le donneur d'ordre informé par écrit de l'intervention d'un sous-traitant ou
d'un subdélégataire en situation irrégulière au regard des dispositions sur le travail dissimulé et qui
n'a pas enjoint son cocontractant de faire cesser cette situation est, conformément à l'article L.
8222-5 du code du travail, tenu solidairement au paiement des sommes mentionnées à l'article L.
8222-2 du même code, dans les conditions prévues à l'article L. 8222-3 du code précité.

Article 1724 quater C
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Conformément à l'article L. 8222-4 du code du travail, lorsque le cocontractant est établi ou
domicilié à l'étranger, les obligations dont le respect fait l'objet de vérifications sont celles qui
résultent de la réglementation de son pays d'origine et celles qui lui sont applicables au titre de son
activité en France.

Article 1724 quinquies

I. Si un prélèvement mensuel, prévu à l'article 1681 A et au B de l'article 1681 quater A, n'est pas
opéré à la date limite fixée, la somme qui devait être prélevée est acquittée avec le prélèvement
suivant.

II. En cas de deuxième retard de paiement au cours de la même année, le contribuable perd pour
cette année le bénéfice de son option et est soumis soit aux dispositions du 2 de l'article 1663 et de
l'article 1730 et, le cas échéant de l'article 1664, soit, en matière de taxe professionnelle et de taxes
additionnelles, aux dispositions de l'article 1679 quinquies.

III. (Abrogé)

III bis (Abrogé)

IV. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre II : Pénalités Section I :
Dispositions communes

A : Intérêt de retard

Article 1727

I. - Toute somme, dont l'établissement ou le recouvrement incombe à la direction générale des
impôts, qui n'a pas été acquittée dans le délai légal donne lieu au versement d'un intérêt de retard. A
cet intérêt s'ajoutent, le cas échéant, les sanctions prévues au présent code.

II. - L'intérêt de retard n'est pas dû :

1. Lorsque sont applicables les sanctions prévues aux articles 1791 à 1825 F ;

2. Au titre des éléments d'imposition pour lesquels un contribuable fait connaître, par une indication
expresse portée sur la déclaration ou l'acte, ou dans une note annexée, les motifs de droit ou de fait
qui le conduisent à ne pas les mentionner en totalité ou en partie, ou à leur donner une qualification
qui entraînerait, si elle était fondée, une taxation atténuée, ou fait état de déductions qui sont
ultérieurement reconnues injustifiées ;

2 bis. Au titre des éléments d'imposition afférents à une déclaration souscrite dans les délais
prescrits, lorsque le principe ou les modalités de la déclaration de ces éléments se heurtent, soit à
une difficulté d'interprétation d'une disposition fiscale entrée en vigueur à compter du 1er janvier de
l'année précédant l'échéance déclarative, soit à une difficulté de détermination des incidences
fiscales d'une règle comptable, et que les conditions suivantes sont remplies :

1° Le contribuable de bonne foi a joint à sa déclaration la copie de la demande, déposée avant
l'expiration du délai de déclaration, par laquelle il a sollicité de l'administration, de manière précise
et complète, une prise de position sur la question sans obtenir de réponse ;

2° L'administration n'a pas formellement pris position sur la question avant l'expiration du délai de
déclaration.

3. Sauf manquement délibéré, lorsque l'insuffisance des chiffres déclarés, appréciée pour chaque
bien, n'excède pas le dixième de la base d'imposition en ce qui concerne les droits d'enregistrement
ou la taxe de publicité foncière ;

4. Sauf manquement délibéré, lorsque l'insuffisance des chiffres déclarés n'excède pas le vingtième
de la base d'imposition en ce qui concerne l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés.

Sont assimilées à une insuffisance de déclaration lorsqu'elles ne sont pas justifiées :
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a. les dépenses de tenue de comptabilité et d'adhésion à un centre de gestion ou à une association
agréés ouvrant droit à la réduction d'impôt prévue à l'article 199 quater B ;

b. les charges ouvrant droit aux réductions d'impôt prévues à l'article 199 septies ;

c. les dépenses ouvrant droit aux crédits d'impôts prévus aux articles 200 quater et 200 quater A ;

d. les dépenses de recherche ouvrant droit au crédit d'impôt prévu à l'article 244 quater B.

En cas de rectifications apportées aux résultats des sociétés appartenant à des groupes mentionnés à
l'article 223 A, l'insuffisance des chiffres déclarés s'apprécie pour chaque société.

III. - Le taux de l'intérêt de retard est de 0,40 % par mois. Il s'applique sur le montant des sommes
mises à la charge du contribuable ou dont le versement a été différé.

IV. - 1. L'intérêt de retard est calculé à compter du premier jour du mois suivant celui au cours
duquel l'impôt devait être acquitté jusqu'au dernier jour du mois du paiement.

Toutefois, en matière d'impôt sur le revenu et à l'exception de l'impôt afférent aux plus-values
réalisées sur les biens mentionnés aux articles 150 U à 150 UC, le point de départ du calcul de
l'intérêt de retard est le 1er juillet de l'année suivant celle au titre de laquelle l'imposition est établie.

En cas d'imposition établie dans les conditions fixées aux articles 201 à 204, le point de départ du
calcul de l'intérêt de retard est le premier jour du quatrième mois suivant celui de l'expiration du
délai de déclaration.

2. L'intérêt de retard cesse d'être décompté lorsque la majoration prévue à l'article 1730 est
applicable.

3. Lorsqu'il est fait application de l'article 1728, le décompte de l'intérêt de retard est arrêté au
dernier jour du mois de la proposition de rectification ou du mois au cours duquel la déclaration ou
l'acte a été déposé.

4. Lorsqu'il est fait application de l'article 1729, le décompte de l'intérêt de retard est arrêté au
dernier jour du mois de la proposition de rectification ou, en cas d'échelonnement des impositions
supplémentaires, du mois au cours duquel le rôle doit être mis en recouvrement.

5. En cas de retard de paiement d'une somme devant être acquittée auprès d'un comptable de la
direction générale des impôts, l'intérêt de retard est calculé à compter du premier jour du mois qui
suit la date limite de dépôt de la déclaration ou de l'acte comportant reconnaissance par le
contribuable de sa dette ou, à défaut, la réception de l'avis de mise en recouvrement émis par le
comptable. Pour toute somme devant être acquittée sans déclaration préalable, l'intérêt est calculé à
partir du premier jour du mois suivant celui au cours duquel le principal aurait dû être acquitté
jusqu'au dernier jour du mois du paiement.

6. Lorsqu'il est fait application de l'article L. 188 A du livre des procédures fiscales, le décompte de
l'intérêt de retard est arrêté au dernier jour du mois de la proposition de rectification intervenue dans
le délai initial de reprise ou, à défaut, au dernier jour de ce délai.
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7. En cas de manquement aux engagements pris en application des b du 2° et 7° du 2 de l'article
793, l'intérêt de retard est décompté au taux prévu au III pour les cinq premières annuités de retard,
ce taux étant pour les annuités suivantes réduit respectivement d'un cinquième, d'un quart ou d'un
tiers selon que le manquement est constaté avant l'expiration de la dixième, vingtième ou trentième
année suivant la mutation.

8. Lorsque la convention prévue au premier alinéa de l'article 795 A prend fin dans les conditions
définies par les dispositions types mentionnées au même alinéa, l'intérêt de retard est calculé à
compter du premier jour du mois suivant celui au cours duquel la convention a pris fin.

Article 1727-0 A

Les dispositions de l'article 1727 s'appliquent aux contributions indirectes, aux droits, taxes,
redevances, impositions ou sommes obéissant aux mêmes règles, ainsi qu'à la contribution prévue
par l'article 527 établis ou recouvrés par la direction générale des douanes et droits indirects.

Dernière modification du texte le 01 janvier 2011 - Document généré le 20 juillet 2009 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre II : Pénalités Section I :
Dispositions communes B : Sanctions fiscales 1 : Infractions relatives
aux déclarations et actes comportant l'indication d'éléments à retenir
pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt

a : Défaut ou retard de déclaration

Article 1728

1. Le défaut de production dans les délais prescrits d'une déclaration ou d'un acte comportant
l'indication d'éléments à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt entraîne l'application, sur
le montant des droits mis à la charge du contribuable ou résultant de la déclaration ou de l'acte
déposé tardivement, d'une majoration de :

a. 10 % en l'absence de mise en demeure ou en cas de dépôt de la déclaration ou de l'acte dans les
trente jours suivant la réception d'une mise en demeure, notifiée par pli recommandé, d'avoir à le
produire dans ce délai ;

b. 40 % lorsque la déclaration ou l'acte n'a pas été déposé dans les trente jours suivant la réception
d'une mise en demeure, notifiée par pli recommandé, d'avoir à le produire dans ce délai ;

c. 80 % en cas de découverte d'une activité occulte.

2. Pour les déclarations prévues à l'article 800, la majoration de 10 % est applicable à partir du
premier jour du septième mois suivant celui de l'expiration des délais de six mois et de vingt-quatre
mois prévus respectivement aux articles 641 et 641 bis.

La majoration de 40 % s'applique lorsque cette déclaration n'a pas été déposée dans les
quatre-vingt-dix jours suivant la réception d'une mise en demeure, notifiée par pli recommandé
d'avoir, à la produire dans ce délai.

3. En cas de retard dans l'exécution de la formalité fusionnée prévue à l'article 647, il n'est pas tenu
compte de la période comprise entre le dépôt de l'acte refusé et la nouvelle présentation à la
formalité si celle-ci intervient dans le mois de la notification du refus.
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4. Lorsque la déclaration d'ensemble des revenus prévue à l'article 170 déposée hors délai comporte
des éléments provenant d'une ou plusieurs déclarations de revenus catégoriels également déposées
hors délai et que plusieurs majorations de taux différents sont encourues, ces dernières sont
appliquées à l'impôt sur le revenu réparti proportionnellement aux revenus représentatifs de chaque
infraction. Toutefois, le taux de la majoration encourue au titre de la déclaration d'ensemble des
revenus s'applique à la totalité de l'impôt lorsqu'il est supérieur à celui applicable au titre des autres
déclarations.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre II : Pénalités Section I :
Dispositions communes B : Sanctions fiscales 1 : Infractions relatives
aux déclarations et actes comportant l'indication d'éléments à retenir
pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt

b : Insuffisance de déclaration

Article 1729

Les inexactitudes ou les omissions relevées dans une déclaration ou un acte comportant l'indication
d'éléments à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt ainsi que la restitution d'une créance
de nature fiscale dont le versement a été indûment obtenu de l'Etat entraînent l'application d'une
majoration de :

a. 40 % en cas de manquement délibéré ;

b. 80 % en cas d'abus de droit au sens de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales ; elle est
ramenée à 40 % lorsqu'il n'est pas établi que le contribuable a eu l'initiative principale du ou des
actes constitutifs de l'abus de droit ou en a été le principal bénéficiaire ; c. 80 % en cas de
manœuvres frauduleuses ou de dissimulation d'une partie du prix stipulé dans un contrat ou en cas
d'application de l'article 792 bis.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre II : Pénalités Section I :
Dispositions communes B : Sanctions fiscales 1 : Infractions relatives
aux déclarations et actes comportant l'indication d'éléments à retenir
pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt

c : Application simultanée de plusieurs pénalités

Article 1729 A

1. Lorsque des rehaussements opérés sur une déclaration souscrite dans les délais sont passibles de
pénalités n'ayant pas le même taux, les pénalités sont calculées en ajoutant les rehaussements aux
éléments déclarés en suivant l'ordre décroissant des différents taux applicables. La même règle
s'applique lorsque des rehaussements réduisent un déficit ou un crédit et que des pénalités sont
appliquées au titre de l'année ou de l'exercice d'imputation.

2. Lorsque des rehaussements sont opérés sur une déclaration tardive, la majoration prévue par
l'article 1728 s'applique, à l'exclusion des majorations prévues par l'article 1729, tant aux droits
résultant de la déclaration tardive qu'aux droits résultant des rehaussements apportés à la
déclaration. Toutefois, les majorations prévues par l'article 1729 se substituent à la majoration pour
retard sur la fraction des droits résultant des rehaussements lorsque leur taux est supérieur.
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Code général des impôts

Livre II : Recouvrement de l'impôt Chapitre II : Pénalités Section I :
Dispositions communes B : Sanctions fiscales 1 : Infractions relatives
aux déclarations et actes comportant l'indication d'éléments à retenir
pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt 3 : Retard de paiement des
impôts

a : Retard de paiement des impôts recouvrés par les comptables du
Trésor

Article 1730

1. Tout retard dans le paiement de tout ou partie des impositions qui doivent être versées aux
comptables du Trésor donne lieu à l'application d'une majoration de 10 %. 2. La majoration prévue
au 1 s'applique : a. Aux sommes comprises dans un rôle qui n'ont pas été acquittées dans les
quarante-cinq jours suivant la date de mise en recouvrement du rôle, sans que cette majoration
puisse être appliquée avant le 15 septembre pour les impôts établis au titre de l'année en cours ; b.
Aux acomptes qui n'ont pas été versés le 15 du mois suivant celui au cours duquel ils sont devenus
exigibles ; Les dispositions du a ne s'appliquent pas aux sommes déjà majorées en application du b.
3. a. Si la date de la majoration coïncide avec celle du versement d'un des acomptes provisionnels
prévus à l'article 1664, elle peut être reportée d'un mois par arrêté du ministre chargé du budget. b.
Pour les cotisations de taxe professionnelle mises en recouvrement durant la première quinzaine de
novembre, la majoration prévue au 1 s'applique aux sommes non versées le 30 décembre au plus
tard. 4. La majoration prévue au 1 s'applique au contribuable qui s'est dispensé du second acompte
dans les conditions prévues au 4 de l'article 1664 ou du paiement de la totalité de l'acompte dans les
conditions prévues au quatrième alinéa de l'article 1679 quinquies lorsqu'à la suite de la mise en
recouvrement du rôle les versements effectués sont inexacts de plus du dixième. Toutefois, aucune
majoration n'est appliquée lorsque la différence constatée résulte d'une loi intervenue
postérieurement à la date du dépôt de la déclaration visée ci-dessus. 5. Pour les personnes physiques
qui acquittent par télérèglement les acomptes ou les soldes d'imposition dont elles sont redevables,
les dates des majorations mentionnées aux a et b du 2 peuvent être reportées dans la limite de
quinze jours. La durée et les conditions de cette prorogation sont fixées par arrêté du ministre
chargé du budget.
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b : Retard de paiement des impôts recouvrés par les comptables de la
direction générale des impôts

Article 1731

1. Tout retard dans le paiement des sommes qui doivent être versées aux comptables de la direction
générale des impôts donne lieu à l'application d'une majoration de 5 %.

2. La majoration prévue au 1° n'est pas applicable lorsque le dépôt tardif d'une déclaration ou d'un
acte comportant l'indication d'éléments à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt est
accompagné du paiement de la totalité des droits correspondants.
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2 : Infractions relatives aux autres documents

Article 1729 B

1. Le défaut de production dans les délais prescrits d'un document qui doit être remis à
l'administration fiscale, autre que ceux mentionnés aux articles 1728 et 1729, entraîne l'application
d'une amende de 150 Euros.

L'amende est portée à 1 500 Euros s'agissant de la déclaration prévue à l'article 242 sexies.

2. Sauf cas de force majeure, les omissions ou inexactitudes constatées dans un document
mentionné au 1 entraînent l'application d'une amende de 15 Euros par omission ou inexactitude,
sans que le total des amendes applicables aux documents devant être produits simultanément puisse
être inférieur à 60 Euros ni supérieur à 10 000 Euros.

L'amende est portée à 150 Euros s'agissant de la déclaration prévue à l'article 242 sexies.

3. Les amendes prévues aux 1 et 2 ne sont pas applicables, en cas de première infraction commise
au cours de l'année civile en cours et des trois années précédentes, lorsque l'intéressé a réparé
l'infraction, soit spontanément, soit dans les trente jours suivant une demande de l'administration.
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b : Retard de paiement des impôts recouvrés par les comptables de la
direction générale des impôts

Article 1731 A

L'intérêt de retard prévu à l'article 1727 et la majoration prévue à l'article 1731 sont appliqués à la
différence entre, d'une part, respectivement deux tiers, 80 % ou 90 % du montant de l'impôt dû au
titre d'un exercice sur le résultat imposé au taux fixé au deuxième alinéa du I de l'article 219 et sur
le résultat net de la concession de licences d'exploitation des éléments mentionnés au 1 de l'article
39 terdecies et, d'autre part, respectivement deux tiers, 80 % ou 90 % du montant d'impôt sur les
sociétés estimé au titre du même exercice servant de base au calcul du dernier acompte en
application du a, b ou c du 1 de l'article 1668, sous réserve que cette différence soit supérieure à 20
% de ce même montant dû et à 8 millions d'euros lorsque la société réalise un chiffre d'affaires
supérieur à 1 milliard d'euros ou à 2 millions d'euros lorsque la société réalise un chiffre d'affaires
compris entre 500 millions d'euros et 1 milliard d'euros. Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent
pas si le montant d'impôt sur les sociétés estimé a été déterminé à partir du compte de résultat
prévisionnel mentionné à l'article L. 232-2 du code de commerce, révisé dans les quatre mois qui
suivent l'ouverture du second semestre de l'exercice, avant déduction de l'impôt sur les sociétés.
Pour la société mère d'un groupe mentionné à l'article 223 A, le compte de résultat prévisionnel
s'entend de la somme des comptes de résultat prévisionnels des sociétés membres du groupe.

Article 1731-0 A

Les dispositions de l'article 1731 s'appliquent aux contributions indirectes, aux droits, taxes,
redevances, impositions ou sommes obéissant aux mêmes règles, ainsi qu'à la contribution prévue
par l'article 527 établis ou recouvrés par la direction générale des douanes et droits indirects.
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4 : Opposition à fonctions et obstacle au contrôle de l'impôt

Article 1732

La mise en oeuvre de la procédure d'évaluation d'office prévue à l'article L. 74 du livre des
procédures fiscales entraîne :

a. L'application d'une majoration de 100 % aux droits rappelés ou aux créances de nature fiscale qui
doivent être restituées à l'Etat ;

b. L'interdiction de participer aux travaux des commissions instituées par les articles 1650 à 1652
bis et 1653 A.

Article 1734

L'absence de tenue, la destruction avant les délais prescrits ou le refus de communiquer les
documents soumis au droit de communication de l'administration entraîne l'application d'une
amende de 1 500 euros.

Article 1735

I. - Entraîne l'application d'une amende égale à 50 % des sommes non communiquées le fait de ne
pas se conformer aux obligations de l'article L. 96 A du livre des procédures fiscales. Le taux de
l'amende est réduit à 5 % lorsque le contrevenant établit que l'Etat n'a subi aucun préjudice et son
montant est plafonné à 750 euro lorsqu'il s'agit de la première infraction de l'année civile en cours et
des trois années précédentes.

II. - Le défaut de réponse à la demande faite en application de l'article L. 13 B du livre des
procédures fiscales entraîne l'application d'une amende de 10 000 euros pour chaque exercice visé
par cette demande.
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5 : Infractions commises par les tiers déclarants

Article 1736

I. - 1. Entraîne l'application d'une amende égale à 50 % des sommes non déclarées le fait de ne pas
se conformer aux obligations prévues à l'article 240 et au 1 de l'article 242 ter et à l'article 242 ter B.
L'amende n'est pas applicable, en cas de première infraction commise au cours de l'année civile en
cours et des trois années précédentes, lorsque les intéressés ont réparé leur omission, soit
spontanément, soit à la première demande de l'administration, avant la fin de l'année au cours de
laquelle la déclaration devait être souscrite.

2. L'amende fiscale prévue au 1 est plafonnée à 750 euros par déclaration lorsque des revenus
distribués sont déclarés à tort comme non éligibles à l'abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de
l'article 158. Les personnes soumises aux obligations prévues à l'article 242 ter et à l'article 242 ter
B, autres que les sociétés distributrices, sont déchargées de toute responsabilité pour
l'individualisation des revenus distribués payés au regard de leur éligibilité à la réfaction de 40 %
mentionnée au 2° du 3 de l'article 158, lorsque cette individualisation correspond à celle qui a été
déclarée ou communiquée par les sociétés distributrices en application de l'article 243 bis.

Les personnes soumises aux obligations de l'article 242 ter et de l'article 242 ter B sont déchargées
de toute responsabilité pour l'individualisation des revenus distribués ou répartis par des organismes
ou sociétés mentionnés au 4° du 3 de l'article 158, au regard de leur éligibilité à l'abattement de 50
% prévu au 2° du 3 de l'article 158, lorsque cette individualisation correspond à la ventilation
effectuée par ces organismes ou sociétés en application du sixième alinéa dudit 4°. Cette disposition
ne concerne pas les dépositaires des actifs des organismes ou sociétés correspondants.

3. L'organisme ou l'entité ou, à défaut de personnalité morale, son gérant ou représentant au regard
des tiers, qui mentionne sur les documents prévus au huitième alinéa du 1 de l'article 242 ter et à
l'article 242 ter B des informations qui conduisent à tort à ne pas considérer les revenus réalisés lors
des cessions, remboursements ou rachats de leurs parts ou actions comme des intérêts au sens du
septième alinéa du 1 de ce même article est passible d'une amende fiscale annuelle de 25 000 euros.

4. Par dérogation au 1, l'absence d'individualisation des sommes prévues au sixième alinéa du 1 de
l'article 242 ter et à l'article 242 ter B ainsi que l'insuffisance de déclaration des sommes en cause
sont sanctionnées par une amende fiscale de 150 euros par information omise ou erronée, dans la
limite de 500 euros par déclaration. Cette amende n'est pas applicable pour les infractions commises
sur la base des informations fournies à l'établissement payeur dans les conditions prévues au
huitième alinéa du 1 de l'article 242 ter et à l'article 242 ter B.

II. - Entraîne l'application d'une amende égale à 10 % des sommes non déclarées le non-respect des
obligations prévues par l'article L. 102 AA du livre des procédures fiscales.

III. - Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées le non-respect des
obligations prévues par les articles 87, 87 A, 88 et 241.

IV. - Les infractions aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 1649 A et de l'article 1649 A
bis sont passibles d'une amende de 1 500 € par compte ou avance non déclaré. Toutefois, pour
l'infraction aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 1649 A, ce montant est porté à 10 000 €
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par compte non déclaré lorsque l'obligation déclarative concerne un Etat ou un territoire qui n'a pas
conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et
l'évasion fiscales permettant l'accès aux renseignements bancaires.
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6 : Infractions aux règles de facturation

Article 1737

I. - Entraîne l'application d'une amende égale à 50 % du montant :

1. Des sommes versées ou reçues, le fait de travestir ou dissimuler l'identité ou l'adresse de ses
fournisseurs ou de ses clients, les éléments d'identification mentionnés aux articles 289 et 289 B et
aux textes pris pour l'application de ces articles ou de sciemment accepter l'utilisation d'une identité
fictive ou d'un prête-nom ;

2. De la facture, le fait de délivrer une facture ne correspondant pas à une livraison ou à une
prestation de service réelle ;

3. De la transaction, le fait de ne pas délivrer une facture. Le client est solidairement tenu au
paiement de cette amende. Toutefois, lorsque le fournisseur apporte, dans les trente jours de la mise
en demeure adressée par l'administration fiscale, la preuve que l'opération a été régulièrement
comptabilisée, il encourt une amende réduite à 5 % du montant de la transaction ;

4. De la transaction, le fait de ne pas délivrer une note en violation des dispositions de l'article 290
quinquies.

Les dispositions des 1 à 3 ne s'appliquent pas aux ventes au détail et aux prestations de services
faites ou fournies à des particuliers.

Les dispositions des 1 à 4 s'appliquent aux opérations réalisées dans le cadre d'une activité
professionnelle.

II. - Toute omission ou inexactitude constatée dans les factures ou documents en tenant lieu
mentionnés aux articles 289 et 290 quinquies donne lieu à l'application d'une amende de 15 Euros.
Toutefois, le montant total des amendes dues au titre de chaque facture ou document ne peut
excéder le quart du montant qui y est ou aurait dû y être mentionné.
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7 : Non-respect des obligations de déclaration ou paiement par voie
électronique

Article 1738

1. Le non-respect de l'obligation de souscrire par voie électronique une déclaration et ses annexes
ou de payer un impôt par virement, télérèglement ou prélèvement opéré à l'initiative du Trésor
public entraîne l'application d'une majoration de 0,2 % du montant des droits correspondant aux
déclarations déposées selon un autre procédé ou du montant des sommes dont le versement a été
effectué selon un autre mode de paiement. Le montant de la majoration ne peut être inférieur à 60
Euros.

En l'absence de droits, le dépôt d'une déclaration ou de ses annexes selon un autre procédé que celui
requis entraîne l'application d'une amende de 15 Euros par document sans que le total des amendes
applicables aux documents devant être produits simultanément puisse être inférieur à 60 Euros ni
supérieur à 150 Euros.

2. Le non-respect de l'obligation de souscrire selon un procédé électronique une déclaration de
sommes versées à un tiers entraîne l'application d'une amende de 15 Euros par bénéficiaire de ces
sommes.
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8 : Non-respect des conditions auxquelles sont subordonnés des
avantages fiscaux

Article 1739

I. - Nonobstant toutes dispositions contraires, il est interdit à tout établissement de crédit qui reçoit
du public des fonds à vue ou à moins de cinq ans, et par quelque moyen que ce soit, d'ouvrir ou de
maintenir ouverts dans des conditions irrégulières des comptes bénéficiant d'une aide publique,
notamment sous forme d'exonération fiscale, ou d'accepter sur ces comptes des sommes excédant
les plafonds autorisés.

Sans préjudice des sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées par la commission bancaire,
les infractions aux dispositions du présent article sont punies d'une amende fiscale dont le taux est
égal au montant des intérêts payés, sans que cette amende puisse être inférieure à 75 Euros.

Un décret pris sur le rapport du ministre chargé du budget fixe les modalités d'application du
présent article, et notamment les conditions dans lesquelles seront constatées et poursuivies les
infractions.

II. - Les dispositions du I s'appliquent, quels que soient les entreprises, établissements ou
organismes dépositaires, au régime de l'épargne populaire créé par la loi n° 82-357 du 27 avril 1982
portant création d'un régime d'épargne populaire.

Article 1739 A

Sans préjudice de l'imposition des intérêts indûment exonérés en vertu du 7° de l'article 157, les
personnes physiques qui ont sciemment ouvert un livret A en contravention des dispositions du
troisième alinéa de l'article L. 221-3 du code monétaire et financier sont passibles d'une amende
fiscale égale à 2 % de l'encours du livret surnuméraire.L'amende n'est pas recouvrée si son montant
est inférieur à 50 euros.

Article 1740

Lorsque l'octroi des avantages fiscaux prévus par les articles 199 undecies A, 199 undecies B, 199
undecies C, 217 undecies et 217 duodecies est soumis à la délivrance d'un agrément du ministre
chargé du budget, dans les conditions définies à ces articles, toute personne qui, afin d'obtenir pour
autrui les avantages fiscaux susmentionnés, a fourni volontairement à l'administration de fausses
informations ou n'a volontairement pas respecté les éventuels engagements pris envers elle est
redevable d'une amende égale au montant de l'avantage fiscal indûment obtenu, sans préjudice des
sanctions de droit commun. Toute personne qui, afin d'obtenir pour autrui les avantages fiscaux
mentionnés au premier alinéa, s'est livrée à des agissements, manœuvres ou dissimulations ayant
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conduit à la reprise par l'administration des avantages fiscaux est redevable d'une amende, dans les
mêmes conditions que celles mentionnées au premier alinéa.

Article 1740 bis

1. Le non-respect par l'entreprise locataire de l'engagement prévu au dernier alinéa du I de l'article
199 undecies B ou au dernier alinéa du I de l'article 217 undecies au cours des douze mois suivant
la fin de la période de cinq ans mentionnée au vingt-troisième alinéa du I de l'article 199 undecies
B, au neuvième alinéa ou au quinzième alinéa du I de l'article 217 undecies entraîne l'application, à
la charge de cette entreprise, d'une amende égale à 50 % du montant de la rétrocession qu'elle a
obtenue en application du vingt-sixième alinéa du I de l'article 199 undecies B ou du dix-neuvième
alinéa du I de l'article 217 undecies. Le taux de l'amende est fixé à 30 % lorsque le non-respect de
l'engagement intervient à compter du treizième mois suivant la fin de la même période de cinq ans.
Le montant de l'amende est diminué d'un abattement égal au produit de ce montant par le rapport
entre le nombre d'années échues d'exploitation du bien au-delà de six ans et la durée d'engagement
d'utilisation de ce bien excédant six ans. 2. Le 1 n'est pas applicable : a) Lorsque les investissements
exploités par l'entreprise locataire sont cédés, si le cessionnaire s'engage à maintenir leur affectation
initiale pendant la fraction du délai d'utilisation restant à courir.L'engagement est pris dans l'acte
constatant la transmission ou, à défaut, dans un acte sous seing privé ayant date certaine, établi à
cette occasion. En cas de non-respect de cet engagement, le cessionnaire est redevable de l'amende
dans les conditions prévues au 1 ; b) Lorsque le non-respect de l'engagement résulte du décès de
l'entrepreneur individuel ou de la liquidation judiciaire de l'entreprise ou lorsque la réduction
d'impôt, ou déduction du résultat imposable, afférente aux investissements exploités par l'entreprise
locataire a fait l'objet d'une reprise dans les conditions prévues à l'article 199 undecies B ou à
l'article 217 undecies ; c) En cas de force majeure. 3.L'administration fait connaître par un
document au redevable le montant de l'amende qu'elle se propose d'appliquer et les motifs de
celle-ci. Elle avise l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai de trente
jours à compter de la notification de ce document.
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9 : Délivrance irrégulière de documents permettant à un tiers de
bénéficier d'un avantage fiscal

Article 1740 A

La délivrance irrégulière de documents, tels que certificats, reçus, états, factures ou attestations,
permettant à un contribuable d'obtenir une déduction du revenu ou du bénéfice imposables, un
crédit d'impôt ou une réduction d'impôt, entraîne l'application d'une amende égale à 25 % des
sommes indûment mentionnées sur ces documents ou, à défaut d'une telle mention, d'une amende
égale au montant de la déduction, du crédit ou de la réduction d'impôt indûment obtenu.

L'amende prévue au premier alinéa s'applique également en cas de délivrance irrégulière de
l'attestation mentionnée à la seconde phrase du 2° du g du 1 de l'article 200 et à la seconde phrase
du 2° du g du 1 de l'article 238 bis.

Article 1740-0 A

Le non-respect de l'obligation de déclaration mentionnée à l'article 242 sexies entraîne le paiement
d'une amende d'un montant égal à la moitié de l'avantage fiscal obtenu en application des articles
199 undecies A, 199 undecies B, 199 undecies C ou 217 undecies.

Article 1740 B

I.-L'ensemble des faits constatés par un procès-verbal de flagrance fiscale, mentionnés au I de
l'article L. 16-0 BA du livre des procédures fiscales, entraîne l'application d'une amende égale à 5
000 euros. Le montant de cette amende est porté à 10 000 euros si, à la date du constat de flagrance
fiscale, le chiffre d'affaires hors taxes ou le montant des recettes brutes excède les limites prévues
au 1 des articles 50-0 ou 102 ter ou au I de l'article 69, selon la nature de l'activité. Ce même
montant est porté à 20 000 euros si, à la date du constat de flagrance fiscale, le chiffre d'affaires
hors taxes ou le montant des recettes brutes excède les limites prévues au I de l'article 302 septies A
ou au b du II de l'article 69, selon la nature de l'activité. II.-Lorsque les pénalités prévues au c du 1
de l'article 1728 et aux b et c de l'article 1729 et l'amende prévue à l'article 1737 sont encourues
pour les mêmes faits que ceux visés au I de l'article L. 16-0 BA du livre des procédures fiscales
constitutifs d'une flagrance fiscale et au titre de la même période, celles-ci ne sont appliquées que si
leur montant est supérieur à celui de l'amende visée au I du présent article. Dans ce cas, le montant
de cette amende s'impute sur celui de ces pénalités et amende.
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C : Sanctions pénales.

Article 1741

Sans préjudice des dispositions particulières relatées dans la présente codification, quiconque s'est
frauduleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l'établissement ou au
paiement total ou partiel des impôts visés dans la présente codification, soit qu'il ait volontairement
omis de faire sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu'il ait volontairement dissimulé une part
des sommes sujettes à l'impôt, soit qu'il ait organisé son insolvabilité ou mis obstacle par d'autres
manoeuvres au recouvrement de l'impôt, soit en agissant de toute autre manière frauduleuse, est
passible, indépendamment des sanctions fiscales applicables, d'une amende de 37 500 euros et d'un
emprisonnement de cinq ans. Lorsque les faits ont été réalisés ou facilités au moyen soit d'achats ou
de ventes sans facture, soit de factures ne se rapportant pas à des opérations réelles, ou qu'ils ont eu
pour objet d'obtenir de l'Etat des remboursements injustifiés, leur auteur est passible d'une amende
de 75 000 euros et d'un emprisonnement de cinq ans. Toutefois, cette disposition n'est applicable, en
cas de dissimulation, que si celle-ci excède le dixième de la somme imposable ou le chiffre de 153
euros. Toute personne condamnée en application des dispositions du présent article peut être privée
des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 du code
pénal. Le tribunal ordonnera dans tous les cas la publication intégrale ou par extraits des jugements
dans le Journal officiel de la République française ainsi que dans les journaux désignés par lui et
leur affichage intégral ou par extraits pendant trois mois sur les panneaux réservés à l'affichage des
publications officielles de la commune où les contribuables ont leur domicile ainsi que sur la porte
extérieure de l'immeuble du ou des établissements professionnels de ces contribuables. Les frais de
la publication et de l'affichage dont il s'agit sont intégralement à la charge du condamné. Les
poursuites sont engagées dans les conditions prévues aux articles L. 229 et L. 231 du livre des
procédures fiscales.

Article 1741 A

La commission des infractions fiscales prévue par l'article L 228 du livre des procédures fiscales est
composée, sous la présidence d'un conseiller d'Etat, de conseillers d'Etat et de conseillers maîtres à
la Cour des comptes, choisis parmi ces magistrats et ces fonctionnaires en activité ou à la retraite.

Le président et les membres de la commission ainsi que leurs suppléants sont nommés par décret
pour trois ans [*durée*] ; ils sont tenus au secret professionnel.

La commission peut se réunir en sections présidées par le président de la commission ou son
représentant. Elle peut s'adjoindre des rapporteurs. En cas de partage égal des voix, celle du
président est prépondérante.

Un décret en Conseil d'Etat fixe la composition et les conditions de fonctionnement de la
commission (1) (2).
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(1) Voir Annexe II, art. 384 septies-0 A à 384 septies-0 D et 384 septies-0 I à 384 septies-0 K.

(2) Voir également livre des procédures fiscales, art. L228 et L 230.

Article 1742

Les articles 121-6 et 121-7 du code pénal sont applicables aux complices des délits visés à l'article
1741, sans préjudice des sanctions disciplinaires, s'ils sont officiers publics ou ministériels ou
experts-comptables.

Article 1743

Est également puni des peines prévues à l'article 1741 :

1° Quiconque a sciemment omis de passer ou de faire passer des écritures ou a passé ou fait passer
des écritures inexactes ou fictives au livre-journal et au livre d'inventaire, prévus par les articles
L123-12 à L123-14 du code de commerce, ou dans les documents qui en tiennent lieu.

La présente disposition ne met pas obstacle à l'application des peines de droit commun.

2° Quiconque, en vue de faire échapper à l'impôt tout ou partie de la fortune d'autrui, s'entremet,
soit en favorisant les dépôts de titres à l'étranger, soit en transférant ou faisant transférer des
coupons à l'étranger pour y être encaissés ou négociés, soit en émettant ou en encaissant des
chèques ou tous autres instruments créés pour le paiement des dividendes, intérêts, arrérages ou
produits quelconques de valeurs mobilières.

Quiconque, dans le même but, a tenté d'effectuer l'une quelconque des opérations visées au premier
alinéa est puni des mêmes peines.

3° Quiconque a fourni sciemment des renseignements inexacts en vue de l'obtention des agréments
prévus aux articles 199 undecies A, 199 undecies B, 217 undecies et 217 duodecies ou de
l'autorisation préalable prévue à l'article 199 undecies A.

Article 1745
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Tous ceux qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive, prononcée en application des articles
1741, 1742 ou 1743 peuvent être solidairement tenus, avec le redevable légal de l'impôt fraudé, au
paiement de cet impôt ainsi qu'à celui des pénalités fiscales y afférentes.

Article 1746

1. Le fait de mettre les agents habilités à constater les infractions à la législation fiscale dans
l'impossibilité d'accomplir leurs fonctions est puni d'une amende de 25 000 Euros, prononcée par le
tribunal correctionnel. En cas de récidive de cette infraction, le tribunal peut, outre cette amende,
prononcer une peine de six mois de prison.

2. L'opposition collective à l'établissement de l'assiette de l'impôt est punie de six mois
d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende.

3. Les dispositions de l'article L. 228 du livre des procédures fiscales ne sont pas applicables aux
infractions définies au présent article.

Article 1747

Quiconque, par voies de fait, menaces ou manoeuvres concertées, aura organisé ou tenté d'organiser
le refus collectif de l'impôt, sera puni des peines prévues à l'article 1er de la loi du 18 août 1936
réprimant les atteintes au crédit de la nation.

Sera puni d'une amende de 3 750 euros et d'un emprisonnement de six mois quiconque aura incité le
public à refuser ou à retarder le paiement de l'impôt.

Article 1748

La procédure de mise en demeure préalable instituée par les trois derniers alinéas de l'article 52 de
la loi du 22 mars 1924 n'est pas applicable aux poursuites correctionnelles prévues par les lois en
vigueur, en ce qui concerne les impôts perçus par l'administration fiscale.

Article 1749
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Toute infraction aux dispositions de l'article 1649 quater B sera punie d'une amende de 15 000
euros. Cette amende incombe pour moitié au particulier non commerçant qui a effectué le règlement
et au vendeur de bien ou au prestataire de services qui l'a accepté, chacun étant solidairement tenu
d'en assurer le règlement total.

Article 1750

Pour les délits en matière d'impôts directs, de taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre
d'affaires, de droit d'enregistrement, de taxe de publicité foncière et de droit de timbre, le tribunal
peut, à titre de peine complémentaire, interdire temporairement au condamné d'exercer, directement
ou par personne interposée, pour son compte ou le compte d'autrui, toute profession industrielle,
commerciale ou libérale ; la suspension du permis de conduire un véhicule automobile peut être
prononcée dans les mêmes conditions. La durée de l'interdiction ou de la suspension ne peut
excéder trois ans ; cette durée pourra être doublée en cas de récidive. Le tribunal peut autoriser le
condamné à faire usage de son permis de conduire pour l'exercice d'une activité professionnelle
Quiconque contreviendra aux interdictions prévues au premier alinéa sera puni d'un
emprisonnement de deux ans et d'une amende de 18 000 euros ou de l'une de ces deux peines
seulement.

Article 1751

1. (Abrogé). 2. Dans tous les cas où est relevée l'infraction aux règles de facturation telles que
prévues aux articles L441-3 à L441-5 du code de commerce (1), l'entreprise de l'auteur du délit peut
être placée sous séquestre jusqu'à l'exécution de la décision définitive. La mesure de séquestre
pourra être étendue à l'ensemble du patrimoine de l'auteur du délit. La mise sous séquestre peut être
ordonnée par le juge d'instruction ou par le tribunal correctionnel saisis, en tout état de la procédure,
sur réquisition du procureur de la République. Elle peut l'être également, hors le cas de la saisine du
juge d'instruction ou du tribunal correctionnel, par le président du tribunal statuant en référé dans
les conditions prévues aux articles 485 et 486 du code de procédure civile. Dans tous les cas, la
décision ordonnant le séquestre est, de plein droit, exécutoire par provision et sur minute, avant
enregistrement. Le séquestre est confié au service des domaines dans les formes et conditions
prévues par la loi validée du 5 octobre 1940, relative aux biens mis sous séquestre en conséquence
d'une mesure de sûreté générale. 3. Un décret pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la
justice, du ministre de l'économie et des finances et du secrétaire d'Etat au budget détermine les
conditions d'application du présent article (2). (1) Voir également livre des procédures fiscales, art.
L 246. (2) Voir les articles art. 406 A 12 à 406 A 16 de l'annexe III.

Article 1753

Ne sont pas admises à participer aux travaux des commissions instituées par les articles 1650 à
1652 bis et 1653 A, les personnes qui, à l'occasion de fraudes fiscales ou d'oppositions au contrôle
fiscal, ont fait l'objet d'une condamnation, prononcée par le tribunal, à l'une des peines prévues au II
de l'article 1736, au 4 du I de l'article 1737, au 1 de l'article 1738, aux articles 1741 à 1747, 1751, au
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5 du V de l'article 1754, au 2 de l'article 1761, aux articles 1771 à 1775, 1777, 1778, 1783 A, 1788,
à l'article 1788 A, aux articles 1789 et 1790, 1810 à 1815, 1819, 1821, aux articles 1837 à 1839,
1840 B, 1840 I et 1840 O à 1840 Q.

Article 1753 bis A

Toute personne qui, à l'occasion des actions tendant à obtenir une condamnation pécuniaire
mentionnées à l'article L. 143 du livre des procédures fiscales aura, en dehors de la procédure
relative à l'action considérée, de quelque manière que ce soit, publié ou divulgué tout ou partie des
renseignements figurant dans des documents d'ordre fiscal versés aux débats, ou fait usage desdits
renseignements sans y être légalement autorisée, sera punie d'un emprisonnement de six mois et
d'une amende de 6 000 euros ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article 1753 bis B

Tout contrevenant à l'obligation prévue au deuxième alinéa de l'article L. 287 du livre des
procédures fiscales est puni des peines mentionnées à l'article 226-21 du code pénal.
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D : Recouvrement et contentieux des pénalités et solidarité

Article 1754

I. - Le recouvrement et le contentieux des pénalités calculées sur un impôt sont régis par les
dispositions applicables à cet impôt.

II. - Le recouvrement et le contentieux des autres pénalités sont régis par les dispositions
applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires.

III. - Par dérogation aux dispositions du I :

1. Sont constatées, poursuivies et sanctionnées comme en matière de contributions indirectes les
infractions aux obligations imposées en vertu du I de l'article 268 ter et du III de l'article 298 bis, en
vue du contrôle des opérations d'importation, d'achat, de vente, de commission et de courtage
portant sur les animaux vivants de boucherie et de charcuterie.

2. En cas de non-respect de l'un des engagements prévus à l'article 1137, les infractions sont
constatées par des procès-verbaux dressés par les agents du service départemental de l'agriculture.

IV. - En cas de décès du contrevenant ou s'il s'agit d'une société, en cas de dissolution, les amendes,
majorations et intérêts dus par le défunt ou la société dissoute constituent une charge de la
succession ou de la liquidation.

V. - 1. En cas d'abus de droit ou de dissimulation d'une partie du prix stipulé dans un contrat, toutes
les parties à l'acte ou à la convention sont tenues solidairement, avec le redevable de la cotisation
d'impôt ou de la restitution d'une créance indue, au paiement de l'intérêt de retard et de la
majoration prévue à l'article 1729.

2. Les dirigeants de droit ou de fait des personnes morales émettrices des documents mentionnés à
l'article 1740 A, qui étaient en fonction au moment de la délivrance, sont solidairement
responsables du paiement de l'amende, en cas de manquement délibéré.

3. Les dirigeants sociaux mentionnés à l'article 62 et aux 1°, 2° et 3° du b de l'article 80 ter ainsi que
les dirigeants de fait gestionnaires de la société à la date du versement ou, à défaut de connaissance
de cette date, à la date de déclaration des résultats de l'exercice au cours duquel les versements ont
eu lieu, sont solidairement responsables du paiement de l'amende prévue à l'article 1759.

4. Le prétendu créancier qui a faussement attesté l'existence d'une dette dont la déduction est
demandée pour la perception des droits de mutation par décès est tenu, solidairement avec le
déclarant, au paiement de l'intérêt de retard et de la majoration prévue à l'article 1729.

5. En cas de dissimulation d'une partie du prix stipulé dans un contrat, celui qui s'est rendu complice
de manoeuvres destinées à éluder le paiement des droits d'enregistrement ou de la taxe de publicité
foncière est solidairement tenu avec les contractants au paiement des droits, de l'intérêt de retard et
de la majoration prévue à l'article 1729.
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6. Sont solidaires pour le paiement des sanctions fiscales encourues en matière de droits de timbre
toutes les parties à un acte ou écrit non timbré ou insuffisamment timbré, les prêteurs et les
emprunteurs, pour les obligations, les officiers ministériels qui ont reçu ou rédigé des actes
énonçant des actes ou livres non timbrés.

7. Lorsque la déchéance du bénéfice du taux réduit prévue par le 2° du I du D de l'article 1594 F
quinquies est encourue du fait du sous-acquéreur, ce dernier est tenu solidairement avec l'acquéreur
d'acquitter sans délai le complément de taxe.
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E : Mesures diverses

Article 1755

1. Sauf en cas de manoeuvres frauduleuses, les majorations fiscales, de quelque nature qu'elles
soient, ne sont pas applicables aux contribuables qui auront fait connaître spontanément, par lettre
recommandée expédiée dans les trois mois suivant leur adhésion à un centre de gestion ou une
association agréés, les insuffisances, inexactitudes ou omissions que comportent les déclarations.

2. Le bénéfice de cette mesure est subordonné à la double condition :

a. Que ces insuffisances, inexactitudes ou omissions n'aient pas fait l'objet, antérieurement à la date
d'expédition de la lettre recommandée mentionnée au 1°, de l'engagement d'aucune procédure
administrative ou judiciaire ni d'aucune proposition de rectification ;

b. Que l'impôt en principal soit acquitté dans les nouveaux délais impartis.

Article 1756

I.-En cas de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation judiciaires, les frais de poursuite et les
pénalités fiscales encourues en matière d'impôts directs et taxes assimilées, de taxes sur le chiffre
d'affaires et taxes assimilées, de droits d'enregistrement, taxe de publicité foncière, droits de timbre
et autres droits et taxes assimilés, dus à la date du jugement d'ouverture, sont remis, à l'exception
des majorations prévues aux b et c du 1 de l'article 1728 et aux articles 1729 et 1732 et des amendes
mentionnées aux articles 1737 et 1740 A. II.-En cas de mise en oeuvre de la procédure de
rétablissement personnel prévue à l'article L. 332-6 du code de la consommation, les majorations,
frais de poursuites et pénalités fiscales encourus en matière d'impôts directs dus à la date du
jugement d'ouverture sont remis, à l'exception des majorations prévues aux b et c du 1 de l'article
1728 et à l'article 1729.
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1 : Majorations de droits

Article 1757

Lorsque le rachat d'une entreprise a été réalisé avec l'accord préalable du ministre chargé du budget
conformément à l'article 220 quater B, les droits rappelés et les crédits d'impôt à rembourser en
application des II et III de l'article 83 bis, du III de l'article 160 A, de l'article 220 quater A et du
deuxième alinéa du II de l'article 726 sont assortis de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727, d'une
majoration de 20 %, et, le cas échéant, de la majoration pour manoeuvres frauduleuses mentionnée
à l'article 1729.

Article 1758

En cas d'application des dispositions prévues au troisième alinéa de l'article 1649 A et au deuxième
alinéa de l'article 1649 quater A, le montant des droits est assorti d'une majoration de 40 %. Dans
les cas où la méconnaissance des obligations énoncées à l'article 1649 quater A est punie de la
sanction prévue au I de l'article L. 152-4 du code monétaire et financier, la majoration prévue au
premier alinéa n'est pas mise en oeuvre. En cas d'application des dispositions du septième alinéa du
I de l'article 238 bis-0 I, le montant des droits éludés est assorti de la majoration prévue au premier
alinéa.

Article 1758 A

I. - Le retard ou le défaut de souscription des déclarations qui doivent être déposées en vue de
l'établissement de l'impôt sur le revenu ainsi que les inexactitudes ou les omissions relevées dans
ces déclarations, qui ont pour effet de minorer l'impôt dû par le contribuable ou de majorer une
créance à son profit, donnent lieu au versement d'une majoration égale à 10 % des droits
supplémentaires ou de la créance indue.

II. - Cette majoration n'est pas applicable :

a) En cas de régularisation spontanée ou lorsque le contribuable a corrigé sa déclaration dans un
délai de trente jours à la suite d'une demande de l'administration ;

b) Ou lorsqu'il est fait application des majorations prévues par les b et c du 1 de l'article 1728, par
l'article 1729 ou par le a de l'article 1732.
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2 : Amendes fiscales

Article 1759

Les sociétés et les autres personnes morales passibles de l'impôt sur les sociétés qui versent ou
distribuent, directement ou par l'intermédiaire de tiers, des revenus à des personnes dont,
contrairement aux dispositions des articles 117 et 240, elles ne révèlent pas l'identité, sont soumises
à une amende égale à 100 % des sommes versées ou distribuées. Lorsque l'entreprise a
spontanément fait figurer dans sa déclaration de résultat le montant des sommes en cause, le taux de
l'amende est ramené à 75 %.

Article 1760

Toute infraction aux dispositions du troisième alinéa du 1 de l'article 170 donne lieu à l'application
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que le montant de cette amende puisse
être inférieur à 150 Euros ou supérieur à 1 500 Euros ; lorsqu'aucune infraction aux dispositions du
1 de l'article 170 n'a été commise au cours des trois années précédentes, ces montants sont réduits
respectivement à 75 Euros et 750 Euros.

Article 1761

Entraînent l'application d'une amende égale à 25 % du montant des droits éludés :

1. Les infractions aux dispositions du I de l'article 244 bis A ;

2. Les infractions aux articles 150 VI à 150 VM.

Article 1762

Toute infraction aux dispositions de l'article L. 111 du livre des procédures fiscales, relatif à la
publicité de l'impôt, est punie d'une amende égale au montant des impôts divulgués.
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Article 1763

I. - Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % des sommes omises le défaut de production ou
le caractère inexact ou incomplet des documents suivants :

a. Tableau des provisions prévu en application des dispositions de l'article 53 A ;

b. Relevé détaillé de certaines catégories de dépenses prévu à l'article 54 quater ;

c. Etat des abandons de créances et subventions prévu au sixième alinéa de l'article 223 B ;

d. Registre mentionné au II de l'article 54 septies ;

e. Etat prévu au IV de l'article 41, au I de l'article 54 septies, au II de l'article 151 octies ou au 2 du
II et au VI de l'article 151 nonies au titre de l'exercice au cours duquel est réalisée l'opération visée
par ces dispositions ou au titre des exercices ultérieurs.

f. Etat mentionné au onzième alinéa du a ter du I de l'article 219.

Pour les documents mentionnés aux a, b et c, l'amende s'applique au seul exercice au titre duquel
l'infraction est mise en évidence et le taux est ramené à 1 % lorsque les sommes correspondantes
sont réellement déductibles.

II. - Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % des résultats de la société scindée non imposés
en application des dispositions prévues aux articles 210 A et 210 B, le défaut de production ou le
caractère inexact ou incomplet de l'état prévu au III de l'article 54 septies.

III. - Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % du prix de revient du bien donné en location
ou mis à disposition sous toute autre forme le défaut de production de la déclaration prévue à
l'article 54 octies.

Article 1763 B

1. La société de gestion d'un fonds commun de placement à risques qui a porté sur la déclaration
prévue au I de l'article 242 quinquies des informations erronées ayant conduit à la dissimulation du

Dernière modification du texte le 01 janvier 2011 - Document généré le 20 juillet 2009 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



non-respect du quota de 50 % prévu au 1° du II de l'article 163 quinquies B est redevable d'une
amende fiscale égale à 5 % de la valeur des investissements portés sur la déclaration précitée et
retenus à tort dans le quota d'investissement de 50 % ou pour le calcul de la limite prévue au 3 de
l'article L. 214-36 du code monétaire et financier. Le montant de cette amende est diminué d'un
abattement égal à la proportion du montant des souscriptions réalisées par des personnes n'ayant
pas, en France, leur domicile fiscal ou leur siège social sur le montant des souscriptions émises par
le fonds. Cette proportion s'apprécie au premier jour de chaque exercice. Le montant de l'amende
est plafonné, par déclaration, à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds au
titre des frais de gestion pour l'exercice concerné.

La société de capital risque qui a porté sur l'état prévu au II de l'article 242 quinquies des
informations erronées ayant conduit à la dissimulation du non-respect du quota de 50 % prévu au
troisième alinéa du 1° de l'article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier est redevable d'une amende fiscale égale à 5 % de la
valeur des investissements portés sur la déclaration précitée et retenus à tort dans le quota
d'investissement de 50 % ou pour le calcul de la limite prévue au quatrième alinéa du 1° de l'article
1er-1 précité. Le montant de cette amende est plafonné, par déclaration, à la moitié du montant des
charges d'exploitation de la société de capital-risque au titre de l'exercice concerné.

1 bis. La société de gestion d'un fonds commun de placement à risques qui a porté sur la déclaration
prévue au I de l'article 242 quinquies des informations conduisant à une application erronée du 2°
du 5 de l'article 38 ou du a sexies du I de l'article 219 est redevable d'une amende fiscale égale à 5
% du montant de la répartition concernée. Le montant de cette amende est diminué d'un abattement
égal à la proportion du montant des souscriptions réalisées par des personnes n'ayant pas, en France,
leur domicile fiscal ou leur siège social sur le montant des souscriptions émises par le fonds. Cette
proportion s'apprécie au premier jour de chaque exercice. Le montant de l'amende est plafonné, par
déclaration, à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds au titre des frais de
gestion pour l'exercice concerné.

La société de capital-risque qui a porté sur l'état prévu au II de l'article 242 quinquies des
informations conduisant à une application erronée du 5 de l'article 39 terdecies ou du a sexies du I
de l'article 219 est redevable d'une amende fiscale égale à 5 % du montant de la distribution
concernée. Le montant de cette amende est plafonné, par déclaration, à la moitié du montant des
charges d'exploitation de la société de capital-risque au titre de l'exercice concerné.

2. A défaut de production de la déclaration ou de l'état prévu à l'article 242 quinquies dans les délais
prescrits, l'administration adresse, par pli recommandé avec accusé de réception, une mise en
demeure d'avoir à déposer la déclaration ou l'état susmentionné dans un délai de trente jours.

En cas de non-production du document dans les trente jours suivant la réception de cette mise en
demeure, la société de gestion du fonds ou la société de capital risque est redevable d'une amende
égale à la moitié du montant des sommes qui sont dues à la société de gestion par le fonds au titre
des frais de gestion ou à la moitié du montant des charges d'exploitation de la société de capital
risque pour l'exercice concerné.
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Article 1763 C

Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun de placement à risques dont le règlement
prévoit que les porteurs de parts pourront bénéficier des avantages fiscaux prévus au 2° du 5 de
l'article 38 et aux articles 163 quinquies B, 150-0 A, 209-0 A et 219 n'a pas respecté son quota
d'investissement prévu au 1° du II de l'article 163 quinquies B, la société de gestion du fonds est
redevable d'une amende égale à 20 % du montant des investissements qui permettraient d'atteindre
un quota d'investissement de 50 %. Le montant de cette amende est toutefois limité à la moitié du
montant des sommes qui lui sont dues par le fonds au titre des frais de gestion pour l'exercice
concerné. Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun d'investissements dans l'innovation
ou qu'un fonds d'investissements de proximité n'a pas respecté son quota d'investissement prévu au
I de l'article L. 214-41 du code monétaire et financier et au 1 de l'article L. 214-41-1 du même code,
la société de gestion du fonds est redevable d'une amende égale à 20 % du montant des
investissements qui permettraient d'atteindre un quota d'investissement de 60 %. Le montant de
cette amende est toutefois limité à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds
au titre des frais de gestion pour l'exercice concerné. L'amende prévue aux précédents alinéas est
exclusive de l'amende prévue à l'article 1763 B. Le montant de l'amende prévue aux précédents
alinéas est diminué d'un abattement égal à la proportion du montant des souscriptions réalisées par
des personnes n'ayant pas, en France, leur domicile fiscal ou leur siège social sur le montant des
souscriptions émises par le fonds. Cette proportion s'apprécie au premier jour de l'exercice au cours
duquel le quota d'investissement n'a pas été respecté. Lorsque l'administration établit qu'un fonds
commun d'investissement de proximité ou un fonds commun de placement dans l'innovation ou un
fonds commun de placement à risques n'a pas respecté son quota d'investissement susceptible de
faire bénéficier ses porteurs de l'avantage fiscal prévu à l'article 885-0 V bis, la société de gestion
du fonds est redevable d'une amende égale à 20 % du montant des investissements qui permettraient
d'atteindre le pourcentage initialement fixé de son actif en titres de sociétés éligibles. Le montant de
cette amende est toutefois limité à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds
au titre des frais de gestion pour l'exercice au titre duquel le manquement est constaté.

Article 1763 E

Lorsque l'administration établit qu'une société définie à l'article 238 bis HE n'a pas respecté
l'engagement prévu au second alinéa du 3 de l'article 199 unvicies, la société est redevable d'une
amende égale à 8 % du montant des souscriptions versées par les contribuables qui ont bénéficié du
taux majoré de la réduction d'impôt prévue au même article.

Article 1764

I.-La société cessionnaire qui ne respecte pas l'engagement mentionné au II de l'article 210 E est
redevable d'une amende dont le montant est égal à 25 % de la valeur de cession de l'actif pour
lequel l'engagement de conservation n'a pas été respecté. La société cessionnaire qui ne respecte pas
la condition prévue à la deuxième phrase du premier alinéa du II de l'article 210 E est redevable
d'une amende dont le montant est égal à 25 % de la valeur de cession de l'actif au titre duquel la
condition n'a pas été respectée. La société cédante est redevable d'une amende dont le montant est
égal à 25 % de la valeur de cession des immeubles bâtis lorsqu'elle n'a pas respecté l'engagement
mentionné au IV de l'article 210 E. II.-La société crédit-preneuse qui ne respecte pas les
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engagements mentionnés au quatrième alinéa du II de l'article 210 E est redevable d'une amende
dont le montant est égal à 25 % de la valeur de cession de l'immeuble ou du droit réel à la société
crédit-bailleresse ayant acquis l'immeuble ou le droit réel. La société crédit-preneuse qui ne respecte
pas la condition prévue à la seconde phrase du quatrième alinéa du même II est redevable d'une
amende dont le montant est égal à 25 % de la valeur de cession de l'immeuble ou du droit réel à la
société crédit-bailleresse ayant acquis l'immeuble ou le droit réel.

Article 1765

Si l'une des conditions prévues pour l'application de la loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 modifiée
relative au plan d'épargne en actions n'est pas remplie, le plan est clos, dans les conditions définies
au 2 du II de l'article 150-0 A et à l'article L.221-32 du code monétaire et financier à la date où le
manquement a été commis et les cotisations d'impôt résultant de cette clôture sont immédiatement
exigibles.

Article 1766

Les personnes physiques qui ne se conforment pas aux obligations prévues par l'article 1649 AA
sont passibles d'une amende égale à 25 % des versements effectués au titre des contrats non
déclarés. Lorsque le contribuable apporte la preuve que le Trésor n'a subi aucun préjudice, le taux
de l'amende est ramené à 5 % et son montant plafonné à 1 500 €.

Article 1767

1. Les sociétés qui ne se conforment pas aux prescriptions énoncées à l'article 243 bis sont passibles
d'une amende fiscale égale à 5 % du montant des revenus concernés qui ne peut excéder 750 euros
par distribution. Celles qui, en application des dispositions du même article, mentionnent à tort les
revenus qu'elles distribuent comme éligibles à l'abattement de 40 % sont passibles d'une amende
fiscale égale à 25 % du montant des revenus en cause. Ces amendes ne sont pas applicables lorsque
les sociétés concernées apportent la preuve que le Trésor n'a subi aucun préjudice.

2. Les personnes mentionnées à l'article 243 ter qui ne se conforment pas aux prescriptions de cet
article ou qui identifient à tort les revenus qu'elles paient comme éligibles à l'abattement de 40 %
sont passibles d'une amende fiscale égale à 5 % du montant des revenus en cause, ne pouvant
excéder 750 euros pour chaque mise en paiement.

3. Les sociétés ou organismes mentionnés au 4° du 3 de l'article 158 ou, à défaut de personnalité
morale, leur gérant ou représentant à l'égard des tiers, qui procèdent à une ventilation de leurs
distributions ou répartitions conformément aux dispositions du sixième alinéa du 4° du 3 du même
article conduisant à les considérer à tort comme éligibles à l'abattement de 40 % mentionné au 2° du
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3 de l'article précité sont passibles d'une amende fiscale égale à 25 % du montant des revenus
concernés. Cette amende n'est pas applicable lorsque cette ventilation erronée des distributions ou
répartitions est faite sur la base des informations déclarées ou communiquées par les sociétés
distributrices en application de l'article 243 bis ou, s'agissant de revenus perçus d'autres sociétés ou
organismes mentionnés au 4° du 3 de l'article 158, lorsque cette ventilation correspond à celle
opérée par ces derniers.

4. Le non-respect des modalités de ventilation des revenus distribués ou répartis par les sociétés ou
organismes mentionnés au 4° du 3 de l'article 158 en application du sixième alinéa dudit 4° est
passible d'une amende annuelle de 1 500 euros. Cette amende n'est pas applicable lorsque celle
mentionnée au 3 est appliquée pour les mêmes revenus.

Article 1768

L'associé d'une société scindée qui ne souscrit pas l'engagement de conservation ou ne respecte pas,
totalement ou partiellement, l'obligation de conservation des titres des sociétés bénéficiaires des
apports auxquels il est soumis pour l'application des dispositions prévues à l'article 210 B est
redevable d'une amende dont le montant est égal à :

a. 1 % de la valeur réelle des titres attribués, estimée au moment de la scission, et pour lesquels
l'engagement de conservation n'a pas été souscrit.

b. 25 % de la valeur réelle des titres attribués, estimée au moment de la scission, et pour lesquels
l'obligation de conservation n'a pas été respectée. Dans ce cas, le montant de l'amende encourue est
limité au produit d'une somme égale à 30 % des résultats non imposés de cette société en
application des articles 210 A et 210 B par la proportion de titres détenus qui ont été cédés par
l'intéressé et par le pourcentage de sa participation au capital de la société scindée au moment de la
scission.

Le redevable de l'amende doit attester, sous le contrôle de l'administration, du montant des résultats
mentionnés au troisième alinéa.

La société bénéficiaire d'un apport comportant des titres qui ne souscrit pas l'engagement de
conservation ou ne respecte pas, totalement ou partiellement, l'obligation de conservation des titres
représentatifs d'une scission prévus au b du 1 de l'article 210 B bis est redevable de la même
amende.

L'infraction est constatée et l'amende est prononcée, recouvrée, garantie et contestée selon les règles
applicables en matières de taxes sur le chiffre d'affaires.
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Chaque société bénéficiaire des apports à la suite de la scission est solidairement responsable du
paiement de l'amende dans la proportion des titres cédés qu'elle a émis. Dans la situation visée au
cinquième alinéa, la société apporteuse ou les sociétés apporteuses en cas d'apports successifs sont
également solidairement responsables du paiement de l'amende.
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3 : Sanctions pénales.

Article 1771

Toute personne, association ou organisme qui n'a pas effectué dans les délais prescrits le versement
des retenues opérées au titre de l'impôt sur le revenu (art. 1671 A et 1671 B) ou n'a effectué que des
versements insuffisants est passible, si le retard excède un mois, d'une amende pénale de 9 000
euros et d'un emprisonnement de cinq ans.

Article 1772

1. Sont passibles, indépendamment des sanctions fiscales édictées par le présent code, d'une amende
de 4 500 euros et d'un emprisonnement de cinq ans ou de l'une de ces deux peines seulement :

1° Tout agent d'affaires, expert et toute autre personne qui fait profession, soit pour son compte, soit
comme dirigeant ou agent salarié de société, association, groupement ou entreprise quelconque, de
tenir les écritures comptables de plusieurs clients et qui est convaincu d'avoir établi ou aidé à établir
de faux bilans, inventaires, comptes et documents, de quelque nature qu'ils soient, produits pour la
détermination des bases des impôts dus par lesdits clients ;

2° Quiconque, encaissant directement ou indirectement des revenus à l'étranger, ne les a pas
mentionnés séparément dans sa déclaration conformément aux prescriptions du 2 des articles 170 et
173, lorsque la dissimulation est établie ;

3° Quiconque est convaincu d'avoir encaissé sous son nom des coupons appartenant à des tiers en
vue de faire échapper ces derniers à l'application de l'impôt ;

4° Quiconque, en vue de s'assurer, en matière d'impôts directs, ou de taxes assimilées, le bénéfice
de dégrèvements de quelque nature que ce soit, produit des pièces fausses ou reconnues inexactes ;

5° Quiconque publie ou fait publier, par tout autre moyen que celui prévu à l'article L 111 du livre
des procédures fiscales, tout ou partie des listes de contribuables visées audit article.

2. Les personnes visées aux 1° et 3° du 1 sont en outre, le cas échéant, tenues solidairement avec
leurs clients au paiement des sommes, tant en principal qu'en pénalités et amendes, dont la
constatation aurait été compromise par leurs manoeuvres.
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3. Quiconque est convaincu d'avoir opéré sciemment une inscription sous une rubrique inexacte des
dépenses supportées par une entreprise, en vue de dissimuler des bénéfices ou revenus imposables
au nom de l'entreprise elle-même ou d'un tiers, est passible, des peines prévues au 1.

Article 1773

Est puni de l'amende prévue au 1 de l'article 1772 le contribuable qui a commis sciemment dans la
déclaration des revenus de valeurs et capitaux mobiliers pour l'établissement de l'impôt sur le
revenu une omission ou insuffisance excédant le dixième de son revenu imposable ou la somme de
153 euros.

Article 1774

Les personnes coupables de l'une des infractions visées aux 1° à 4° du 1 de l'article 1772 et à
l'article 1773 peuvent être privées des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités
prévues par l'article 131-26 du code pénal.

Article 1775

En cas de récidive ou de pluralité de délits constatée par un ou plusieurs jugements, la
condamnation prononcée en vertu du 1° du 1 de l'article 1772 entraîne de plein droit l'interdiction
d'exercer les professions d'agent d'affaires, de conseil fiscal, d'expert ou de comptable, même à titre
de dirigeant ou d'employé et, s'il y a lieu, la fermeture de l'établissement.

Toute personne qui contrevient à cette interdiction, soit en exerçant la profession qui lui est
interdite, soit en employant sciemment les services d'un tiers auquel l'exercice de la profession est
interdite en vertu du présent article, est passible d'une amende de 18 000 euros et d'un
emprisonnement de deux ans au plus ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article 1776

En ce qui concerne les infractions visées aux articles 1771 à 1775, le tribunal ordonne, à la requête
de l'administration, que le jugement soit publié intégralement ou par extraits dans le Journal officiel
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de la République française, ainsi que dans les journaux désignés par lui et affiché pendant trois mois
sur les panneaux réservés à l'affichage des publications officielles de la commune où le condamné a
son domicile, à la porte extérieure de l'immeuble de ce domicile et du ou des établissements
professionnels du condamné. Les frais de ces publications et de cet affichage sont intégralement à la
charge de ce dernier.

Les dispositions des deuxième à septième alinéas de l'article L216-3 du code de la consommation
sont applicables dans la mesure où elles ne sont pas contraires à celles du présent article.

Article 1777

Lorsque le délinquant est une société ou une association, les peines prévues à l'article 1771 et au
deuxième alinéa de l'article 1775, sont applicables personnellement aux présidents, directeurs
généraux, directeurs, gérants et, en général, à toute personne ayant qualité pour représenter la
société ou l'association.

Article 1778

Les articles 121-6 et 121-7 du code pénal sont applicables aux complices des délits visés aux
articles 1771 à 1775 et 1777, sans préjudice des sanctions disciplinaires s'ils sont officiers publics
ou ministériels ou experts-comptables.

Article 1783 A

Indépendamment des sanctions fiscales applicables, les infractions aux dispositions du 2 de l'article
119 bis, du 1 de l'article 187 et du 2 de l'article 1672 et à celles du décret qui fixe les modalités et
conditions de leur application donnent lieu à des poursuites correctionnelles engagées sur la plainte
de l'administration fiscale et sont punies d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 3 750
euros. Les articles 121-6 et 121-7 du code pénal sont applicables aux complices.

Quiconque a tiré ou tenté de tirer profit de l'infraction commise est, aussi, passible personnellement
des peines prévues au premier alinéa.

Article 1783 B

Les infractions aux dispositions du 3 de l'article 242 ter donnent lieu éventuellement aux peines qui
frappent les personnes visées au 2° de l'article 1743.
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4 : Autres sanctions et mesures diverses.

Article 1783 sexies

Lorsque le montant total des imputations pratiquées en application du 9 de l'article 1649-0 A excède
de plus d'un vingtième le montant du droit à restitution auquel elles se rapportent, le contribuable
est redevable d'une majoration égale à 10 % de l'insuffisance de versement constatée.
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1 : Sanctions fiscales.

Article 1784

Par dérogation aux dispositions des articles 1727 et 1731, aucun intérêt de retard ni aucune
majoration n'est applicable dans le cas où l'acompte déterminé selon les règles fixées à l'article 1693
se révèle inférieur de 20 % au plus à la somme réellement due.

Dans le cas où un acompte mentionné au 3 de l'article 287 est acquitté hors délai ou indûment
minoré, le montant mis à la charge du redevable est majoré de 10 %.

Article 1785

Par dérogation aux dispositions des articles 1727 et 1731, aucun intérêt de retard ni aucune
majoration n'est applicable aux exploitants agricoles nouvellement assujettis à la taxe sur la valeur
ajoutée dans le cas où un ou plusieurs des acomptes qu'ils ont versés lors de leur première année
d'imposition se révèlent inférieurs de 30 % au plus au montant de l'impôt réellement dû pour le
trimestre correspondant.

Article 1786

Pour l'application des sanctions prévues en cas de manoeuvres frauduleuses, tout achat pour lequel
il n'est pas représenté de facture régulière et conforme à la nature, à la quantité et à la valeur des
marchandises cédées est réputé avoir été effectué en fraude des taxes sur le chiffre d'affaires et taxes
assimilées, quelle que soit la qualité du vendeur au regard desdites taxes. En pareil cas, l'acheteur
est, soit personnellement, soit solidairement avec le vendeur si celui-ci est connu, tenu de payer
lesdites taxes sur le montant de cet achat, ainsi que la pénalité exigible.

Article 1787

L'inexécution de la formalité fusionnée ou de la formalité de l'enregistrement dans les conditions
fixées au 2 de l'article 290 entraîne l'application des sanctions prévues à l'article 1786 pour les
ventes sans facture.
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Toutefois, lorsque l'inexécution résulte du refus de publier, ces dernières sanctions ne sont pas
applicables si la nouvelle présentation à la formalité fusionnée intervient dans le mois de la
notification du refus.

Article 1788

Les infractions à l'article 302 octies sont passibles d'une amende de 750 euros.

Article 1788 A

1. Entraîne l'application d'une amende de 750 euros :

a. Le défaut de production dans les délais de la déclaration prévue à l'article 289 C.

L'amende est portée à 1 500 euros à défaut de production de la déclaration dans les trente jours
d'une mise en demeure ;

b. Le défaut de présentation ou de tenue des registres, du double des factures ou des documents en
tenant lieu et des différentes pièces justificatives prévus au III de l'article 277 A.

2. Entraîne l'application d'une amende de 15 euros :

a. Chaque omission ou inexactitude relevée dans la déclaration prévue à l'article 289 C ; cette
amende est plafonnée à 1 500 euros ;

b. Chaque omission ou inexactitude relevée dans les renseignements devant figurer sur les registres
prévus au 1° du III de l'article 277 A.

3. Les manquants ou excédents constatés, dans le cadre de la mise en oeuvre de la procédure prévue
aux articles L. 80 K et L. 80 L du livre des procédures fiscales, par rapport aux documents prévus
au III de l'article 277 A, donnent lieu à des amendes d'un montant égal à 80 % de la taxe sur la
valeur ajoutée calculée sur la valeur d'achat sur le marché intérieur, à la date de constatation de
l'infraction, de biens ou services similaires.

4. Lorsqu'au titre d'une opération donnée le redevable de la taxe sur la valeur ajoutée est autorisé à
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la déduire, le défaut de mention de la taxe exigible sur la déclaration prévue au 1 de l'article 287,
qui doit être déposée au titre de la période concernée, entraîne l'application d'une amende égale à 5
% de la somme déductible.

5. Les infractions prévues aux 1 à 3 peuvent être constatées par la direction générale des impôts ou
la direction générale des douanes et droits indirects.

Les amendes prévues au présent article sont prononcées, dans le même délai de reprise qu'en
matière de taxe sur la valeur ajoutée, par l'administration qui constate l'infraction. Le recouvrement
et le contentieux sont assurés et suivis par l'administration qui prononce l'amende suivant les mêmes
procédures, et sous les mêmes garanties, sûretés et privilèges que ceux prévus pour cette taxe.

Lorsqu'une infraction a fait l'objet d'une amende prononcée par l'une des deux administrations, elle
ne peut plus être sanctionnée par l'autre.

Article 1788 B

Le défaut de présentation ou de tenue des registres prévus à l'article 286 quater donne lieu à
l'application d'une amende de 750 euros.

Les omissions ou inexactitudes relevées dans les renseignements devant figurer sur ces registres
donnent lieu à l'application d'une amende de 15 euros par omission ou inexactitude.
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2 : Sanctions pénales.

Article 1789

Au cas où un contrevenant ayant encouru depuis moins de trois ans une des amendes fiscales ou des
majorations prévues aux articles 1729, 1729 B et 1734 commet intentionnellement une nouvelle
infraction, il peut être traduit devant le tribunal correctionnel, à la requête de l'administration
compétente, et puni par ce même tribunal d'un emprisonnement de six mois. Le tribunal
correctionnel peut ordonner, à la demande de l'administration, que le jugement soit publié
intégralement ou par extrait dans les journaux qu'il désigne et affiché dans les lieux qu'il indique, le
tout aux frais du condamné. Toutes les dispositions de l'article L216-3 du code de la consommation
sont applicables dans ce cas.
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3 : Importation.

Article 1790

Les infractions commises en matière de taxes sur le chiffre d'affaires et de taxes assimilées perçues
à l'importation sont punies comme en matière de douane.

Il en est de même des infractions relatives à l'assiette, à la liquidation et au recouvrement de la taxe
sur la valeur ajoutée perçue par l'administration des douanes et droits indirects sur les produits
pétroliers désignés au 1° du 1 de l'article 298, à l'exception du contentieux relatif aux déductions
(1).

(1) En ce qui concerne la recherche et la poursuite des infractions, voir livre des procédures fiscales,
art. L. 234.
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1 : Sanctions fiscales.

Article 1791

I. Sous réserve des dispositions spéciales prévues aux articles ci-après, toute infraction aux
dispositions du titre III de la première partie du livre Ier, et des lois régissant les contributions
indirectes, ainsi que des décrets et arrêtés pris pour leur exécution, toute manoeuvre ayant pour but
ou pour résultat de frauder ou de compromettre les droits, taxes, redevances, soultes et autres
impositions établies par ces dispositions sont punies d'une amende de 15 euros à 750 euros, d'une
pénalité dont le montant est compris entre une et trois fois celui des droits, taxes, redevances,
soultes ou autres impositions fraudés ou compromis, sans préjudice de la confiscation des objets,
produits ou marchandises saisis en contravention.

II. L'amende prévue au I est remplacée par une amende de 15 euros à 30 euros pour les infractions
aux dispositions de :

1° L'article 290 quater ;

2° L'article 1559 se rapportant aux spectacles de première et de troisième catégorie.

Cette amende s'applique également pour les infractions aux textes pris pour l'application de l'article
290 quater et de l'article 1559 se rapportant aux spectacles de première et de troisième catégorie.

Article 1791 ter

La pénalité de une à trois fois le montant des droits prévue au I de l'article 1791 est fixée de une à
cinq fois le montant des droits fraudés en cas de fabrication, de détention, de vente ou de transport
illicites de tabacs.

Les dispositions du premier alinéa s'appliquent quelles que soient l'espèce et la provenance de ces
tabacs fabriqués.

Sont considérées et punies comme fabricants frauduleux les personnes mentionnées aux a, b et c du
10° de l'article 1810.

Article 1793 A
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Les infractions commises en matière de tabacs donnent lieu à une pénalité dont le montant est
compris entre une et trois fois l'amende de 15 euros à 750 euros prévue au I de l'article 1791,
lorsqu'il ne peut être fait application des autres pénalités mentionnées à cet article.

Article 1794

Pour les infractions énumérées ci-après, la pénalité de une à trois fois le montant des droits est
remplacée par une pénalité dont le montant est compris entre une fois et trois fois celui de la valeur
des appareils, objets, produits ou marchandises sur lesquels a porté la fraude :

1° Infractions en matière d'alambics et portions d'alambics ;

2° Infractions au cinquième alinéa de l'article 314 relatif aux compteurs de distillerie ;

3° Infractions en matière de déclarations de récolte et de stock des vins, des cidres et poirés.
Toutefois, si l'infraction résulte exclusivement d'un excès ou d'une insuffisance des quantités
déclarées, seule la valeur des boissons représentant cet excès ou cette insuffisance sert de base au
calcul de ladite pénalité ;

4° Détention, transport, vente ou utilisation de sucres, glucoses, isoglucoses et sirops d'inuline en
infraction à la réglementation des sucrages édictée par le présent code et les textes d'application ;

5° Infractions aux dispositions des articles 521, 524, 526, 531, 535 à 539, 543, 545 à 551 ;

6° Infractions aux dispositions communautaires ou nationales relatives aux distillations des vins
issus de cépages classés à la fois comme variétés à raisin de cuve et comme variétés destinées à
l'élaboration d'eaux-de-vie à appellation d'origine.

7° à 8° (Abrogés).

Article 1795 bis

Toute manoeuvre ayant pour but ou pour résultat de détourner le régime contingentaire des rhums et
tafias prévu à l'article 362 et aux textes d'application est punie des sanctions prévues au I de l'article
1791.
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Article 1797

En ce qui concerne les infractions commises en matière d'impôts sur les cercles et maisons de jeux,
si les droits fraudés ou compromis ne peuvent être déterminés avec précision, le tribunal fixe la
pénalité de une à trois fois les droits d'après les éléments d'information qui peuvent lui être fournis
par l'administration, avec un minimum de 75 euros.

Sont tenues solidairement des condamnations toutes personnes dirigeant, administrant ou exploitant
le cercle ou la maison de jeux à un titre quelconque comme aussi toutes celles qui ont participé à la
fraude ou l'ont sciemment favorisée.

Article 1798

Les infractions mentionnées à l'article 1812 sont punies, à la requête de l'administration, des peines
fiscales prévues au I de l'article 1791.

Quiconque met les agents habilités à constater lesdites infractions dans l'impossiblité d'accomplir
leurs fonctions soit en leur refusant l'entrée de ses locaux de fabrication, de dépôt ou de vente, soit
de toute autre manière, est puni indépendamment des peines prévues au troisième alinéa du 1 de
l'article 1812 des peines applicables à la fabrication, à la vente en gros ou en détail, ainsi qu'à la
circulation de 40 litres d'alcool pur du produit prohibé.

Article 1798 bis

I. - Sont punis d'une amende de 15 euros à 750 euros :

1° Le défaut de présentation à l'administration ou de tenue de la comptabilité matières prévue au III
de l'article 302 G ;

2° Le défaut de présentation des documents mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 34 du
livre des procédures fiscales ;

3° Le défaut d'information de l'administration dans les délais requis au premier alinéa du II de
l'article 302 P.

Dernière modification du texte le 01 janvier 2011 - Document généré le 20 juillet 2009 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



II. - Chaque omission ou inexactitude relevée dans les renseignements devant figurer dans la
comptabilité matières est punie d'une amende de 15 euros.

III. - Les infractions visées au présent article sont constatées et poursuivies et les instances instruites
et jugées selon la procédure propre aux contributions indirectes.

Article 1798 ter

Les manquements aux obligations prévues par le règlement (CE) n° 884/2001 de la Commission du
24 avril 2001 portant modalités d'application relatives aux documents accompagnant les transports
de produits vitivinicoles et aux registres à tenir dans le secteur vitivinicole sont sanctionnés :

1° Pour les infractions aux règles relatives à l'obligation et aux modalités d'établissement et, le cas
échéant, de validation du ou des documents qui doivent accompagner chaque transport de ces
produits et aux mentions économiques devant y figurer : d'une amende de 15 euros à 750 euros ou
d'une pénalité dont le montant est compris entre une et trois fois celui de la valeur des produits
transportés ;

2° Pour les infractions aux règles relatives à l'obligation et aux modalités de tenue des registres :
d'une amende de 15 euros par omission ou inexactitude ou d'une pénalité dont le montant est
compris entre une et trois fois, selon le cas, la valeur des produits dont l'inscription n'a pas été
effectuée ou la valeur des produits sur lesquels ont porté les manipulations.

Les infractions définies au présent article sont constatées et poursuivies et les instances sont
instruites et jugées selon la procédure propre aux contributions indirectes.

Article 1799

Est puni des peines applicables à l'auteur principal de l'infraction :

1° Toute personne convaincue d'avoir facilité la fraude ou procuré sciemment les moyens de la
commettre ;

2° Toute personne convaincue d'avoir sciemment formé ou laissé former, en vue de la fraude, dans
les propriétés ou locaux dont elle a la jouissance, des dépôts clandestins d'objets, produits ou
marchandises soumis aux droits ou à la réglementation des contributions indirectes ;
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3° Tout négociant qui a incité un viticulteur à fausser sa déclaration de récolte et a lui-même, dans
cet objet, altéré ses propres déclarations de réception de vendanges ou de fabrication de vin.

Article 1799 A

Les condamnations pécuniaires contre plusieurs personnes pour un même fait de fraude sont
solidaires.

Article 1800

En matière de contributions indirectes, le tribunal peut, eu égard à l'ampleur et à la gravité de
l'infraction commise, modérer le montant des amendes et pénalités jusqu'au tiers de la somme
servant de base au calcul de la pénalité proportionnelle et libérer le contrevenant de la confiscation,
sauf pour les objets prohibés, par le paiement d'une somme que le tribunal arbitre.

Le tribunal ne peut dispenser le redevable du paiement des sommes fraudées ou indûment obtenues.

En cas de récidive dans le délai d'un an, le tribunal peut modérer le montant des amendes et
pénalités jusqu'à la moitié de la somme servant de base de calcul de la pénalité proportionnelle.

Article 1801

En cas de condamnation pour infractions aux lois et règlements régissant les contributions
indirectes, si la personne mise en examen n'a jamais été l'objet d'un procès-verbal suivi de
condamnation ou de transaction, les tribunaux peuvent, dans les conditions établies par les articles
734 à 736 du code de procédure pénale, décider qu'il sera sursis à l'exécution de la peine pour la
partie excédant la somme servant de base au calcul de la pénalité de une à trois fois les droits.

Article 1802

Les dispositions de l'article 1801 ne sont pas applicables :

1° Aux infractions visées aux articles 1797 et 1810 ;
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2° Aux infractions au régime économique de l'alcool, au monopole des tabacs et à la réglementation
prohibant l'absinthe et les liqueurs similaires.

Article 1804

Sans préjudice de peines plus graves le cas échéant, les infractions aux dispositions législatives et
réglementaires relatives aux sorties des vins de la propriété et aux mesures prises pour
l'amélioration de la qualité des vins, sont punies d'une amende fiscale de 15 euros à 750 euros, d'une
pénalité dont le montant est compris entre une et trois fois la valeur des vins sur lesquels a porté la
fraude, ainsi que de la confiscation de ces vins.

Les dispositions des articles 1799, 1800, 1801, 1805 et 1819 s'appliquent aux infractions prévues au
présent article.

Article 1804 A

Si le contrevenant commet, dans les cinq ans qui suivent une transaction ou une condamnation
devenue définitive après l'entrée en vigueur de la loi n° 77-1453 du 29 décembre 1977 modifiée
accordant des garanties de procédure aux contribuables en matière fiscale et douanière, une
nouvelle infraction tombant sous le coup des sanctions prévues au I de l'article 1791 et aux articles
1793 A, 1794, 1797 et 1804, le taux maximal de cette pénalité est doublé.

Article 1804 B

En sus des pénalités fiscales prévues au I de l'article 1791 et aux articles 1791 ter à 1804 A, le
tribunal ordonne le paiement des sommes fraudées ou indûment obtenues à raison de l'infraction.

Article 1804 C

La méconnaissance de l'obligation prévue à l'article 1698 D entraîne l'application d'une majoration
de 0,2 % du montant des sommes dont le versement a été effectué selon un autre moyen de
paiement.

Cette majoration est recouvrée selon les procédures et sous le bénéfice des sûretés prévues par le
présent code en matière de contributions indirectes.
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2 : Responsabilité des infractions.

Article 1805

1. Les propriétaires des marchandises sont responsables du fait de leurs facteurs, agents ou
domestiques, en ce qui concerne les droits, confiscations, amendes et dépens.

Le propriétaire de la marchandise, dépositaire ou détenteur est déchargé de toute responsabilité
pénale s'il établit qu'il a été victime d'un vol, d'une escroquerie ou d'un abus de confiance bien qu'il
ait rempli normalement tous ses devoirs de surveillance ou si encore, par une désignation exacte de
l'auteur, il a mis l'administration à même d'exercer régulièrement les poursuites ou encore si l'auteur
du délit ou de la contravention est découvert.

Les dispositions du deuxième alinéa cessent d'être applicables, en cas de récidive, dans le délai d'un
an.

2. (Abrogé).

Article 1806

Les transporteurs ne sont pas considérés, eux et leurs préposés ou agents, comme contrevenants
lorsque, par une désignation exacte et régulière de leurs commettants, ils mettent l'administration en
mesure d'exercer utilement des poursuites contre les véritables auteurs de la fraude.

Article 1807

En cas de transport d'alambics et appareils analogues dans les conditions visées par l'article 307 et à
défaut de représentation au lieu de destination déclaré ou au point de sortie du territoire, des
appareils ou portions d'appareils pour lesquels des expéditions ont été délivrées, un procès-verbal
est dressé, et l'expéditeur est rendu responsable de la contravention, à moins qu'il ne mette
l'administration en mesure d'exercer des poursuites efficaces contre la personne à qui incombe le
défaut de décharge du document mentionné au I de l'article 302 M.
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Article 1808

Le loueur d'alambic ambulant distillant pour le compte d'un producteur peut être mis hors de cause
s'il établit que le défaut d'accomplissement des formalités prévues par l'article 331 est le fait dudit
producteur.

Article 1809

En cas d'utilisation d'alambics non déclarés, les personnes pour qui ces appareils sont ou ont été
utilisés, ainsi que les propriétaires, les exploitants, les utilisateurs et les conducteurs desdits
appareils sont passibles des peines prévues par la réglementation propre aux alambics.
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3 : Sanctions pénales.

Article 1810

Indépendamment des pénalités prévues aux articles 1791 à 1794, les infractions visées ci-après sont
punies d'une peine de six mois d'emprisonnement, et les moyens de transport sont saisis et
confisqués, ainsi que les récipients, emballages, ustensiles, mécaniques, machines ou appareil :

1° fabrication, transport, vente et détention sans déclaration d'alambic ou portion d'alambic.

Utilisation d'alambic non déclaré ; dans ce cas, la peine est applicable aux personnes visées à
l'article 1809 ;

2° après l'entrée en vigueur des arrêtés ministériels prévus à l'article 314, distillations effectuées en
tous lieux à l'aide d'alambics non munis des compteurs réglementaires, manoeuvres ayant pour objet
de fausser sciemment les indications des compteurs ou de nuire, par un moyen quelconque, à leur
fonctionnement régulier ;

3° fabrication frauduleuse d'alcool, fraudes sur les spiritueux par escalade, par souterrain, à main
armée ou au moyen d'engins disposés pour les dissimuler ; livraison, détention en vue de la vente,
transport d'alcool de toute nature fabriqué ou importé sans déclaration ; transport d'alcool avec une
expédition altérée ou obtenue frauduleusement ; infractions aux dispositions de l'article 444 et des
arrêtés pris pour leur application relatives aux capsules, empreintes ou vignettes représentatives des
droits indirects sur l'alcool, le vin ou le cidre ;

4° fraudes dans les distilleries à l'aide de souterrains ou tout autre moyen d'adduction ou de
transport dissimulé d'alcool ;

5° fabrication, distillation, revivification d'eaux-de-vie et esprits à l'intérieur de Paris ou de toute
autre localité où la fabrication et la distillation des eaux-de-vie et esprits ont été interdites ;

6° altération frauduleuse de la densité des eaux-de-vie ou esprits ; préparation, détention, vente,
transport des mélanges interdits par l'article 402 ;

7° revivification ou tentative de revivification d'alcools dénaturés, manoeuvres ayant pour objet soit
de détourner des alcools dénaturés ou présentés à la dénaturation, soit de faire accepter à la
dénaturation des alcools déjà dénaturés ; emploi de substances dénaturantes non conformes aux
types officiels; vente ou détention de spiritueux dans la préparation desquels sont entrés des alcools
dénaturés ou des mélanges d'alcool éthylique et de corps appartenant à la famille chimique des
alcools ou présentant une fonction chimique alcool, susceptibles de remplacer l'alcool éthylique
dans un quelconque de ses emplois lorsque ces mélanges sont destinés à la consommation humaine
ou qu'ils présentent des dangers pour la santé publique ;

8° détention ou vente frauduleuse par un fabricant ou marchand d'ouvrages d'or, d'argent ou de
platine revêtus, soit de l'empreinte de faux poinçons, contrefaisant les poinçons anciens ou en
vigueur, soit de marques anciennes entées, soudées ou contretirées, soit de l'empreinte de poinçons
de fantaisie imitant les poinçons anciens ou les poinçons en vigueur, soit de l'empreinte de poinçons
volés ;
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9° (Abrogé) ;

10° fabrication de tabacs, détention frauduleuse en vue de la vente, vente ou transport en fraude de
tabacs fabriqués, quelles que soient l'espèce et la provenance de ces tabacs.

Sont considérés et punis comme fabricants frauduleux :

a) Les particuliers chez lesquels il est trouvé des ustensiles, machines ou mécaniques propres à la
fabrication ou à la pulvérisation et, en même temps, des tabacs en feuilles ou en préparation, quelle
qu'en soit la quantité, ou plus de 10 kilogrammes de tabacs fabriqués non revêtus des marques de
l'administration ;

b) Ceux qui font profession de fabriquer pour autrui ou fabriquent accidentellement, en vue d'un
profit, des cigarettes avec du tabac à fumer ;

c) Les préposés aux entrepôts et à la vente des tabacs qui falsifient des tabacs manufacturés ;

11° Devenu sans objet.

Article 1812

1. Les infractions à la loi du 16 mars 1915, modifiée par celle du 17 juillet 1922 relative à
l'interdiction de la fabrication, de la vente en gros et en détail ainsi que de la circulation de
l'absinthe et des liqueurs similaires, et aux décrets rendus pour son application, sont punies, à la
requête du ministère public, d'une amende de 18 000 euros.

Pour les personnes se livrant à la vente au détail, l'amende encourue est de 3 750 euros.

Quiconque met les agents habilités à constater lesdites infractions dans l'impossibilité d'accomplir
leurs fonctions soit en leur refusant l'entrée de ses locaux de fabrication, de dépôt ou de vente, soit
de toute autre manière, est puni, indépendamment des peines prévues au deuxième alinéa de l'article
1798, des peines prévues à l'article L217-10 du code de la consommation.

Les infractions sont recherchées et constatées à la diligence du ministère public, comme en matière
de fraudes et de falsifications.

2. Le non-respect des interdictions mentionnées à l'article L. 3322-5 du code de la santé publique
est sanctionné conformément à l'article L. 3351-4 du code précité.

Article 1813

a. Est puni d'une amende pénale de 6 000 euros, quiconque, n'étant pas titulaire de la dérogation
prévue à l'article 311 bis, a, à titre professionnel, utilisé un appareil de distillation ambulant ;

b. Toute infraction aux dispositions de l'article 306 est punie des mêmes peines ;
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c. En cas de récidive des infractions prévues aux a et b du présent article, une peine
d'emprisonnement d'un an peut en outre être prononcée.

Est considéré comme en état de récidive légale quiconque ayant été condamné pour un délit prévu
par l'une des législations ayant pour objet la prévention, la répression ou la cure de l'alcoolisme ou
de l'ivresse, ou par la législation sur la police des débits de boissons, a, dans les cinq ans qui suivent
la date à laquelle cette condamnation est devenue définitive, commis un nouveau délit tombant sous
l'application des a et b.

Article 1815

Les rébellions ou voies de fait contre les agents sont poursuivies devant les tribunaux, qui
ordonnent l'application des peines prononcées par le code pénal, indépendamment des amendes et
confiscations encourues par les contrevenants.

Article 1816

Quand les rébellions ou voies de fait ont été commises par un débitant de boissons, le tribunal
ordonne, indépendamment des autres pénalités encourues, la fermeture du débit pendant un délai de
trois mois au moins et de six mois au plus.

Le tribunal peut ordonner la fermeture temporaire pour une durée d'un mois à un an, ou définitive,
de l'établissement en cas d'infraction à la réglementation prohibant l'absinthe et les liqueurs
similaires ou à celle concernant les capsules, empreintes ou vignettes représentatives des droits
indirects sur l'alcool, le vin et le cidre.

En ce qui concerne les infractions aux dispositions visées à l'article 514 bis et en cas de récidive, le
tribunal prononce la fermeture définitive de l'établissement.

Pour les infractions à l'article 505 et en cas de récidive, le tribunal prononce la suppression de la
licence attachée à l'établissement.

Article 1817

Les dispositions de l'article 1750 sont applicables aux infractions prévues aux articles 1810 et 1812.
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Article 1818

L'affichage du jugement est prononcé par le tribunal pour toute infraction aux dispositions relatives
à la déclaration de récolte ou de stock des vins.

Article 1819

Sont punies des sanctions applicables à l'auteur principal de l'infraction, les personnes désignées à
l'article 1799.

Article 1821

Les infractions aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 434 sont punies des peines prévues
au code de la consommation.

Dernière modification du texte le 01 janvier 2011 - Document généré le 20 juillet 2009 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



4 : Autres sanctions et mesures diverses.

Article 1822

La fermeture provisoire des établissements de spectacles, des cercles et maisons de jeux peut être
ordonnée par l'administration en cas d'obstacle, d'empêchement ou de résistance à l'action des
agents chargés de la constatation, en cas de retard dans le paiement des droits ou à défaut de
présentation de la caution prévue par l'article 1565 (1).

Article 1822 bis

Les organisateurs de spectacles, coupables d'infractions ayant pour but ou pour résultat de
dissimuler des recettes ou d'obtenir indûment le bénéfice des exonérations prévues aux a et b de
l'article 1561 ou des tarifs réduits prévus à l'article 1562, perdent, pour une durée de six mois à cinq
ans, tous leurs droits aux exonérations et tarifs réduits susvisés.

Article 1823

Le commerce des ouvrages en métaux précieux est interdit aux fabricants, marchands,
commerçants, affineurs qui ont fait l'objet de plus de deux procès-verbaux relevant des infractions à
la réglementation de la garantie.

Article 1824

Il peut être interdit, par simple décision administrative, aux fabricants, importateurs, ou marchands
de carnets ou rouleaux de billets d'entrée dans les salles de spectacles, constitués en contravention à
la réglementation relative auxdits billets, d'exercer leur commerce ou leur industrie.

Article 1825

La fermeture de tout établissement dans lequel aura été constatée l'une des infractions prévues à
l'article 1817 peut être ordonnée, pour une durée de huit jours, par arrêté préfectoral pris sur
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proposition de l'autorité administrative désignée par décret. Cet arrêté est affiché sur la porte de
l'établissement pendant la durée de la fermeture.

Article 1825 A

Indépendamment des pénalités encourues, le bouilleur de cru qui a enlevé ou laissé enlever de chez
lui des spiritueux sans titre de mouvement ou avec un titre de mouvement inapplicable devient
soumis au régime des bouilleurs de profession pour toute la durée de la campagne en cours et de la
campagne suivante. De ce fait, les quantités de spiritueux existant en sa possession doivent être
déclarées et prises en charge ou soumises à l'impôt, sous déduction de celles pour lesquelles il est
justifié du paiement antérieur des droits. Perdront à titre définitif et de plein droit le bénéfice du
régime des bouilleurs de cru les personnes qui auront : a. soit subi une condamnation à une peine
afflictive et infamante ou infamante seulement ; b. soit fait l'objet d'un procès-verbal régulier suivi
d'une transaction ou d'une condamnation définitive pour fabrication ou transport clandestins
d'alcool ; c. soit fait l'objet d'une condamnation pour ivresse publique ou d'une condamnation en
application des articles L. 234-1 et L. 234-8 du code de la route. d. Soit fait l'objet d'une
condamnation en application des articles 222-8, 222-10, 222-12, 222-13, 222-14, 227-15 ou 227-16
du code pénal ou d'une mesure de retrait de l'autorité parentale en application des articles 378 ou
378-1 du code civil.

Article 1825 B

Les appareils ou portions d'appareils propres à la distillation, à la fabrication ou au repassage
d'eaux-de-vie ou d'esprits qui n'ont été ni déclarés, ni poinçonnés dans les conditions fixées à
l'article 308, sont considérés comme objets prohibés et détruits par les soins de l'administration.

Article 1825 C

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues par les articles 327 à 331, et sauf application
des dispositions de l'article 1808, le permis de circulation cesse de produire ses effets et le loueur
d'alambic ambulant ne peut en obtenir un nouveau avant un délai de six mois, porté à un an en cas
de récidive.

Article 1825 D

Il est interdit, sous peine de destitution, à tout agent des bureaux de garantie de laisser prendre des
calques ou de donner des descriptions soit verbales, soit par écrit, des ouvrages qui sont apportés au
bureau.
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Article 1825 F

Aucun indicateur ne peut prétendre à une remise ou rémunération quelconque s'il n'est justifié par
écrit que les renseignements qu'il a fournis l'ont été avant le procès-verbal.

Les peines de l'article 226-10 du code pénal sont applicables à tout individu convaincu d'avoir,
verbalement ou par écrit, dénoncé à tort et de mauvaise foi de prétendues contraventions aux lois
fiscales.
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1 : Sanctions fiscales.

Article 1826

Est punie d'une amende égale à 50 % du supplément de droit exigible toute contravention aux
dispositions du III de l'article 806 et de l'article 807 ; en outre, les dépositaires, détenteurs ou
débiteurs ayant contrevenu aux dispositions des articles 806 et 807 sont personnellement tenus des
droits exigibles, sauf recours contre le redevable.

Article 1827

Quiconque a contrevenu aux dispositions de l'article 803 est personnellement tenu des droits et
pénalités exigibles, sauf recours contre le redevable.

Le notaire qui a reçu l'acte constatant le paiement du prix est solidairement responsable des droits et
pénalités prévus au premier alinéa.

Article 1828

Dans le cas prévu au II de l'article 1723 quater d'une construction sans autorisation ou en infraction
aux obligations résultant de l'autorisation, le constructeur est tenu d'acquitter, outre la taxe locale
d'équipement ou le complément de taxe exigible, une amende d'égal montant.

Article 1829

Toute infraction aux dispositions du 2° de l'article 852 est exclusivement punie :

1° D'une amende égale à 1 % du montant du prix ou de la valeur du bien qui a fait l'objet de la
transaction omise sur le répertoire mais régulièrement comptabilisée ;

2° D'une amende égale à 150 euros en cas de défaut d'inscription sur ledit répertoire des mandats,
promesses de ventes et de tous actes autres que ceux translatifs de propriété se rattachant à la
profession de marchand de biens ;
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3° D'une amende de 15 euros pour toute infraction aux obligations formelles.
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2 : Sanctions pénales.

Article 1837

I. Celui qui a formulé frauduleusement les affirmations prescrites par les dispositions du livre Ier,
1ere partie, titre IV, chapitre Ier et les textes pris pour leur exécution, est puni de trois ans
d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. Le tribunal peut également prononcer l'interdiction
des droits civiques, civils et de famille prévue par l'article 131-26 du code pénal pour une durée de
cinq ans au plus.

Lorsque l'affirmation jugée frauduleuse émane d'un ou de plusieurs des cohéritiers solidaires, ou
que la déclaration a été souscrite par un mandataire, les autres héritiers solidaires, ou le mandant,
sont passibles des mêmes peines, s'il est établi qu'ils ont eu connaissance de la fraude, et s'ils n'ont
pas complété la déclaration dans un délai de six mois.

II. Les peines correctionnelles édictées par le paragraphe qui précède se cumulent avec les peines
dont les lois fiscales frappent les omissions et les dissimulations.

III. Les articles 121-6 et 121-7 du code pénal sont applicables au délit spécifié au présent article (1).

Article 1838

En cas de récidive dans les dix ans d'une décision disciplinaire antérieure devenue définitive,
l'officier public ou ministériel, convaincu de s'être, d'une façon quelconque, rendu complice de
manoeuvres destinées à éluder le paiement de l'impôt, ((est frappé de destitution en cas de
complicité du délit spécifié à l'article 1837)) (1).

(1) Modifications.

Article 1839

Dans le cas de fausse mention d'enregistrement ou de formalité fusionnée, soit dans une minute, soit
dans une expédition, le délinquant est poursuivi par la partie publique, sur la dénonciation du
préposé de la régie, et condamné aux peines prononcées pour le faux.
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3 : Autres sanctions et mesures diverses.

Article 1840 B

L'officier public ou ministériel cessionnaire ou cédant d'un office convaincu d'avoir consenti ou
stipulé à son profit un prix supérieur à celui exprimé dans l'acte de cession est frappé de destitution.

Article 1840 C

Les notaires, les huissiers et autres agents ayant pouvoir de faire des actes et procès-verbaux, les
greffiers et les autorités administratives qui ont négligé de soumettre à l'enregistrement ou à la
formalité fusionnée, dans les délais fixés, les actes qu'ils sont tenus de présenter à l'une ou l'autre de
ces formalités sont personnellement passibles de la majoration prévue au 1 de l'article 1728. Ils
sont, en outre, tenus du paiement des droits ou taxes, sauf leur recours contre les parties pour ces
droits ou taxes seulement.

Ces dispositions sont applicables aux officiers d'administration de la marine.

Article 1840 D

Par dérogation aux dispositions de l'article 1840 C, lorsque les droits d'enregistrement ou la taxe de
publicité foncière et les taxes assimilées, afférents aux jugements rendus à l'audience qui doivent
être enregistrés sur les minutes, aux actes et procès-verbaux de vente de prises et de navires ou bris
de navires et aux actes administratifs, n'ont pas été consignés aux mains des greffiers et des
autorités administratives, dans les délais prescrits pour l'enregistrement ou la formalité fusionnée, le
recouvrement en est poursuivi contre les parties qui supportent, en outre, la majoration prévue au 1
de l'article 1728.

A cet effet, les greffiers et les autorités administratives fournissent aux agents des impôts, dans la
décade qui suit l'expiration des délais, des extraits par eux certifiés des actes, procès-verbaux et
jugements, dont les droits ou taxes ne leur ont pas été remis par les parties, à peine, pour chaque
acte, procès-verbal et jugement, de l'amende prévue au 1 de l'article 1729 B, et d'être, en outre,
personnellement contraints au paiement des droits ou taxes et pénalités exigibles.

Il leur est délivré récépissé, sur papier libre, de ces extraits. Ce récépissé est inscrit sur leur
répertoire.

Dernière modification du texte le 01 janvier 2011 - Document généré le 20 juillet 2009 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



Article 1840 E

Sous les réserves formulées aux articles 1840 C et 1840 D les personnes qui sont au regard du
Trésor solidaires pour le paiement de l'impôt sont aussi solidaires pour le paiement des pénalités.

Article 1840 F

Lorsqu'ils ont négligé de faire, dans les délais prescrits, les déclarations des biens transmis par décès
aux héritiers, donataires ou légataires, les tuteurs et curateurs supportent personnellement les peines
prévues à l'article 1728 et au 1 de l'article 1729 B.

Article 1840 G

I. - En cas de manquement à l'engagement pris par un groupement forestier dans les conditions
prévues au 3° du 1 de l'article 793 pour l'amélioration de la production et de la structure foncière
des forêts françaises, ce groupement et ses ayants cause sont tenus, solidairement avec les
donataires, héritiers, légataires ou leurs ayants cause à titre universel, d'acquitter, à première
réquisition, le complément de droit d'enregistrement, et, en outre, un droit supplémentaire égal
respectivement à 30 %, 20 % et 10 % de la réduction consentie selon que le manquement est
constaté avant l'expiration de la dixième, vingtième ou trentième année suivant la mutation.

II. - En cas d'infraction aux règles de jouissance qu'il a pris l'engagement de suivre dans les
conditions prévues aux b du 2° et 7° du 2 de l'article 793, l'héritier, le donataire ou le légataire, ou
leurs ayants cause sont tenus d'acquitter à première réquisition le complément de droit
d'enregistrement ou de taxe de publicité foncière et, en outre, un supplément de droit ou taxe égal
respectivement à 30 %, 20 % et 10 % de la réduction consentie selon que le manquement est
constaté avant l'expiration de la dixième, vingtième ou trentième année.

III. - Pour l'application des I et II, lorsque le manquement ou l'infraction porte sur une partie des
biens, le rappel du complément et du supplément de droit d'enregistrement est effectué à
concurrence du rapport entre la superficie sur laquelle le manquement ou l'infraction a été constaté
et la superficie totale des biens sur lesquels l'engagement a été souscrit. Sous réserve de
l'application du sixième alinéa du 2° et du cinquième alinéa du 7° du 2 de l'article 793,
l'engagement se poursuit sur les autres biens.

IV. - Les infractions visées aux I et II sont constatées par des procès-verbaux dressés par les
ingénieurs, techniciens et agents de l'Etat chargés des forêts.

Dernière modification du texte le 01 janvier 2011 - Document généré le 20 juillet 2009 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



Article 1840 G bis

La violation de l'engagement prévu au I de l'article 1131 met fin de plein droit à la réserve de
jouissance et les biens donnés doivent être remis à l'Etat à la première réquisition, sous peine d'une
astreinte de 150 euros au plus par jour de retard, établie et recouvrée selon les règles applicables en
matière de droits d'enregistrement.

Article 1840 G ter

I. - Lorsqu'une exonération ou une réduction de droits d'enregistrement, de taxe de publicité
foncière ou de taxe additionnelle aux droits d'enregistrement ou à la taxe de publicité foncière a été
obtenue en contrepartie du respect d'un engagement ou de la production d'une justification, le
non-respect de l'engagement ou le défaut de production de la justification entraîne l'obligation de
payer les droits dont la mutation a été exonérée. Les droits, majorés de l'intérêt de retard prévu à
l'article 1727, doivent être acquittés dans le mois qui suit, selon le cas, la rupture de l'engagement
ou l'expiration du délai prévu pour produire la justification requise.

II. - En cas de non-respect des engagements prévus au II de l'article 1135 bis, à l'article 1137 et au I
bis de l'article 1594, un droit supplémentaire de 1 % s'ajoute aux droits et à l'intérêt de retard prévu
à l'article 1727.
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1 : Sanctions fiscales.

Article 1840 H

Toute infraction aux textes qui réglementent le paiement des droits de timbre en compte avec le
Trésor est passible d'une amende de 15 euros.

Article 1840 I

Toute fraude ou tentative de fraude et, en général, toute manoeuvre ayant pour but ou ayant eu pour
résultat de frauder ou de compromettre l'impôt, commise dans l'emploi des machines à timbrer est
punie des peines prévues pour chaque impôt éludé. Toutefois, en cas d'utilisation d'une machine
sans autorisation de l'administration, l'amende ne peut être inférieure à 15 euros.

Article 1840 J

Les infractions aux dispositions de l'article L. 112-6 du code monétaire et financier sont passibles
d'une amende fiscale conformément aux dispositions des deuxième et troisième phrases de l'article
L. 112-7 du même code.
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2 : Sanctions pénales.

Article 1840 O

La peine contre ceux qui abuseraient des timbres pour timbrer est la même que celle qui est
prononcée par le code pénal contre les contrefacteurs des timbres.

Article 1840 P

1. Ceux qui ont sciemment employé, vendu ou tenté de vendre des timbres mobiles ayant déjà servi,
sont poursuivis devant le tribunal correctionnel et punis d'une amende de 3 750 euros. En cas de
récidive, la peine est d'un emprisonnement d'un mois et l'amende est doublée.

Les dispositions du présent article sont applicables dans tous les cas où un impôt, une taxe ou un
droit quelconque recouvré par l'administration fiscale est acquitté au moyen de l'apposition de
timbres mobiles.

2. Les dispositions du premier alinéa du 1 sont applicables à ceux qui, dans une intention
frauduleuse, ont altéré, employé, vendu ou tenté de vendre des papiers timbrés ayant déjà servi.

Article 1840 Q

Sans préjudice des pénalités prévues à l'article 1840 I, toute imitation, contrefaçon ou falsification
des empreintes, tout usage d'empreintes falsifiées seront punis des peines portées à l'article 443-2 du
code pénal.
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3 : Autres sanctions et mesures diverses.

Article 1840 R

Les timbres saisis chez ceux qui s'en permettent le commerce en contravention aux dispositions de
l'article 893 sont confisqués au profit du Trésor.
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F : Redevance audiovisuelle

Article 1840 W ter

1. Les inexactitudes dans les déclarations prévues au 4° de l'article 1605 bis entraînent l'application
d'une amende de 150 euros.

2. Les omissions ou inexactitudes dans les déclarations prévues aux 5° et 6° de l'article 1605 ter ou
le défaut de souscription de ces déclarations dans les délais prescrits entraînent l'application d'une
amende de 150 euros par appareil récepteur de télévision ou dispositif assimilé.

3. Le défaut de production dans les délais de la déclaration mentionnée à l'article 1605 quater
entraîne l'application d'une amende de 150 euros. Lorsque la déclaration n'a pas été déposée dans
les trente jours d'une première mise en demeure, l'amende est de 150 euros par appareil récepteur de
télévision ou dispositif assimilé. Les omissions dans les déclarations entraînent l'application d'une
amende de 150 euros par appareil récepteur de télévision ou dispositif assimilé.

4. La mise en oeuvre, le recouvrement et le contentieux des amendes prévues au 1 et au 2 sont régis
par les mêmes règles que celles applicables à la taxe à laquelle elles se rattachent.

L'amende prévue au 3 est prononcée par le Trésor public et recouvrée sur la base d'un titre rendu
exécutoire par un ordonnateur désigné par arrêté du ministre chargé du budget. Son contentieux est
suivi par le Trésor public.

Article 1840 W quater

Les établissements mentionnés à l'article L. 96 E du livre des procédures fiscales qui s'abstiennent
volontairement de fournir les renseignements demandés par l'administration dans le cadre du
contrôle de la taxe prévue au I de l'article 1605 ou qui auront fourni des renseignements inexacts ou
incomplets sont passibles d'une amende de 15 euros par information inexacte ou manquante. Cette
amende est prononcée par le Trésor public et recouvrée sur la base d'un titre rendu exécutoire par un
ordonnateur désigné par arrêté du ministre chargé du budget ; son contentieux est suivi par le Trésor
public.
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Section I : Impôts directs et taxes assimilées.

Article 1849

L'annulation ou la réduction de l'imposition contestée entraînent de plein droit allocation totale ou
proportionnelle en non-valeurs du coût des actes de poursuites signifiés au réclamant ainsi que de la
majoration du dixième pour paiement tardif prévue à l'article 1730.

Article 1851

Les comptables du Trésor chargés du recouvrement des impôts directs sont responsables du
recouvrement des cotisations dont ils ont pris les rôles en charge et tenus de justifier de leur entière
réalisation dans les conditions fixées par les règlements en vigueur (1).
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2 : Mutations.

Article 1881

La mutation d'un immeuble en propriété ou usufruit est suffisamment établie, pour la demande du
droit d'enregistrement et la poursuite du paiement contre le nouveau possesseur, soit par
l'inscription de son nom au rôle de la taxe foncière, et des paiements par lui faits d'après ce rôle, soit
par des baux par lui passés, ou enfin par des transactions ou autres actes constatant sa propriété ou
son usufruit.

Article 1882

La mutation de propriété des fonds de commerce ou des clientèles est suffisamment établie, pour la
demande et la poursuite des droits d'enregistrement et des amendes, par les actes ou écrits qui
révèlent l'existence de la mutation ou qui sont destinés à la rendre publique, ainsi que par
l'inscription au rôle des contributions du nom du nouveau possesseur, et des paiements faits en vertu
de ces rôles, sauf preuve contraire.

Article 1883

La jouissance, à titre de ferme, ou de location, ou d'engagement d'un immeuble, est aussi
suffisamment établie, pour la demande et la poursuite du paiement des droits et, le cas échéant, de
la taxe additionnelle, afférents aux baux ou engagements non enregistrés ou non déclarés, par les
actes qui la font connaître, ou par des paiements de contributions imposées aux fermiers, locataires
et détenteurs temporaires.
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II : Poursuites et instances.

Article 1894

Les frais de poursuites payés par les comptables des impôts pour r des articles tombés en non-valeur
pour cause d'insolvabilité reconnue des parties condamnées leur sont remboursés sur l'état qu'ils en
rapportent à l'appui de leurs comptes. L'état est taxé sans frais par le tribunal de grande instance du
département et appuyé des pièces justificatives.
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I : Dispositions communes aux impositions dont le recouvrement
incombe aux comptables du Trésor, de la direction générale des
impôts et de la direction générale des douanes et droits indirects.

Article 1912

1. Les frais de poursuites à la charge des contribuables sont calculés sur le montant des termes
échus, conformément au tarif suivant :

a. Commandement, 3 % du montant du débet ;

b. Saisie, quelle que soit la nature de la saisie, 5 % du montant du débet ;

c. Opposition sur saisie antérieure, 2,5 % du montant du débet ;

d. Signification de vente, 1,5 % du montant du débet ;

e. Affiches, 1,5 % du montant du débet ;

f. Inventaire des biens saisis, 1 % du montant du débet ;

g. Procès-verbal de vente, 1 % du montant du débet.

En cas de saisie interrompue par un versement immédiat du contribuable à la caisse du comptable
du Trésor chargé du recouvrement des impôts directs, le tarif des frais de saisie est réduit à 1 %. Il
en est de même dans le cas où le contribuable se libère dans le délai d'un jour franc à compter de la
saisie.

Les frais à la charge des contribuables comportent un minimum de 7,5 euros pour le
commandement et de 15 euros pour les actes de poursuites autres que le commandement.

Les frais accessoires aux poursuites sont déterminés par un décret contresigné par le ministre de
l'économie et des finances.
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2. En matière d'impôts directs, la taxe des frais de poursuites à recouvrer sur le débiteur est faite par
le receveur des finances.

Un arrêté ministériel fixe les conditions dans lesquelles cette taxation est opérée en ce qui concerne
les impositions, redevances et sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables de
la direction générale des impôts.

3. Le ministre de l'économie et des finances fixe les conditions dans lesquelles des remises ou
modérations de frais de poursuites et de majorations appliquées au titre de l'article 1730 pourront
être accordées à titre gracieux.
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II : Dispositions communes aux impositions dont le recouvrement
incombe aux comptables de la direction générale des impôts et de la
direction générale des douanes et droits indirects.

Article 1917

Les dispositions de l'article 1912 sont applicables à toutes les réclamations relatives aux poursuites
en matière de droits, taxes, redevances, impositions et sommes quelconques dont la perception
incombe aux comptables publics désignés par décret (1).

(1) Voir également livre des procédures fiscales, art. L. 281 et L. 282.

Article 1918

Les modalités d'application de l'article 1917 sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
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Section I : Impôts directs et taxes assimilées.

Article 1920

1. Le privilège du Trésor en matière de contributions directes et taxes assimilées s'exerce avant tout
autre sur les meubles et effets mobiliers appartenant aux redevables en quelque lieu qu'ils se
trouvent. Ce privilège s'exerce, lorsqu'il n'existe pas d'hypothèques conventionnelles, sur tout le
matériel servant à l'exploitation d'un établissement commercial, même lorsque ce matériel est réputé
immeuble par application des dispositions du premier alinéa de l'article 524 du code civil.

2. Le privilège établi au 1 s'exerce en outre :

1° Pour la fraction de l'impôt sur les sociétés due à raison des revenus d'un immeuble, sur les
récoltes, fruits, loyers et revenus de cet immeuble ;

2° Pour la taxe foncière sur les récoltes, fruits, loyers et revenus des biens immeubles sujets à la
contribution.

3. Le privilège institué par les 1 et 2 peut être exercé pour le recouvrement des versements qui
doivent être effectués par les contribuables en exécution de l'article 1664 avant la mise en
recouvrement des rôles dans lesquels seront comprises les impositions en l'acquit desquelles les
versements seront imputés et dès l'exigibilité desdits versements.

4. Le privilège institué par le 1 peut être exercé pour le recouvrement des acomptes qui doivent être
versés en l'acquit de l'impôt sur les sociétés dans les conditions prévues par l'article 1668.

5. Le privilège peut être exercé pour le recouvrement de l'imposition forfaitaire annuelle des
sociétés instituée par l'article 223 septies.

Article 1920

1. Le privilège du Trésor en matière de contributions directes et taxes assimilées s'exerce avant tout
autre sur les meubles et effets mobiliers appartenant aux redevables en quelque lieu qu'ils se
trouvent. Ce privilège s'exerce, lorsqu'il n'existe pas d'hypothèques conventionnelles, sur tout le
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matériel servant à l'exploitation d'un établissement commercial, même lorsque ce matériel est réputé
immeuble par application des dispositions du premier alinéa de l'article 524 du code civil.

2. Le privilège établi au 1 s'exerce en outre :

1° Pour la fraction de l'impôt sur les sociétés due à raison des revenus d'un immeuble, sur les
récoltes, fruits, loyers et revenus de cet immeuble ;

2° Pour la taxe foncière sur les récoltes, fruits, loyers et revenus des biens immeubles sujets à la
contribution.

3. Le privilège institué par les 1 et 2 peut être exercé pour le recouvrement des versements qui
doivent être effectués par les contribuables en exécution de l'article 1664 avant la mise en
recouvrement des rôles dans lesquels seront comprises les impositions en l'acquit desquelles les
versements seront imputés et dès l'exigibilité desdits versements.

4. Le privilège institué par le 1 peut être exercé pour le recouvrement des acomptes qui doivent être
versés en l'acquit de l'impôt sur les sociétés dans les conditions prévues par l'article 1668.

Article 1923

Le privilège attaché à l'impôt direct ne préjudicie pas aux autres droits que, comme tout créancier,
le Trésor peut exercer sur les biens des contribuables.

Article 1924

Les dispositions des articles 1920 et 1923 sont applicables aux taxes départementales et
communales assimilées aux contributions directes ; toutefois le privilège créé au profit des taxes
départementales prend rang immédiatement après celui du Trésor, et le privilège créé au profit des
taxes communales, immédiatement après celui des taxes départementales.
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Section II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées.

Article 1926

Pour le recouvrement des taxes sur le chiffre d'affaires et des taxes assimilées, le Trésor a, sur les
meubles et effets mobiliers appartenant aux redevables, en quelque lieu qu'ils se trouvent, un
privilège qui a le même rang que celui de l'article 1920 et qui s'exerce concurremment avec ce
dernier.

Le privilège s'exerce dans les conditions prévues au 1 de l'article 1920.

Pour le recouvrement des prélèvements effectués en application des articles 49 et 50 du traité du 18
avril 1951 instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier, la Commission des
communautés européennes bénéficie dans les mêmes conditions du privilège prévu au premier
alinéa.

Toutefois, les dispositions du présent article ne concernent pas le recouvrement des taxes susvisées
à l'importation pour lesquelles il est fait application de l'article 379 du code des douanes.
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Section III : Contributions indirectes.

Article 1927

Pour le recouvrement des droits, taxes, redevances, soultes et autres impositions dont la perception
lui est confiée, l'administration a, sur les meubles et effets mobiliers des redevables, privilège et
préférence à tous les créanciers, à l'exception des frais de justice, de ce qui est dû pour six mois de
loyer seulement et sauf aussi la revendication dûment formée par le propriétaire des marchandises
en nature qui sont encore sous balle et sous corde.

Article 1928

Les fournisseurs de tabacs visés à l'article 565, les fabricants de spiritueux composés, de boissons à
base de céréales, ainsi que les expéditeurs de boissons sont, en ce qui concerne les droits de
fabrication, de consommation et de circulation, subrogés au privilège conféré à l'administration par
l'article 1927 pour le recouvrement des droits qu'ils ont payés pour le compte de leurs clients, sans
toutefois que cette subrogation puisse préjudicier aux droits et privilèges de l'administration.
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Section IV : Droits d'enregistrement, taxe de publicité foncière, droits
de timbre, autres droits et taxes assimilés.

Article 1929

1. Pour les recouvrements confiés au service des impôts en vertu de la présente codification, l'Etat a,
lorsque les dispositions prévues aux articles 1920, 1923 à 1928 ne leur sont pas applicables, un
privilège sur tous les meubles et effets mobiliers des redevables.

Ce privilège s'exerce immédiatement après celui de l'impôt sur le chiffre d'affaires et des taxes
instituées en remplacement de cet impôt.

2. Indépendamment du privilège visé au 1, le Trésor dispose, pour le recouvrement des droits de
mutation par décès, d'une hypothèque légale sur les immeubles de la succession qui prend rang du
jour de son inscription à la conservation des hypothèques dans la forme et de la manière prescrite
par la loi.

3. Pour la garantie du paiement des droits complémentaires et supplémentaires éventuellement
exigibles en vertu de l'article 1840 G, le Trésor possède sur les immeubles du groupement forestier
ou sur l'immeuble objet de la mutation une hypothèque légale qui prend rang du jour de son
inscription à la conservation des hypothèques sur tout ou partie de ces biens dans la forme et de la
manière prescrite par la loi.

En cas de cession à l'Etat ou aux collectivités et organismes mentionnés au I de l'article 1042 d'un
bois ou d'une forêt grevé de l'hypothèque légale, celle-ci s'éteint de plein droit. La même règle
s'applique aux mutations de jouissance ou de propriété au profit d'établissements ou de sociétés, en
vue de la réalisation d'équipements, aménagements ou constructions d'intérêt public, qui pourraient
donner lieu à l'établissement d'une servitude d'utilité publique au titre de ladite mutation, ainsi
qu'aux bois et forêts faisant l'objet d'une interdiction de reconstituer les boisements après coupe rase
en application des deuxième à neuvième alinéas de l'article L. 126-1 du code rural. Lorsque la
sûreté a été cantonnée sur le bien cédé, les droits complémentaires et supplémentaires correspondant
à d'autres biens deviennent exigibles et sont colloqués sur le prix de vente au rang de l'inscription si
l'hypothèque légale n'a pu être inscrite en rang utile sur ces autres biens préalablement à la cession.
Il en est de même lorsque la sûreté a été cantonnée sur des bois et forêts qui font l'objet soit d'une
mutation de jouissance ou de propriété au profit d'établissements ou de sociétés, en vue de la
réalisation d'équipements, aménagements ou constructions d'intérêt public, qui pourraient donner
lieu à l'établissement d'une servitude d'utilité publique au titre de ladite mutation, soit d'une
interdiction de reboisement après coupe rase en application des deuxième à neuvième alinéas de
l'article L. 126-1 du code rural, soit d'un procès-verbal dressé en application du III de l'article 1840
G.
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4. Sont tenus solidairement au paiement de la taxe locale d'équipement :

a. Les établissements de crédit ou sociétés de caution mutuelle qui sont garants de l'achèvement de
la construction ;

b. Les titulaires successifs de l'autorisation de construire ainsi que leurs ayants cause autres que les
personnes qui ont acquis les droits sur l'immeuble à construire en vertu d'un contrat régi par le titre
VI du livre II de la première partie du code de la construction et de l'habitation relatif aux ventes
d'immeubles à construire.
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Section V : Dispositions communes.

Article 1929 ter

Pour le recouvrement des impositions de toute nature et amendes fiscales confié aux comptables
mentionnés à l'article L252 du livre des procédures fiscales, le Trésor a une hypothèque légale sur
tous les biens immeubles des redevables. Cette hypothèque prend rang à la date de son inscription
au bureau des hypothèques. Elle ne peut être inscrite qu'à partir de la date de mise en recouvrement
des impositions et pénalités y afférentes lorsque celles-ci résultent d'une procédure de rectification
ou d'imposition d'office ou à partir de la date à laquelle le contribuable a encouru une majoration ou
pénalité pour défaut de paiement.

Article 1929 quater

1. Donnent lieu à publicité, dans les conditions prévues aux 2 à 5, les sommes restant dues à titre
privilégié par des commerçants et personnes morales de droit privé, même non commerçantes, au
titre de l'impôt sur le revenu, de l'impôt sur les bénéfices des sociétés et autres personnes morales,
de la taxe sur les salaires, de la taxe professionnelle et des taxes annexes, des taxes sur le chiffre
d'affaires et des taxes annexes, et des contributions indirectes. N'est pas soumise à la publicité la
part de la taxe professionnelle correspondant à la réduction effectuée par le redevable au titre du
plafonnement en fonction de la valeur ajoutée, en application des articles 1647 B sexies et 1679
quinquies. 2. La publicité est faite à la diligence de l'administration chargée du recouvrement. 3.
L'inscription ne peut être requise, selon la nature de la créance, qu'à partir de la date à laquelle : 1°
Le redevable a encouru une majoration pour défaut de paiement pour les impôts directs recouvrés
par les comptables de la direction générale de la comptabilité publique ; 2° Un titre exécutoire a été
émis, pour les taxes sur le chiffre d'affaires et assimilées et les contributions indirectes, ainsi que
pour les impôts directs et taxes assimilées recouvrés par les comptables de la direction générale des
impôts. 4. La publicité est obligatoire lorsqu'il est constaté, à l'issue des neuf mois qui suivent la
première date de l'un ou l'autre des événements mentionnés au 3, que le montant des sommes dues à
compter de cette date par le redevable à un même poste comptable ou service assimilé et
susceptibles d'être inscrites dépasse un seuil fixé par décret. Ne sont pas soumises à la publicité les
sommes visées au premier alinéa lorsque le débiteur respecte un plan d'apurement échelonné de sa
dette ainsi que ses obligations fiscales courantes. Dès que le plan est dénoncé, le comptable public
doit procéder à la publication dans un délai de deux mois. 5. En cas de paiement avec subrogation,
le subrogé aux droits du Trésor est tenu des obligations et formalités mises par le présent article à la
charge de l'administration, quel que soit le montant du paiement. Si le paiement par le subrogé a
lieu sans émission de titre exécutoire prévu au 3, l'inscription ne peut être requise que six mois au
moins après le paiement. 6. Les frais de l'inscription du privilège sont à la charge du Trésor. 7. En
cas de procédures de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires du redevable ou de
liquidation des biens du redevable, ou d'un tiers tenu légalement au paiement des sommes visées au
1, le Trésor ou son subrogé ne peut exercer son privilège pour les créances qui étaient soumises à
titre obligatoire à la publicité prévue aux 1 à 5 et dont l'inscription n'a pas été régulièrement requise
à l'encontre du redevable. 8. Les inscriptions prises en application des 1 à 5 se prescrivent par quatre
ans, sauf renouvellement. 8 bis. Le comptable compétent demande, dans un délai d'un mois, la
radiation totale de l'inscription devenue sans objet, dès lors que le débiteur s'est acquitté de sa dette.
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9. Les modalités d'application du présent article et notamment les formes et délais des inscriptions
et de leur radiation sont fixées par un décret en conseil d'Etat pris sur le rapport du ministre de
l'économie et des finances et du garde des sceaux, ministre de la justice.

Article 1929 sexies

Le privilège qui s'exerce en matière de taxes sur le chiffre d'affaires, de droits d'enregistrement, de
taxe de publicité foncière, de droits de timbre, de contributions indirectes ainsi que d'impôt sur les
sociétés et contributions assimilées, de taxe sur les salaires et taxes recouvrées selon les mêmes
modalités est étendu dans les mêmes conditions et au même rang que les droits en principal à
l'ensemble des majorations et pénalités d'assiette et de recouvrement appliquées à ces droits.

Article 1929 septies

Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 626-6 du code de commerce, et au I de l'article L.
631-19 du même code, les administrations financières peuvent, dans le cadre du plan de sauvegarde
ou du plan de redressement prévus respectivement aux articles L. 626-1 et L. 631-2, décider des
cessions de rang de privilège ou d'hypothèque ou de l'abandon de ces sûretés.
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7 : Dispositions particulières aux impôts directs et taxes assimilées.

Article 1960

1. En matière d'impôts directs et de taxes assimilées, les dégrèvements de toute nature, les frais
remboursés au contribuable ainsi que les frais d'expertise mis à la charge de l'administration sont
supportés, soit par le Trésor, s'il s'agit d'impôts ou de taxes donnant lieu à un prélèvement pour frais
de non-valeurs au profit de l'Etat, soit par la collectivité intéressée s'il s'agit d'autres taxes.

Ils font l'objet de certificats qui sont établis par le directeur des services fiscaux pour servir de
pièces justificatives aux agents du service du recouvrement.

2. Lorsqu'un tribunal administratif annule une décision portant décharge ou réduction d'impôts
directs ou de taxes assimilées ou met des frais à la charge d'un contribuable, le directeur des
services fiscaux établit un rôle qui est recouvré par le comptable du Trésor chargé du recouvrement
des impôts directs et dont le montant est immédiatement exigible.
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8 : Dispositions particulières aux droits d'enregistrement, à la taxe de
publicité foncière, aux droits de timbre et à la taxe spéciale sur les
conventions d'assurances.

Article 1961

Les droits d'enregistrement ou la taxe de publicité foncière lorsqu'elle tient lieu de ces droits, ne
sont pas sujets à restitution dès l'instant qu'ils ont été régulièrement perçus sur les actes ou contrats
ultérieurement révoqués ou résolus par application des articles 954 à 958, 1183, 1184, 1654 et 1659
du code civil.

En cas de rescision d'un contrat pour cause de lésion, ou d'annulation d'une vente pour cause de
vices cachés et, au surplus, dans tous les cas où il y a lieu à annulation, les impositions visées au
premier alinéa perçues sur l'acte annulé, résolu ou rescindé ne sont restituables que si l'annulation,
la résolution ou la rescision a été prononcée par un jugement ou un arrêt passé en force de chose
jugée.

L'annulation, la révocation, la résolution ou la rescision prononcée, pour quelque cause que ce soit,
par jugement ou arrêt, ne donne pas lieu à la perception du droit proportionnel d'enregistrement.

Article 1961 bis

Sauf lorsqu'elle tient lieu des droits d'enregistrement en vertu de l'article 664, la taxe de publicité
foncière n'est restituable qu'en cas d'erreur du conservateur.

Sauf cette même réserve, en cas de rejet de la formalité de publicité foncière prononcé, notamment,
en vertu de l'article 2428 du code civil ou de l'article 34 modifié du décret n° 55-22 du 4 janvier
1955, la taxe acquittée lors du dépôt est, à la demande des parties, imputée sur celle qui est due à
l'occasion de la même formalité requise ultérieurement dans des conditions régulières ; la quittance
de la taxe est donnée sous forme d'extrait de la recette au registre des dépôts, sur l'avis par lequel le
rejet est notifié au requérant.

Article 1961 ter

Lorsque les prescriptions prévues à l'article 1702 bis ne sont pas observées, la taxe de publicité
foncière perçue une nouvelle fois n'est pas restituable.
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Article 1962

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, les droits d'enregistrement ou la taxe de
publicité foncière, perçus sur les acquisitions amiables faites antérieurement à la déclaration d'utilité
publique sont restitués lorsque, dans les délais fixés par l'article R196-1 du livre des procédures
fiscales, il est justifié que les immeubles acquis sont visés par cette déclaration d'utilité publique ou
par l'arrêté de cessibilité. La restitution des droits ne peut s'appliquer qu'à la portion des immeubles
qui a été reconnue nécessaire à l'exécution des travaux.

Article 1963

Les dispositions de l'article 1962 sont applicables :

1° A tous les actes ou contrats relatifs à l'acquisition de terrains, même clos ou bâtis, poursuivie en
exécution d'un plan d'alignement régulièrement approuvé pour l'ouverture, le redressement,
l'élargissement des rues ou places publiques, des voies communales et des chemins ruraux, ainsi
qu'à tous les actes ou contrats relatifs aux terrains acquis pour la voie publique par simple mesure de
voirie dans les conditions prévues par le décret-loi du 26 mars 1852 relatif aux rues de Paris ;

2° Aux plans, procès-verbaux, certificats, jugements, contrats, quittances et autres actes faits en
vertu de l'article 4 de la loi du 16 octobre 1919, relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique ;

3° (Abrogé).

Article 1964

Les droits perçus sur les transmissions d'offices en vertu de l'article 724 sont sujets à restitution
toutes les fois que la transmission n'a pas été suivie d'effet.

S'il y a lieu seulement à réduction de prix, tout ce qui a été perçu sur l'excédent est également
restitué.

La demande en restitution doit être faite dans les délais fixés par l'article R196-1 du livre des
procédures fiscales.
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Article 1965

Lorsque l'existence de la personne dont l'absence avait entraîné le paiement de droits de mutation
par décès est judiciairement constatée, ces droits peuvent être restitués à l'exception de ceux
correspondants au droit de jouissance dont ont bénéficié les héritiers.

Article 1965 A

1. Les héritiers ou légataires sont admis, dans le délai fixé à l'article R. 196-1 du livre des
procédures fiscales, à réclamer, sous les justifications prescrites à l'article 770, la déduction des
dettes établies par les opérations de la liquidation des biens ou du règlement judiciaire (1), de
sauvegarde, du redressement ou de la liquidation judiciaires ou par le règlement définitif de la
distribution par contribution postérieure à la déclaration et à obtenir le remboursement des droits
qu'ils auraient payés en trop.

2. En cas de décès du débiteur d'une rente viagère ou d'une rente perpétuelle constituée entre
particuliers, ses héritiers, tenus du service des majorations en exécution de la loi n° 49-420 du 25
mars 1949 modifiée, peuvent, à partir de la date à laquelle ces majorations sont fixées d'une manière
définitive et dans le délai prévu à l'article R. 196-1 du livre des procédures fiscales, déposer une
déclaration de succession rectificative en vue de la déduction du passif nouveau et de la restitution
partielle des droits.

Article 1965 B

Dans le cas d'usufruits successifs, l'usufruit éventuel venant à s'ouvrir, le nu-propriétaire a droit à la
restitution d'une somme égale à ce qu'il aurait payé en moins si le droit acquitté par lui avait été
calculé d'après l'âge de l'usufruitier éventuel.

Article 1965 C

A défaut des indications ou justifications prescrites par l'article 763, les droits les plus élevés sont
perçus, conformément au même article, sauf restitution du trop-perçu, sur demande présentée dans
le délai prévu à l'article R196-1 du livre des procédures fiscales et sur la représentation de l'acte de
naissance, dans le cas où la naissance aurait eu lieu hors de France.
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Article 1965 E

1. La taxe spéciale sur les conventions d'assurances et les pénalités payées à tort peuvent être
restituées.

2. La taxe dûment payée ne peut être restituée qu'en cas de résiliation, d'annulation ou de résolution
judiciaire de la convention, à concurrence de la fraction afférente :

a. Aux sommes stipulées au profit de l'assureur et à leurs accessoires dont le remboursement à
l'assuré est ordonné par le jugement ou arrêt ;

b. Aux sommes stipulées au profit de l'assureur et à leurs accessoires qui, ayant donné lieu à un
paiement effectif de la taxe, bien que n'ayant pas encore été payées à l'assureur, ne peuvent plus,
d'après les dispositions de la décision judiciaire, être exigées par lui de l'assuré.
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9 : Dispositions particulières aux contributions indirectes.

Article 1965 FA

Lorsqu'une personne a indûment acquitté des droits indirects régis par le présent code, elle peut en
obtenir le remboursement, à moins que les droits n'aient été répercutés sur l'acheteur.
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Section IV : Dispositions communes.

Article 1965 L

Les dégrèvements ou restitutions de toutes impositions ou créances fiscales d'un montant inférieur à
8 euros ne sont pas effectués.

Ce montant s'apprécie par cote, exercice ou affaire.
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